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RECUEIL des ACTES ADMINISTRATIFS
N° 12 du 18 mars 2011

ARRÊTÉS DU PRÉFET DE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ ET DES SERVICES DU CABINET

Objet : Arrêté portant création et composition du comité de lutte contre la fraude de la 
Somme

Arrêté N°10-575
Vu le code des douanes ;
Vu le code général des impôts ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code du travail ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'État  
dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2008-371 du 18 avril 2008 modifié relatif à la coordination de la lutte contre les fraudes et créant une délégation  
nationale à la lutte contre la fraude ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret n°2010-333 du 25 mars 2010 modifiant le décret n°2008-371 du 18 avril 2008 relatif à la coordination de la lutte contre  
les fraudes et créant une délégation nationale à la lutte contre la fraude ; 
Vu l’arrêté du 25 mars 2010 fixant la composition dans chaque département des comités de lutte contre la fraude ; 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE
Article 1°: Il est créé dans le département de la Somme, sous la co-présidence du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme et du 
procureur de la République près le tribunal de grande instance d’Amiens, un comité de lutte contre la fraude qui concourt à la mise en 
œuvre, dans le département, des politiques publiques dans ce domaine.
Ce comité définit les procédures et actions prioritaires à mettre en place pour améliorer la coordination de la lutte contre les fraudes  
portant atteinte aux finances publiques et contre le travail illégal. 
Dans le cadre de ses attributions, le comité départemental :
1° Veille aux échanges d’information entre organismes de protection sociale, d’une part, et entre ces organismes et les services de 
l’État concernés, d’autre part ; 
2° S’assure de la conduite d’actions judiciaires communes et coordonnées ; 
Article 2 : Sont nommés membres du comité départemental de lutte contre la fraude :
1° Au titre de l’État :
Le secrétaire général de la préfecture ou son représentant ; 
Le sous-préfet, directeur de Cabinet ou son représentant
Le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme ou son représentant ;
Le commandant de la région de gendarmerie de Picardie ou son représentant ;
Le commandant du groupement de gendarmerie de la Somme ou son représentant ; 
Le commandant du G.I.R. ou son représentant ; 
Le directeur régional des douanes et des droits indirects de Picardie ou son représentant ; 
Le directeur régional des finances publiques ou son représentant ; 
Le directeur départemental de la protection des populations, ou son représentant ; 
Le directeur de l’unité territoriale de la Somme de la direction des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail, de  
l’emploi, ou son représentant ; 
2° Au titre des organismes de sécurité sociale et de protection sociale :
Le directeur départemental de Pôle emploi ou son représentant ; 
Le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Somme ou son représentant ;
Le responsable coordonnateur désigné par la caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ;
Le directeur de la caisse d’allocations familiales de la Somme ou son représentant ;
Le directeur de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail Nord-Picardie ou son représentant ;
Le directeur de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de la Somme ou son représentant  
;
Le directeur régional de la caisse de base du régime social des indépendants ou son représentant ; 
Le directeur de la fédération des caisses de mutualité sociale agricole Picardie ou son représentant. 
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Article 3 : La formation plénière du comité de lutte contre la fraude,  co-présidée par le Préfet de la région Picardie, Préfet de la 
Somme et par le Procureur de la République près le tribunal de grande instance d’Amiens se réunit au moins trois fois par an, et 
chaque fois que nécessaire. Elle élabore un programme de travail pour l’année, assure une veille sur le recensement des cas de fraude 
et établit l’évaluation de l’activité.
La formation restreinte opérationnelle du comité de lutte contre la fraude se réunit  sous la seule présidence du Procureur de la 
République près le tribunal de grande instance d’Amiens.
Article 4 : Le secrétaire permanent de la formation plénière et le secrétaire permanent de la formation opérationnelle du comité de lutte 
contre la fraude sont désignés, par décision conjointe, du représentant de l’État dans le département et du procureur de la République 
près le tribunal de grande instance d’Amiens. 
Article  5  : Le sous-préfet,  directeur  du cabinet,  est  chargé  de l’exécution du présent arrêté  qui sera publié  au recueil  des actes  
administratifs de la préfecture de la Somme et notifié à chacun des membres du comité départemental de lutte contre la fraude.

Amiens, le 23 novembre 2010
Le Préfet, 
MICHEL DELPUECH

Objet : Arrêté portant nomination du secrétaire permanent de la formation plénière et du 
secrétaire permanent de la formation opérationnelle du comité de lutte contre la fraude de la  
Somme

Le Préfet de la Région Picardie, Préfet de la Somme
Le Procureur de la République, près le tribunal de grande instance d’Amiens
Vu le code des douanes ;
Vu le code général des impôts ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code du travail ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'État  
dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2008-371 du 18 avril 2008 modifié relatif à la coordination de la lutte contre les fraudes et créant une délégation  
nationale à la lutte contre la fraude ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret n°2010-333 du 25 mars 2010 modifiant le décret n°2008-371 du 18 avril 2008 relatif à la coordination de la lutte contre  
les fraudes et créant une délégation nationale à la lutte contre la fraude ; 
Vu le  décret  du 1er  juin 2010 nommant M. Bernard  FARRET, Procureur  de la République près  le tribunal de grande instance 
d’Amiens ; 
Vu l’arrêté du 25 mars 2010 fixant la composition dans chaque département des comités de lutte contre la fraude ; 
Vu l’arrêté du 26 mai 2010 portant désignation de Monsieur LUCZAK en qualité de secrétaire permanent du comité de lutte contre la 
fraude dans le département de la Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2010 portant création et composition du comité de lutte contre la fraude de la Somme ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTENT
Article 1° : Sur désignation conjointe de Monsieur le Préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme et de Monsieur le Procureur de  
la République près le tribunal de grande instance d’Amiens et sur proposition du directeur régional des finances publiques, Madame 
Chantal TRUILLOT-BARSOUM, responsable du pôle fiscal de la direction régionale des finances publiques, est nommée secrétaire  
permanent de la formation plénière du comité de lutte contre la fraude de la Somme. 
Article 2 : Sur désignation conjointe de Monsieur le Préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme et de Monsieur le Procureur de la  
République près le tribunal de grande instance d’Amiens et sur proposition du représentant du directeur régional des entreprises, de la  
consommation, de la concurrence, du travail et de l’emploi de Picardie, Monsieur Julien LUCZAK, inspecteur du travail à la direction  
régionale des entreprises, de la consommation, de la concurrence, du travail et de l’emploi de Picardie affecté à l’unité territoriale du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du développement économique de la Somme est nommé secrétaire permanent  
de la formation opérationnelle du comité de lutte contre la fraude de la Somme, compétente en matière de travail illégal. 
Article 3°: L’arrêté du 26 mai 2010 nommant Monsieur LUCZACK, inspecteur du travail à la direction régionale des entreprises, de la 
consommation, de la concurrence, du travail et de l’emploi de Picardie affecté à l’unité territoriale du travail, de l’emploi, de la  
formation professionnelle et du développement économique de la Somme, secrétaire permanent du comité de lutte contre la fraude 
dans le département de la Somme est abrogé.
 Article 4 : Le sous-préfet, directeur du cabinet et le secrétaire général du Parquet sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme et notifié à chacun des membres du comité de lutte contre  
la fraude de la Somme.

Amiens, le 10 mars 2011, Le Procureur de la République,
Le Préfet, près le Tribunal de Grande Instance d’Amiens,
Michel DELPUECH Bernard FARRET
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Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0084 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Banque SCALBERT DUPONT – CIN » (AMIENS)

Dossier n° 2010/0514
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 15 décembre 2010 par M. Jean-Claude SARRAZIN, chargé de sécurité au sein de la S.A. « Banque 
SCALBERT DUPONT – CIN », siège social : 33 avenue Le Corbusier à LILLE (59000), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un 
système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 53 avenue d'Italie, Z.A.C. « Vallée des Vignes » à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Banque SCALBERT DUPONT – CIN », siège social : 33 avenue Le Corbusier à LILLE (59000), est autorisée,  
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de 
l’agence située 53 avenue d'Italie, Z.A.C. « Vallée des Vignes » à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro  
2010/0514.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- protection Incendie/Accidents, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- prévention d'actes terroristes,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Banque SCALBERT DUPONT – CIN », 33  
avenue Le Corbusier à LILLE (59000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le personnel de l’agence,
- le personnel du service sécurité de la S.A. « Banque SCALBERT DUPONT –CIN »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL »,
- les techniciens de maintenance de la S.A.S. « EURO INFORMATION ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0085 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Banque Populaire du Nord » (LE CROTOY)

Dossier n° 2011/0005
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2002 autorisant la S.A. « Banque Populaire du Nord », siège social : 847 avenue de la République  
à MARCQ EN BAROEUL (59700), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 28 rue de la Porte  
du Pont au CROTOY ;
Vu la demande présentée le 3 janvier 2011 par M. Hubert DE MARCELLUS, directeur des ressources humaines au sein de la S.A. « 
Banque Populaire du Nord », en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation administrative précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de renouvellement est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Banque Populaire du Nord », siège social : 847 avenue de la République à MARCQ EN BAROEUL (59700),  
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de  
vidéosurveillance au sein de l’agence située 28 rue de la Porte du Pont au CROTOY, conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2011/0005.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- protection Incendie/Accidents, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Banque Populaire du Nord », 847 avenue de la  
République à MARCQ EN BAROEUL (59700).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
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- M. Hubert de MARCELLUS, directeur des ressources humaines,
- M. Marc THIBAUT, responsable sécurité,
- M. Henry LEPETIT, chargé d'études sécurité,
- Mme Marie-Odile MALICET, chargée d'études sécurité.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 10 juillet 2002 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire du CROTOY et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de  
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0086 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(ABBEVILLE – 27 rue du Maréchal Foch)

Dossier n° 2011/0020
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
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Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 27 rue du Maréchal Foch à ABBEVILLE ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté 
au sein de l’agence située 27 rue du Maréchal Foch à ABBEVILLE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0020. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 11 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
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Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire d’ABBEVILLE  
et le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0087 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(ABBEVILLE – Avenue du Président Vincent Auriol)

Dossier n° 2011/0021
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située avenue du Président Vincent Auriol à ABBEVILLE ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située avenue du Président Vincent Auriol à ABBEVILLE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2011/0021. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
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de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire d’ABBEVILLE  
et le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0088 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(AILLY-SUR-NOYE)

Dossier n° 2011/0022
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 juin 2005 autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard  
Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 13 rue Saint-Martin à AILLY-
SUR-NOYE ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 13 rue Saint-Martin à AILLY-SUR-NOYE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0022. 
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Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
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En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de MONTDIDIER, le maire d’AILLY-
SUR-NOYE et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le  
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0089 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(AIRAINES)

Dossier n° 2011/0023
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 4 rue Saint-Denis à AIRAINES ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 4 rue Saint-Denis à AIRAINES, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0023. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
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dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
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Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AIRAINES et le Colonel commandant le  
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0090 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(ALBERT)

Dossier n° 2011/0024
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 7 place Émile Leturcq à ALBERT ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté 
au sein de l’agence située 7 place Émile Leturcq à ALBERT, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0024. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
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Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PÉRONNE, le maire d’ALBERT et le 
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0091 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(AMIENS – 1 place Alphonse Fiquet)

Dossier n° 2011/0025
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 1 place Alphonse Fiquet à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté 
au sein de l’agence située 1 place Alphonse Fiquet à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0025. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0092 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(AMIENS – 130 chaussée Saint Pierre)

Dossier n° 2011/0026
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
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Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 130 chaussée Saint Pierre à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 130 chaussée Saint Pierre à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0026. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
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- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0093 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(AMIENS – 150 rue Delpech)

Dossier n° 2011/0027
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
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Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 juin 2005 autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard  
Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 150 rue Delpech à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté 
au sein de l’agence située 150 rue Delpech à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0027. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
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Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0094 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(AMIENS – 21-23 rue des Cordeliers)

Dossier n° 2011/0028
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 21-23 rue des Cordeliers à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 21-23 rue des Cordeliers à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0028. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 20 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
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de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0095 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(AMIENS – 387 rue d’Abbeville)

Dossier n° 2011/0029
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 387 rue d’Abbeville à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté 
au sein de l’agence située 387 rue d’Abbeville à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0029. 
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Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
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En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0096 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(AMIENS – 460 rue de Cagny)

Dossier n° 2011/0030
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 460 rue de Cagny à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté 
au sein de l’agence située 460 rue de Cagny à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0030. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.
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Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0097 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(AMIENS – 500 avenue du 14 Juillet 1789)

Dossier n° 2011/0031
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 8 décembre 2005 autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2  
boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 500 avenue du 14  
Juillet 1789 à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 500 avenue du 14 Juillet 1789 à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0031. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
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L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 8 décembre 2005 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0098 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(AMIENS – Rue Pierre Rollin)

Dossier n° 2011/0032
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située dans le centre commercial de la rue Pierre Rollin à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située dans le centre commercial de la rue Pierre Rollin à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le 
numéro 2011/0032. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0099 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(AMIENS – Rue Winston Churchill)

Dossier n° 2011/0033
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;

30



Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située rue Winston Churchill à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située rue Winston Churchill à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0033. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
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- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0100 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(BRAY-SUR-SOMME)

Dossier n° 2011/0034
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
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Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 6 place de la Liberté à BRAY-SUR-SOMME ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au  sein  de  l’agence  située  6  place  de  la  Liberté  à  BRAY-SUR-SOMME,  conformément  au  dossier  enregistré  sous  le  numéro 
2011/0034. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PÉRONNE, le maire de BRAY-SUR-
SOMME et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0101 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(CAMON)

Dossier n° 2011/0035
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 mai 2006 autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard  
Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 3 place du Général Leclerc à  
CAMON ;
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Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 3 place du Général Leclerc à CAMON, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0035. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
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Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 3 mai 2006 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de CAMON et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0102 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(CORBIE)

Dossier n° 2011/0036
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 juin 2005 autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard  
Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 16 rue Marcellin Truquin à 
CORBIE ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;
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ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 16 rue Marcellin Truquin à CORBIE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0036. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
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Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de CORBIE et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0103 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(DOULLENS)

Dossier n° 2011/0037
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 79 rue du Bourg à DOULLENS ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté 
au sein de l’agence située 79 rue du Bourg à DOULLENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0037. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
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- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
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Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de DOULLENS et le Colonel commandant le  
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0104 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(FLIXECOURT)

Dossier n° 2011/0038
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 juin 2005 autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard  
Jules à AMIENS (80000),  à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 44 rue Roger Godard à  
FLIXECOURT ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 44 rue Roger Godard à FLIXECOURT, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0038. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
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Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de FLIXECOURT et le Colonel commandant 
le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent  
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0105 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(FRIVILLE-ESCARBOTIN)

Dossier n° 2011/0039
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du 18 mars 1999 autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et  de Prévoyance de Picardie »,  siège social  :  2 
boulevard Jules à AMIENS (80000),  à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 13 rue Henri 
Barbusse à FRIVILLE-ESCARBOTIN ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté 
au sein de l’agence située 13 rue Henri Barbusse à FRIVILLE-ESCARBOTIN, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2011/0039. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’ABBEVILLE, le maire de FRIVILLE-
ESCARBOTIN et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne,  de  l’exécution du présent  arrêté  qui sera  notifié  au pétitionnaire  et  publié  au recueil  des  actes  administratifs de  la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0106 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(GAMACHES)

Dossier n° 2011/0041
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
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Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 44 rue Charles de Gaulle à GAMACHES ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 44 rue Charles de Gaulle à GAMACHES, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0041. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
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Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  d’ABBEVILLE,  le  maire  de 
GAMACHES et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0107 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (HAM)

Dossier n° 2011/0042
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
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Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 12 rue du Général Leclerc à HAM ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté 
au sein de l’agence située 12 rue du Général Leclerc à HAM, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0042. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
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- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PÉRONNE, le maire de HAM et le  
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0108 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(LONGUEAU)

Dossier n° 2011/0043
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
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Vu l’arrêté préfectoral  du 4 décembre 2000 modifié le 14 juin 2005, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de  
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 104 rue Henri Barbusse à LONGUEAU ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 104 rue Henri Barbusse à LONGUEAU, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0043. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de LONGUEAU et le directeur départemental  
de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0109 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(MONTDIDIER)

Dossier n° 2011/0044
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située place d’Exeter à MONTDIDIER ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;
ARRÊTE

Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté 
au sein de l’agence située place d’Exeter à MONTDIDIER, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0044. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 9 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme, le  sous-préfet  de  MONTDIDIER,  le  maire  de  
MONTDIDIER et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne,  de  l’exécution du présent  arrêté  qui sera  notifié  au pétitionnaire  et  publié  au recueil  des  actes  administratifs de  la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0110 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(MOREUIL)

Dossier n° 2011/0045
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 8 rue Pierre Brossolette à MOREUIL ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 8 rue Pierre Brossolette à MOREUIL, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0045. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
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Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
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- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme, le  sous-préfet  de  MONTDIDIER,  le  maire  de  
MOREUIL et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le  
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0111 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(NESLE)

Dossier n° 2011/0046
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 9 rue Gambetta à NESLE ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 9 rue Gambetta à NESLE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0046.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PÉRONNE, le maire de NESLE et le  
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.
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Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0112 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(OISEMONT)

Dossier n° 2011/0047
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 juin 2005 autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard  
Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de  vidéosurveillance au sein de l’agence située 13 rue du Commerce à 
OISEMONT ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 13 rue du Commerce à OISEMONT, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0047.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
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L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’ABBEVILLE, le maire de OISEMONT 
et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0113 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de  vidéosurveillance à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(PERONNE)

Dossier n° 2011/0048
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 3-5 rue de la Caisse d’Épargne à PÉRONNE ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté 
au  sein  de  l’agence  située  3-5  rue  de  la  Caisse  d’Épargne  à  PÉRONNE,  conformément  au  dossier  enregistré  sous  le  numéro  
2011/0048.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 9 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PÉRONNE, le maire de PÉRONNE et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de  
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0114 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (POIX-
DE-PICARDIE)

Dossier n° 2011/0049
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
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Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 6 place de la République à POIX-DE-PICARDIE ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 6 place de la République à POIX-DE-PICARDIE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2011/0049.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
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Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme, le  maire  de  POIXDEPICARDIE et  le  Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution  
du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0115 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(PONT-DE-METZ)

Dossier n° 2011/0050
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
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Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 mai 2006 autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard  
Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 30 place du Général Leclerc à 
PONT-DE-METZ ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 30 place du Général  Leclerc à PONT-DE-METZ, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2011/0050.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 3 mai 2006 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  16  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  maire  de  PONTDEMETZ  et  le  directeur 
départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  
sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0116 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(ROISEL)

Dossier n° 2011/0051
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 5 rue de Péronne à ROISEL ;
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Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 5 rue de Péronne à ROISEL, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0051. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
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Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PÉRONNE, le maire de ROISEL et le  
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0117 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(ROSIÈRES-EN-SANTERRE)

Dossier n° 2011/0052
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 15 rue du Niger à ROSIÈRES-EN-SANTERRE ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;
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ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de  l’agence située 15 rue du Niger  à  ROSIÈRES-EN-SANTERRE, conformément au dossier  enregistré  sous le numéro  
2011/0052. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme, le  sous-préfet  de  MONTDIDIER,  le  maire  de  
ROSIÈRES-EN-SANTERRE et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,  
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  pétitionnaire  et  publié  au  recueil  des  actes  
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0118 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de  vidéosurveillance à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(ROYE)

Dossier n° 2011/0053
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 4 rue d’Amiens à ROYE ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté 
au sein de l’agence située 4 rue d’Amiens à ROYE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0053. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
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Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
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- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de MONTDIDIER, le maire de ROYE et  
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de  
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0119 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (RUE)

Dossier n° 2011/0054
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 modifié le 19 novembre 2004, autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de 
Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence 
située 52 rue de la Porte de Becray à RUE ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté 
au sein de l’agence située 52 rue de la Porte de Becray à RUE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0054.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
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Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’ABBEVILLE, le maire de RUE et le 
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

69



Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0120 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un 
système de  vidéosurveillance à  la  S.A.  «  Caisse  d'Épargne  et  de  Prévoyance  de  Picardie  » 
(SAINT-VALÉRY-SUR-SOMME)

Dossier n° 2011/0055
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 juin 2005 autorisant la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard  
Jules  à  AMIENS (80000),  à  mettre  en  œuvre  un  système de  vidéosurveillance  au  sein  de  l’agence  située  13  quai  Romerel  à  
SAINTVALÉRYSURSOMME ;
Vu la demande présentée le 13 janvier 2011 par Mme Hélène LARIVIERE, directrice de la filière logistique de la S.A. « Caisse 
d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie », siège social : 2 boulevard Jules à AMIENS (80000), est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 13 quai Romerel à SAINTVALÉRYSURSOMME, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2011/0055. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,  
2 boulevard Jules Verne à AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur logistique de la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le responsable Service - A.S.C. de S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »,
- le gestionnaire Sécurité - CEP de la « S.A. Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie »
- les techniciens de maintenance des sociétés « GUNNEBO » et « Groupe SCUTUM »,
- le chef de salle de la S.A. « CRITEL »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « CRITEL ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  d’ABBEVILLE,  le  maire  de 
SAINTVALÉRYSURSOMME et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, 
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  pétitionnaire  et  publié  au  recueil  des  actes  
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0121 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « LESAGE DEMACHY » (ABBEVILLE)

Dossier n° 2010/0504
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
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Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 1er décembre 2010 et complétée le 10 janvier 2011, par M. JeanLuc LESAGE, gérant de la S.A.R.L. « 
LESAGE DEMACHY »,  siège social :  205 boulevard de la République à ABBEVILLE (80100),  en vue d’obtenir l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de la station-service exploitée sous l’enseigne « Relais TOTAL ABBEVILLE 
République » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « LESAGE DEMACHY », siège social : 205 boulevard de la République à ABBEVILLE (80100),  est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de la station-service exploitée sous l’enseigne « Relais TOTAL ABBEVILLE République » à l’adresse précitée, conformément 
au dossier enregistré sous le numéro 2010/0504. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- protection Incendie/Accidents, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure et une caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée. 
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements. 
Cette information devra notamment être apposée sur porte d’entrée de l’établissement ainsi que sur chaque volucompteur.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Jean-Luc LESAGE, gérant de la S.A.R.L. « LESAGE DEMACHY », 205 
boulevard de la République à ABBEVILLE (80100).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
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Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Jean-Luc LESAGE, gérant,
- Mme Pascale LESAGE, gérante.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 6 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire d’ABBEVILLE  
et le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0122 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « KUWAIT PETROLEUM France » (GLISY)

Dossier n° 2011/0062
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
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Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 11 janvier 2011 et complétée le 27 suivant, par M. Stuart MADDEN, directeur de la S.A.S. « KUWAIT 
PETROLEUM France », siège social : 7C place du Dôme, Immeuble Élysée La Défense à PARIS La Défense cedex (92056), en vue  
d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un  système  de  vidéosurveillance au  sein  de  la  station-service  exploitée  sous  l’enseigne  « 
International Diesel Service » située sur le territoire de la commune de GLISY, avenue de la Ville Idéale ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.S. « KUWAIT PETROLEUM France », siège social : 7C place du Dôme, Immeuble Élysée La Défense à PARIS  
La Défense cedex (92056), est autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un 
système de  vidéosurveillance au sein de la station-service exploitée sous l’enseigne « International Diesel Service » située sur le 
territoire de la commune de GLISY, avenue de la Ville Idéale, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0062. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- protection incendie/accidents, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure et 8 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la S.A.S. « KUWAIT PETROLEUM France », IDS Network Opération North  
West Europe, 7C place du Dôme, Immeuble Élysée La Défense à PARIS La Défense cedex (92056).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- Mme Martine DAEMS, assistance Sécurité des Stations,
- Mme Nathalie TOURNIER, manager Réseau Q8 Nord Ouest Europe,
- M. Herbet ISSELHORST, Team Leader Sécurité des Stations.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
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Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de GLISY et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0123 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.N.C. « MASSON et PORTELA » (LONGUEAU)

Dossier n° 2011/0057
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 20 janvier 2011 par M. Alexandre MASSON, gérant de la S.N.C. « MASSON et PORTELA », siège  
social : 26 allée des Acacias à VECQUEMONT (80800), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au 
sein du bar-tabac exploité sous l’enseigne « Le Trotteur » sur le territoire de la commune de LONGUEAU, 23 rue Henri Barbusse ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;
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ARRÊTE
Article 1er : La S.N.C. « MASSON et PORTELA », siège social : 26 allée des Acacias à VECQUEMONT (80800), est autorisée, sous 
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du bar-
tabac exploité sous l’enseigne « Le Trotteur » sur le territoire de la commune de LONGUEAU, 23 rue Henri Barbusse, conformément  
au dossier enregistré sous le numéro 2011/0057.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi, la sécurité des personnes, dans un lieu ouvert au public et 
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Alexandre MASSON, gérant de la S.N.C. « MASSON et PORTELA », 23 
rue Henri Barbusse à LONGUEAU (80330).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Alexandre MASSON, gérant,
- Mme Armandina PORTELA, vendeuse.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 5 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
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En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de LONGUEAU et le directeur départemental  
de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0124 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à M. Philippe LAVEAU (MONTDIDIER)

Dossier n° 2009/0043
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  septembre  2009  autorisant  M.  Philippe  LAVEAU,  demeurant  :  9  place  du  Général  de  Gaulle  à  
MONTDIDIER (80500), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du bureau de vente de tabacs et d’articles de  
papeterie et maroquinerie situé à l’adresse précitée ;
Vu la demande présentée le 9 février  2011 par  M. Philippe LAVEAU en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de  
vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : M. Philippe LAVEAU, demeurant : 9 place du Général de Gaulle à MONTDIDIER (80500), est autorisé, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein du bureau de vente 
de tabacs et d’articles de papeterie et maroquinerie situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2009/0043. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Philippe LAVEAU, propriétaire du Tabac Papeterie Maroquinerie, 9 place 
du Général de Gaulle à MONTDIDIER.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Philippe LAVEAU.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 5 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 23 septembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  16  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme, le  sous-préfet  de  MONTDIDIER,  le  maire  de  
MONTDIDIER et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne,  de  l’exécution du présent  arrêté  qui sera  notifié  au pétitionnaire  et  publié  au recueil  des  actes  administratifs de  la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0125 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à M. Arnaud LEROY (QUEND)

Dossier n° 2011/0083
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 21 février 2011 par M. Arnaud LEROY, demeurant : 79 avenue Vasseur à QUEND (80120), en vue  
d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un système de  vidéosurveillance  au  sein  du  bar-tabac  qu’il  exploite  à  l’adresse  précitée  sous 
l’enseigne « Pile ou Face » ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article  1er  :  M. Arnaud LEROY, demeurant :  79 avenue Vasseur à  QUEND (80120),  est  autorisé,  sous réserve du respect  des 
dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du bar-tabac qu’il exploite à  
l’adresse précitée sous l’enseigne « Pile ou Face », conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0083. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Arnaud LEROY, 332 route d'Arry à RUE (80120).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Arnaud LEROY.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire de QUEND et le  
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0126 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à Mme Patricia HOLLINGUE (SAINT-SAUVEUR)

Dossier n° 2010/0191
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
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Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2010 autorisant Mme Patricia HOLLINGUE, 237 place de la République à SAINT-SAUVEUR 
(80470), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du bar-tabac qu’elle exploite sous l’enseigne « Le Fado » à  
l’adresse précitée ;
Vu la demande présentée le 4 février 2011 par Mme Patricia HOLLINGUE en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de  
vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Mme Patricia HOLLINGUE, demeurant : 237 place de la République à SAINTSAUVEUR (80470), est autorisée, sous 
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein du bar-
tabac qu’elle exploite à l’adresse précitée sous l’enseigne « Le Fado », conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0191. 
Article 2 : En application de l’article 13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, la titulaire de l'autorisation est tenue  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le  droit  d’accès  aux images pourra  s’exercer  auprès  de  Mme Patricia  HOLLINGUE,  Bar-tabac  « Le  Fado  »,  237  place  de  la  
République à SAINT-SAUVEUR (80470).
Article  7  :  La  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est Mme Patricia HOLLINGUE.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 5 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : La titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
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Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 28 juin 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  16  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  maire  de  SAINT SAUVEUR et  le  Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution  
du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0127 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « SUBSOM » (AMIENS)

Dossier n° 2011/0016
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 12 janvier 2011 par M. Thibaut BALEDENT, gérant de la S.A.R.L. « SUBSOM », siège social : 33 place 
Alphonse Fiquet AMIENS 80000, en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein du restaurant 
exploité sous l’enseigne « SUBWAY » au 11 rue des Sergents à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
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Article 1er : La S.A.R.L. « SUBSOM », siège social : 33 place Alphonse Fiquet à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du  
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du restaurant  
exploité sous l’enseigne « SUBWAY » au 11 rue des Sergents à AMIENS, conformément au dossier  enregistré sous le numéro  
2011/0016.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès de M. Thibaut BALEDENT, 5 rue de la Source,  Résidence Les Thennes à  
AMIENS.
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Thibaut BALEDENT.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
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En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0128 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « DOULLARCHES » (DOULLENS)

Dossier n° 2011/0017
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 18 janvier 2011 par M. Jean-Louis MAFFRE, gérant de la S.A.R.L. « DOULLARCHES », siège social :  
rue du Maréchal Foch à DOULLENS (80600), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein du 
restaurant exploité à l’adresse précitée sous l’enseigne « Mc Donald’S » ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « DOULLARCHES », siège social : rue du Maréchal Foch à DOULLENS (80600), est autorisée, sous 
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du 
restaurant  exploité  à  l’adresse  précitée  sous  l’enseigne  « Mc Donald’S  »,  conformément  au  dossier  enregistré  sous  le  numéro  
2011/0017.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi, la sécurité des personnes, dans un lieu ouvert au public et 
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 11 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

84



Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès de M. Arnaud MENANT, directeur du restaurant « Mc Donald'S »,  rue du  
Maréchal Foch à DOULLENS (80600).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Jean-Louis MAFFRE, gérant,
- M. Arnaud MENANT, directeur,
- M. Grégory DEBAILLEUX, contrôleur de gestion.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de DOULLENS et le Colonel commandant le  
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0129 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « FLUNCH » (DURY)

Dossier n° 2009/0085
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 6 mars 2009 autorisant la S.A.S. « FLUNCH », siège social : boulevard Van Gogh, immeuble Péricentre à  
VILLENEUVE D'ASCQ (59650), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du restaurant implanté dans le centre  
commercial AMIENS Sud sur le territoire de la commune de DURY, route de Paris;
Vu la demande présentée le 25 février 2011 par M. Patrice MOITY, directeur de l’établissement de DURY de la S.A.S. « FLUNCH », 
en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.S. « FLUNCH », siège social : boulevard Van Gogh, immeuble Péricentre à VILLENEUVE D'ASCQ (59650), est 
autorisée,  sous réserve du respect  des dispositions édictées dans le présent arrêté,  à modifier le système de vidéosurveillance du  
restaurant implanté dans le centre commercial AMIENS Sud sur le territoire de la commune de DURY, route de Paris, conformément  
au dossier enregistré sous le numéro 2009/0085. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur du restaurant « FLUNCH », centre commercial AMIENS Sud, route  
de Paris à DURY (80480).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Patrice MOITY, directeur,
- M. Franck MAILLARD, adjoint de direction,
- M. Gérome VASSEUR, adjoint de direction,
- M. Marc LAVOINE, adjoint de direction,
-M. Franc POUVRNY, technicien de maintenance.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 6 mars 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de DURY et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0130 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « FLUNCH AMIENS GLISY » (GLISY)

Dossier n° 2009/0198
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
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Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 22 mars 2010 autorisant la S.A.R.L. « FLUNCH AMIENS GLISY », siège social : route de Saint-Quentin à  
GLISY (80440),  à  mettre  en œuvre  un système de  vidéosurveillance au sein du  restaurant  implanté dans  le  centre  commercial 
GEANT, situé à l’adresse précitée ;
Vu la demande présentée le 10 janvier 2011 et complétée le 27 janvier suivant, par M. Yves PERELADE, directeur au sein de la 
S.A.R.L. « FLUNCH AMIENS GLISY », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « FLUNCH AMIENS GLISY », siège social : route de Saint-Quentin à GLISY (80440), est autorisée, sous  
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance du restaurant implanté  
dans le centre commercial GEANT, situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0198.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Yves PERELADE, directeur de la S.A.R.L. « FLUNCH AMIENS GLISY  
», route de Saint-Quentin à GLISY (80440).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
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Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Yves PERELADE, directeur,
- M. Franck MAILLARD, directeur adjoint,
- M. Joël BORE, adjoint,
- Mme Marion RUBIN, adjointe.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 22 mars 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de GLISY et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0131 du 14 mars 2011 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « GERMA » (GLISY)

Dossier n° 2011/0018
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
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Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2003 autorisant la S.A.R.L. « GERMA », siège social : avenue Philéas Fogg à GLISY (80440), 
à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du restaurant exploité sous l’enseigne « Mc Donald’S » dans le centre  
commercial GEANT, situé à l’adresse précitée ;
Vu la demande présentée le 18 janvier 2011 par M. Jean-Louis MAFFRE, gérant de la S.A.R.L. « GERMA », en vue d’obtenir 
l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « GERMA », siège social : avenue Philéas Fogg à GLISY (80440), est autorisée, sous réserve du respect des  
dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance du restaurant exploité sous l’enseigne « Mc 
Donald’S » dans  le  centre  commercial  GEANT,  situé  à  l’adresse  précitée,  conformément  au  dossier  enregistré  sous le  numéro 
2011/0018.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi, la sécurité des personnes, dans un lieu ouvert au public et 
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 11 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Gabrielle LELEU, Restaurant « Mc Donald'S », avenue Philés Fogg,  
Centre commercial AMIENS-GLISY à GLISY (80440).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Jean-Louis MAFFRE, gérant,
- Mme Gabrielle LELEU, directrice,
- M. Grégory DEBAILLEUX, contrôleur de gestion.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
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Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 11 décembre 2003 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de GLISY et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0132 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « Al'Patat'rie » (LONGUEAU)

Dossier n° 2010/0261
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 27 juillet 2010 et complétée le 14 février 2010, par M. Thierry GRANDMOUGIN, gérant de la S.A.R.L. « 
Al'Patat'rie », siège social : rue Jean Baptiste Delambre à LONGUEAU (80330), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système 
de vidéosurveillance au sein du restaurant exploité à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
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Article 1er : La S.A.R.L. « Al'Patat'rie », siège social : rue Jean Baptiste Delambre à LONGUEAU (80330), est autorisée, sous réserve 
du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du restaurant  
exploité à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0261. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Thierry GRANDMOUGIN, gérant de la S.A.R.L. « Al'Patat'rie », rue Jean 
Baptiste Delambre à LONGUEAU (80330).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Thierry GRANDMOUGIN.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 5 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de LONGUEAU et le directeur départemental  
de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0133 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « L'Océarche » (MERS LES BAINS)

Dossier n° 2010/0506
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 30 novembre 2010 et complétée le 27 janvier 2011, par M. Philippe BLONDEAU, président de la S.A.S.  
« L'Océarche », siège social : avenue Pierre et Marie Curie à MERS LES BAINS (80350), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un  
système de vidéosurveillance au sein du restaurant exploité sous l’enseigne « Mc Donald’S » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.S. « L'Océarche », siège social : avenue Pierre et Marie Curie à MERS LES BAINS (80350), est autorisée, sous 
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du 
restaurant  exploité  sous  l’enseigne  « Mc Donald’S  » à  l’adresse  précitée,  conformément  au  dossier  enregistré  sous  le  numéro  
2010/0506. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- protection Incendie/Accidents, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 13 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.
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Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Cette information devra être apposée aux accès parking, à la voie d’accès du « Drive » ainsi qu’au niveau du guichet d’encaissement  
du « Drive ».
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Philippe BLONDEAU, 21 rue du Pont d'Amour à ABBEVILLE (80100).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Philippe BLONDEAU, Franchisé,
- M. Lucien NOEL, Superviseur,
- Mme Céline PARMENTIER, Directrice.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire de MERS LES  
BAINS et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0134 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « The Monkey Bar » (QUEND)

Dossier n° 2011/0084
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 22 février 2011 et complétée le 2 mars suivant, par M. Nicolas TREDEZ, gérant de la S.A.R.L. « The  
Monkey Bar  »,  siège  social  :  74  avenue  Vasseur  à  QUEND (80120),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un système de  
vidéosurveillance au sein du bar-brasserie-crêperie situé à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « The Monkey Bar », siège social : 74 avenue Vasseur à QUEND (80120), est autorisée, sous réserve du  
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du bar-brasserie-
crêperie situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0084. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- protection Incendie/Accidents, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Nicolas TREDEZ, gérant de la S.A.R.L. « The Monkey Bar », 72 avenue  
Vasseur à QUEND (80120).
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Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Nicolas TREDEZ.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire de QUEND et le  
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0135 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « Hôtelière du Moulin » (ROYE)

Dossier n° 2010/0508
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
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Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 3 décembre 2010 par M. Éric GRAVIER, gérant de la S.A.R.L. « Hôtelière du Moulin », siège social :  
impasse du Moulin à ROYE (80700), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’hôtel  
exploité sous l’enseigne « ETAP Hôtel » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « Hôtelière du Moulin », siège social : impasse du Moulin à ROYE (80700), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’hôtel exploité 
sous l’enseigne « ETAP Hôtel » à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0508. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures et 3 caméras extérieures, correspondantes aux caméras n° 1, 2, 3, 
4, 11, 12 et 13 du dossier enregistré sous le numéro 2010/0508.
Les caméras n° 5 à 10, implantées dans les couloirs de circulation de l’hôtel desservant les chambres, ne relèvent pas du champ  
d’application de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 susvisée.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Éric GRAVIER, gérant de la S.A.R.L. « Hôtelière du Moulin », impasse du 
Moulin à ROYE (80700).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Éric GRAVIER, gérant,
- Mme Catherine HIM, directrice.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
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Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de MONTDIDIER, le maire de ROYE et  
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de  
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0136 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à M. Saïd ADOUR (AMIENS)

Dossier n° 2011/0071
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 11 février 2011 par M. Saïd ADOUR, demeurant : 12 rue Jean Jaurès à AMIENS (80000),  en vue 
d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de la supérette qu’il exploite sous l’enseigne « Panier Sympa 
» à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;
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ARRÊTE
Article  1er  :  M. Saïd  ADOUR, demeurant  :  12  rue  Jean  Jaurès  à  AMIENS (80000),  est  autorisé,  sous réserve  du respect  des 
dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la supérette qu’il exploite  
sous l’enseigne « Panier Sympa » à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0071. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Saïd ADOUR, 12 rue Jean Jaurès à AMIENS (80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les  
personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Saïd ADOUR, directeur,
- Mme Djamila ADOUR, collaboratrice,
- M. Lyes ADOUR, employé.
Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  10  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 12 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
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Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0137 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « Brousse Loisirs » (AMIENS)

Dossier n° 2011/0073
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 14 février 2011 par Mme Martine BROUSSE, gérante de la S.A.R.L. « Brousse Loisirs », siège social : 
750 route d'Abbeville à AMIENS (80000), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de la 
surface de vente de véhicules automobiles située à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « Brousse Loisirs », siège social : 750 route d'Abbeville à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du  
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de  
vente de véhicules automobiles située à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0073. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
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L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Martine BROUSSE, gérante de la S.A.R.L. « Brousse Loisirs », 750  
route d'Abbeville à AMIENS (80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est Mme Martine BROUSSE.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 07 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0138 du 15 mars 2011 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « DECATHLON France » (AMIENS)

Dossier n° 2010/0512
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
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Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  3  mai  2006  autorisant  la  S.A.S.  « DECATHLON  France  »,  siège  social  :  4  boulevard  de  Mons  à 
VILLENEUVE D'ASCQ (59650), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente située 50 avenue  
de Grèce à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 14 décembre 2010 par M. Loïc LE GAL, directeur du magasin d’AMIENS de la S.A.S. « DECATHLON 
France », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article  1er  :  La S.A.S. « DECATHLON France »,  siège social  :  4  boulevard  de Mons à VILLENEUVE D'ASCQ (59650),  est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté 
au sein de la surface de vente située 50 avenue de Grèce à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0512. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- protection Incendie/Accidents, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 11 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  M.  Loïc  LE  GAL,  directeur  du  magasin  d'AMIENS  de  la  S.A.S.  « 
DECATHLON France », 50 avenue de Grèce à AMIENS (80094).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
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Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Loïc LE GAL, directeur,
- M. Yannick CONAN, responsable d'exploitation.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 3 mai 2006 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0139 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « 2B DISTRI » (AMIENS)

Dossier n° 2009/0060
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
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Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 3 janvier 2011 par M. Baptiste BEAUVAL, gérant de la S.A.R.L. « 2B DISTRI », siège social : 17-19 rue  
Vanmarcke à AMIENS (80000), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de la surface de  
vente exploitée sous l’enseigne « CARREFOUR City » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « 2B DISTRI », siège social : 17-19 rue Vanmarcke à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du  
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de  
vente exploitée sous l’enseigne « CARREFOUR City » à l’adresse précitée,  conformément au dossier  enregistré  sous le numéro 
2009/0060.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 13 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Baptiste BEAUVAL, gérant de la S.A.R.L. « 2B DISTRI », 17-19 rue 
Vanmarcke à AMIENS (80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Baptiste BEAUVAL.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
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Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0140 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « HBM Optique » (AMIENS)

Dossier n° 2011/0065
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 4 février 2011 par M. Bertrand MANGIN, gérant de la S.A.R.L. « HBM Optique », siège social : 9 rue de 
Noyon à AMIENS (80000), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente 
exploitée sous l’enseigne « KRYS » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
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Article 1er : La S.A.R.L. « HBM Optique », siège social : 9 rue de Noyon à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du respect  
des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente 
exploitée sous l’enseigne « KRYS » à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0065. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Bernard MANGIN, gérant de la S.A.R.L. « HBM Optique », 9 rue de 
Noyon à AMIENS (80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Bertrand MANGIN.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
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- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0141 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « NOYONDIS » (AMIENS)

Dossier n° 2011/0064
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 18 janvier 2011 et complétée le 28 suivant, par M. Serge FRETE, gérant de la S.A.R.L. « NOYONDIS »,  
siège social : 28 rue de Noyon à AMIENS (80000), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein  
de la surface de vente exploitée sous l’enseigne « MONOP AMIENS » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « NOYONDIS », siège social : 28 rue de Noyon à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du respect  
des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente 
exploitée sous l’enseigne « MONOP AMIENS » à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0064. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 16 caméras intérieures.
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Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Serge FRETE, gérant de la S.A.R.L. « NOYONDIS », 28 rue de Noyon à 
AMIENS (80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Serge FRETE, gérant,
- M. Michel PHAM, superviseur,
- M. Salah HABA, technicien de maintenance de la S.A.R.L. « ACCESS Protection ».
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0142 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « P.P Pour le Plaisir » (AMIENS)

Dossier n° 2010/0511
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 10 décembre 2010 par M. Gérard BRUNIAU, gérant de la S.A.R.L. « P.P Pour le Plaisir », siège social : 
16 Passage de la Paix à VALENCIENNES (59300), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein 
de l’établissement situé 4 rue Jeanne Natière à AMIENS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « P.P Pour le Plaisir », siège social : 16 Passage de la Paix à VALENCIENNES (59300), est autorisée, sous  
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de  
l’établissement situé 4 rue Jeanne Natière à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0511. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi, la lutte contre la démarque inconnue, dans un lieu ouvert au 
public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Gérard BRUNIAU, gérant de la S.A.R.L. « P.P Pour le Plairir », 4 rue  
Jeanne Natière à AMIENS (80000).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
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Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Gérard BRUNIAU.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0143 du 15 mars 2011 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « AV SHOP » (CAYEUX SUR MER)

Dossier n° 2009/0093
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  du 23 septembre 2009 autorisant la S.A.R.L.  « AV SHOP »,  siège social :  184 rue du Maréchal Foch à  
CAYEUX-SUR-MER (80410),  à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente exploitée sous 
l’enseigne « CARREFOUR Contact » à l’adresse précitée ;
Vu la demande présentée le 29 décembre 2010 et complétée le 20 janvier suivant, par M. Arnaud BOUTIN, gérant de la S.A.R.L. «  
AV SHOP », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « AV SHOP », siège social : 184 rue du Maréchal Foch à CAYEUX-SUR-MER (80410), est autorisée, sous 
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de la  
surface de vente exploitée sous l’enseigne « CARREFOUR Contact » à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le  
numéro 2009/0093. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 27 caméras intérieures et 4 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Cette information devra être apposée aux accès parking et magasin ainsi que sur chaque volucompteur.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès de M. Arnaud BOUTIN,  gérant de la S.A.R.L.  « AV SHOP », 184 rue du 
Maréchal Foch à CAYEUX-SUR-MER (80410).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Arnaud BOUTIN.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
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Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 23 septembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire de CAYEUX  
SUR MER et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0144 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à Mme Danielle RIQUIER (FEUQUIERES EN VIMEU)

Dossier n° 2011/0015
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 11 janvier 2011 par Mme Danielle RIQUIER, demeurant : 1bis place Jean Jaurès à FEUQUIERES EN  
VIMEU (80210), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de la maison de la presse qu’elle  
exploite à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
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Article 1er : Mme Danielle RIQUIER, demeurant : 1bis place Jean Jaurès à FEUQUIERES EN VIMEU (80210), est autorisée, sous 
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la  
maison de la presse qu’elle exploite à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0015. 
Article 2 : En application de l’article 13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, la titulaire de l'autorisation est tenue  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Danielle RIQUIER, 1bis place Jean Jaurès à FEUQUIERES-EN-VIMEU 
(80210).
Article  7  :  La  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est Mme Danielle RIQUIER.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : La titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  d'ABBEVILLE,  le  maire  de  
FEUQUIERES EN VIMEU et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, 
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  pétitionnaire  et  publié  au  recueil  des  actes  
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0145 du 15 mars 2011 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « TOTLAM » (FLIXECOURT)

Dossier n° 2009/0044
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 23 septembre 2009 autorisant la S.A.S. « TOTLAM », siège social : route de Vignacourt à FLIXECOURT  
(80420),  à  mettre  en  œuvre  un  système  de  vidéosurveillance  au  sein  de  la  surface  de  vente  exploitée  sous  l’enseigne  « 
INTERMARCHE » à l’adresse précitée ;
Vu la demande présentée le 26 novembre 2010 et complétée le 25 janvier 2011, par M. JeanClaude DEBUSSCHER, président de la 
S.A.S. « TOTLAM », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.S. « TOTLAM », siège social : route de Vignacourt à FLIXECOURT (80420), est autorisée, sous réserve du  
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de la surface de 
vente  exploitée  sous  l’enseigne  « INTERMARCHE » à  l’adresse  précitée,  conformément  au  dossier  enregistré  sous  le  numéro 
2009/0044. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- protection Incendie/Accidents, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 16 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Cette information devra être apposée aux accès parking et magasin.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. JeanClaude DEBUSSCHER, président de la S.A.S. « TOTLAM », route de 
Vignacourt à FLIXECOURT (80420).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Jean-Claude DEBUSSCHER.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 23 septembre 2009 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de FLIXECOURT et le Colonel commandant 
le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent  
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0146 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « HBM Optique » (GLISY)

Dossier n° 2011/0066
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 4 février 2011 par M. Bertrand MANGIN, gérant de la S.A.R.L. « HBM Optique », siège social : 9 rue de 
Noyon à AMIENS (80000), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente 
exploitée sous l’enseigne « KRYS » sur le territoire de la commune de GLISY, route de Saint-Quentin ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « HBM Optique », siège social : 9 rue de Noyon à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du respect  
des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente 
exploitée sous l’enseigne « KRYS » sur le territoire de la commune de GLISY, route de Saint-Quentin, conformément au dossier  
enregistré sous le numéro 2011/0066. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Bernard MANGIN, gérant de la S.A.R.L. « HBM Optique », 9 rue de 
Noyon à AMIENS (80000).
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Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Bertrand MANGIN.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de GLISY et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié  au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0147 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « CASA France » (MERS LES BAINS)

Dossier n° 2011/0075
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
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Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 16 février 2011 par M. William RICHARD, directeur des travaux de la S.A.S. « CASA France », siège 
social : 32 rue de Cambrai à PARIS cedex (75927), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein 
de la surface de vente implantée sur le territoire de la commune de MERS LES BAINS, parc « Les Grands Marais » ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.S. « CASA France », siège social : 32 rue de Cambrai à PARIS cedex (75927), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de  
vente implantée sur le territoire  de la commune de MERS LES BAINS, parc « Les Grands Marais »,  conformément au dossier  
enregistré sous le numéro 2011/0075. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 16 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. William RICHARD, directeur des travaux de la S.A.S. « CASA France »,  
32 rue de Cambrai à PARIS cedex (75927).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. William RICHARD.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 9 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
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Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire de MERS LES  
BAINS et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0148 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « CLD-Distribution » (PERONNE)

Dossier n° 2011/0002
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 29 décembre 2010 et complétée le 18 janvier suivant, par M. Christophe DELAVENNE, gérant de la  
S.A.R.L. « CLD-Distribution », siège social : 10 rue Grande Rue à ESTREES DENIECOURT (80200), en vue d’obtenir l'autorisation 
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’établissement situé avenue de l'Europe à PERONNE ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE

119



Article 1er : La S.A.R.L. « CLD-Distribution », siège social : 10 rue Grande Rue à ESTREESDENIECOURT (80200), est autorisée, 
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de  
l’établissement situé avenue de l'Europe à PERONNE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0002. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 1 caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Christophe DELAVENNE, 10 Grande Rue à ESTREES DENIECOURT 
(80200).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Christophe DELAVENNE.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire de PERONNE et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de  
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0149 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « MOMATECH » (PERONNE)

Dossier n° 2011/0072
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 3 février 2011 par M. Christophe MANERA, gérant de la S.A.R.L. « MOMATECH », siège social : 9 rue  
de Madrid à PERONNE (80200), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de la surface de  
vente exploitée sous l’enseigne « PERONNE Bureau » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « MOMATECH », siège social : 9 rue de Madrid à PERONNE (80200), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de  
vente exploitée sous l’enseigne « PERONNE Bureau » à l’adresse précitée,  conformément au dossier  enregistré  sous le numéro  
2011/0072.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
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Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Christophe MANERA, gérant de la S.A.R.L. « MOMATECH », 9 rue de  
Madrid à PERONNE (80200).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Christophe MANERA.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire de PERONNE et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de  
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0150 du 15 mars 2011 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « DUBUISSON » (ROSIERES-EN-SANTERRE)

Dossier n° 2009/0050
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Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 9 décembre 2010 autorisant la S.A.S. « DUBUISSON », siège social : 20 rue de Vauvillers à ROSIERES-
EN-SANTERRE (80170), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente exploitée sous l’enseigne  
« INTERMARCHE » à l’adresse précitée ;
Vu la demande présentée le 3 janvier  2011 par  M. Jean-Charles GREGOIRE, président de la S.A.S. « DUBUISSON »,  en vue 
d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.S. « DUBUISSON », siège social : 20 rue de Vauvillers à ROSIERES-EN-SANTERRE (80170), est autorisée,  
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de 
la surface de vente exploitée sous l’enseigne « INTERMARCHE » à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le  
numéro 2009/0050.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- protection incendie/accidents, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 14 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit  d’accès  aux images pourra  s’exercer  auprès  de M. JeanCharles GREGOIRE,  INTERMARCHE, 20 rue de Vauvillers  à 
ROSIERESENSANTERRE (80170).
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Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Jean-Charles GREGOIRE.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 9 décembre 2010 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  16  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme, le  sous-préfet  de  MONTDIDIER,  le  maire  de  
ROSIERES-EN-SANTERRE et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,  
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  pétitionnaire  et  publié  au  recueil  des  actes  
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0151 du 15 mars 2011 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « AMEVAL » (SAINT-VALERY-SUR-SOMME)

Dossier n° 2010/0515
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
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Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral  du 8 décembre 2005 autorisant la S.A. « AMEVAL », siège social : rue de la Cavée Lévesque à SAINT-
VALERY-SUR-SOMME (80230), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente exploitée sous  
l’enseigne « INTERMARCHE » à l’adresse précitée ;
Vu la demande présentée le 15 décembre 2010 par M. Bertrand QUAGHEBEUR, président-directeur général de la S.A. « AMEVAL 
», en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « AMEVAL », siège social : rue de la Cavée Lévesque à SAINT-VALERY-SUR-SOMME (80230), est autorisée, 
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à modifier le système de vidéosurveillance implanté au sein de 
la surface de vente exploitée sous l’enseigne « INTERMARCHE » à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le  
numéro 2010/0515.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 32 caméras intérieures et 4 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Cette information devra être apposée aux accès parking et magasin ainsi que sur chaque volucompteur.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le  droit  d’accès  aux images pourra  s’exercer  auprès  de  M. Bertrand  QUAGHEBEUR, président-directeur  général  de  la  S.A.  « 
AMEVAL », rue de la Cavée Lévesque à SAINT-VALERY-SUR-SOMME (80230).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Bertrand QUAGHEBEUR.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
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L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 8 décembre 2005 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire de SAINT-
VALERY-SUR-SOMME et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la  
préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0152 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance à l’Association pour Adultes et Jeunes Handicapés de la Somme 
(PONT-DE-METZ)

Dossier n° 2011/0074
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 11 janvier 2011 et complétée le 31 janvier suivant, par M. Francis VILIN, président de l’Association pour  
Adultes et Jeunes Handicapés de la Somme, siège social : 72 rue des Jacobins à AMIENS (80000), en vue d’obtenir l'autorisation 
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d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’institut médico-éducatif (Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 
« Au Fil du Temps »), situé 2 allée Marc Siberchicot à PONT DE METZ ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’Association pour Adultes et Jeunes Handicapés de la Somme, siège social : 72 rue des Jacobins à AMIENS (80000),  
est  autorisée,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  un  système  de  
vidéosurveillance au sein de l’institut médico-éducatif (Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile « Au Fil du Temps »),  
situé 2 allée Marc Siberchicot à PONT DE METZ, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0074. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras extérieures.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Francis VILIN, IME SESSAD APAJH80, 2 allée Marc  Siberchicot à 
PONT-DE-METZ (80480).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès au poste de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de  
son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Francis VILIN.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme, le  maire  de  PONT-DE-METZ et  le  directeur  
départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  
sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0153 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance au Centre Hospitalier Universitaire d'AMIENS (SALOUEL)

Dossier n° 2010/0507
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 2 décembre 2010 par M. Étienne DUVAL, directeur général adjoint du Centre Hospitalier Universitaire 
d'AMIENS,  siège  social  :  place  Victor  Pauchet  à  AMIENS  (80054),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéosurveillance au sein du complexe hospitalier Sud situé avenue René Laënnec à SALOUEL ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le Centre Hospitalier Universitaire d'AMIENS, siège social : place Victor Pauchet à AMIENS (80054), est autorisé, sous  
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du 
complexe hospitalier Sud, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2010/0507. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
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- sécurité des personnes, 
- protection incendie/accidents, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- protection des bâtiments publics,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures et 19 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du département Sécurité Incendie du Centre Hospitalier Universitaire d'AMIENS, 
place Victor Pauchet à AMIENS (80054).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Dominique COTELLE, responsable de la sécurité,
- M. Stéphane RAMPONNEAU, adjoint au responsable de la sécurité,
- M. Philippe GOBLET, adjoint au responsable de la sécurité,
- M. Marc VILLERS, adjoint au responsable de la sécurité,
- M. Philippe GUICHON, chef d'équipe,
- M. Arnaud CADE, chef d'équipe,
- M. Ludovic TETU, chef d'équipe,
- M. Gérard SEIGNEUR, chef d'équipe,
- M. Teddy HINAUT, chef d'équipe,
- M. Frédéric GONDRE, chef d'équipe,
- M. Christophe SUBTIL, chef d'équipe,
- M. José DEBRAY, chef d'équipe,
- M. David BRUCHET, chef d'équipe,
- M. Désiré LAMBERT, agent de sécurité,
- M. Didier DEPARIS, agent de sécurité,
- M. Steve CARROUAILLE, agent de sécurité,
- M. Michel BOUTROUILLE, agent de sécurité,
- M. Laurent DEMACHY, agent de sécurité,
- M. Gaëtan PARMENTIER, agent de sécurité,
- M. Jonathan DELASSALLE, agent de sécurité.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).

129



Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de SALOUEL et le directeur départemental de  
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au  
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0154 du 15 mars 2011 portant modification d’un 
système  de  vidéosurveillance  au  Syndicat  Mixte  Baie  de  Somme  -  Grand  Littoral  Picard 
(ARGOULES)

Dossier n° 2011/0076
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2003 autorisant le Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard, siège social : 1  
place de l'Amiral Courbet à ABBEVILLE (80142),  à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance sur le site des Jardins de  
Valloires à ARGOULES ;
Vu la demande présentée le 16 février 2011 par M. Jean-Claude BUISINE, président du Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand  
Littoral Picard, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard, siège social : 1 place de l'Amiral Courbet à ABBEVILLE  
(80142),  est  autorisé,  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  modifier  le  système  de 
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vidéosurveillance implanté sur le site des Jardins de Valloires d’ARGOULES, conformément au dossier enregistré sous le numéro  
2011/0076.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- protection des bâtiments publics, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Hubert HEDIN, responsable Sûreté/Sécurité du Syndicat Mixte Baie de 
Somme - Grand Littoral Picard, aire de la Baie de Somme à SAILLY-FLIBEAUCOURT (80970).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Hubert HEDIN.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 11 décembre 2003 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

131



- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire d’ARGOULES 
et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0155 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système  de  vidéosurveillance  au  Syndicat  Mixte  Baie  de  Somme  -  Grand  Littoral  Picard 
(Aquaclub de Belle Dune à FORT-MAHON-PLAGE)

Dossier n° 2011/0077
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 16 février 2011 par M. Jean-Claude BUISINE, président du Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand  
Littoral Picard, siège social : 1 place de l'Amiral Courbet à ABBEVILLE cedex (80142), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un  
système de vidéosurveillance au sein de l’Aquaclub de Belle Dune, situé sur le territoire de la commune de FORT-MAHON-PLAGE, 
Promenade du Marquenterre ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard, siège social : 1 place de l'Amiral Courbet à ABBEVILLE  
cedex (80142), est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de 
vidéosurveillance au sein de l’Aquaclub de Belle Dune, situé sur le territoire de la commune de FORT-MAHON-PLAGE, Promenade 
du Marquenterre, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0077.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- protection des bâtiments publics, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures, 4 caméras extérieures et 1 caméra extérieure visionnant la voie  
publique.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les propriétés privées limitrophes ne puissent pas être 
observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information  sur  l’existence  d’un  système  fixe  de  vidéosurveillance filmant  la  voie  publique  doit  être  apportée  au  moyen  de 
panonceaux comportant un pictogramme représentant une caméra.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Hubert HEDIN, responsable Sûreté/Sécurité du Syndicat Mixte Baie de 
Somme - Grand Littoral Picard, aire de la Baie de Somme à SAILLY-FLIBEAUCOURT (80970).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Hubert HEDIN.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet  d'ABBEVILLE, le maire de FORT-
MAHON-PLAGE et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la  
préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD
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Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0156 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance au Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard (Golf de 
Belle Dune à FORT-MAHON-PLAGE)

Dossier n° 2011/0078
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 16 février 2011 par M. Jean-Claude BUISINE, président du Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand  
Littoral Picard, siège social : 1 place de l'Amiral Courbet à ABBEVILLE cedex (80142), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un  
système de  vidéosurveillance  au sein du golf  de  Belle  Dune situé sur  le  territoire  de  la  commune de  FORT-MAHON-PLAGE, 
Promenade du Marquenterre ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard, siège social : 1 place de l'Amiral Courbet à ABBEVILLE  
cedex (80142), est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de 
vidéosurveillance au sein du golf de Belle Dune situé sur le territoire de la commune de FORT-MAHON-PLAGE, Promenade du 
Marquenterre, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0078. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- protection des bâtiments publics, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ainsi 
que la voie publique ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Hubert HEDIN, responsable Sûreté/Sécurité du Syndicat Mixte Baie de 
Somme - Grand Littoral Picard, aire de la Baie de Somme à SAILLY-FLIBEAUCOURT (80970).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Hubert HEDIN.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet  d'ABBEVILLE, le maire de FORT-
MAHON-PLAGE et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la  
préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0157 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système  de  vidéosurveillance au  Syndicat  Mixte  Baie  de  Somme  -  Grand  Littoral  Picard 
(LANCHERES)

Dossier n° 2011/0079
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
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Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 16 février 2011 par M. Jean-Claude BUISINE, président du Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand  
Littoral Picard, siège social : 1 place de l'Amiral Courbet à ABBEVILLE cedex (80142), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un  
système de vidéosurveillance au sein de la Maison de la Baie de Somme et de l’Oiseau, située sur le territoire de la commune de  
LANCHERES, carrefour du Hourdel ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard, siège social : 1 place de l'Amiral Courbet à ABBEVILLE  
cedex (80142), est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de 
vidéosurveillance au sein de la Maison de la Baie de Somme et de l’Oiseau, située sur le territoire de la commune de LANCHERES, 
carrefour du Hourdel, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0079.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes,
- protection des bâtiments publics,
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Hubert HEDIN, responsable Sûreté/Sécurité du Syndicat Mixte Baie de 
Somme - Grand Littoral Picard, aire de la Baie de Somme à SAILLY-FLIBEAUCOURT (80970).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Hubert HEDIN.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
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Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  d'ABBEVILLE,  le  maire  de 
LANCHERES et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui  
le concerne,  de  l’exécution du présent  arrêté  qui sera  notifié  au pétitionnaire  et  publié  au recueil  des  actes  administratifs de  la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0158 du 15 mars 2011 portant modification d’un 
système de  vidéosurveillance au Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard (Aire 
autoroutière de la Baie de Somme à SAILLY-FLIBEAUCOURT)

Dossier n° 2011/0080
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 7 juillet 2003 autorisant le Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard, siège social : 1 place de  
l'Amiral Courbet à ABBEVILLE cedex (80142), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance sur le site de l’aire autoroutière 
de la Baie de Somme (Autoroute A 16) située sur le territoire de la commune de SAILLY-FLIBEAUCOURT ;
Vu la demande présentée le 16 février 2011 par M. Jean-Claude BUISINE, président du Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand  
Littoral Picard, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
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Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard, siège social : 1 place de l'Amiral Courbet à ABBEVILLE  
cedex  (80142),  est  autorisé,  sous réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  modifier  le  système de  
vidéosurveillance implanté sur le site de l’aire autoroutière de la Baie de Somme (Autoroute A 16),  située sur le territoire de la  
commune de SAILLY-FLIBEAUCOURT, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0080. 
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- protection des bâtiments publics, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 9 caméras intérieures et 3 caméras extérieures visionnant la voie publique.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les propriétés et bâtiments privés environnants ne 
puissent pas être observés.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information  sur  l’existence  d’un  système  fixe  de  vidéosurveillance  filmant  la  voie  publique  doit  être  apportée  au  moyen  de  
panonceaux comportant un pictogramme représentant une caméra.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Hubert HEDIN, responsable Sûreté/Sécurité du Syndicat Mixte Baie de 
Somme - Grand Littoral Picard, aire de la Baie de Somme à SAILLY-FLIBEAUCOURT (80970).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Hubert HEDIN.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 7 juillet 2003 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire de SAILLY-
FLIBEAUCOURT et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce  
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la  
préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet  :  Arrêté n°  Cabinet/SPA/2011/0159 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéosurveillance au Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard (Parc du 
Marquenterre à SAINT-QUENTIN-EN-TOURMONT)

Dossier n° 2011/0081
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la  vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 16 février 2011 par M. Jean-Claude BUISINE, président du Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand  
Littoral Picard, siège social : 1 place de l'Amiral Courbet à ABBEVILLE cedex (80142), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un  
système de vidéosurveillance au sein du parc  du Marquenterre  situé sur le territoire  de la commune de SAINT-QUENTIN-EN-
TOURMONT, 25bis chemin des Garennes ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard, siège social : 1 place de l'Amiral Courbet à ABBEVILLE  
cedex (80142), est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de 
vidéosurveillance au sein du parc du Marquenterre, situé sur le territoire de la commune de SAINT-QUENTIN-EN-TOURMONT, 
25bis chemin des Garennes, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0081. 
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Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- protection des bâtiments publics, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les propriétés privées limitrophes ne puissent pas être 
observées.
Article 6 : Le public devra être informé de la présence du système par une signalétique appropriée.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Hubert HEDIN, responsable Sûreté/Sécurité du Syndicat Mixte Baie de 
Somme - Grand Littoral Picard, aire de la Baie de Somme à SAILLY-FLIBEAUCOURT (80970).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Hubert HEDIN.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet  d'ABBEVILLE, le maire de SAINT-
QUENTIN-EN-TOURMONT et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,  
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  pétitionnaire  et  publié  au  recueil  des  actes  
administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0160 du 15 mars 2011 portant modification d’un 
système de vidéosurveillance au Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard (SAINT-
VALERY-SUR-SOMME)

Dossier n° 2011/0082
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires  
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu le décret du 2 juillet 2010 nommant M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du 
préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2011 portant délégation de signature à M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2004 modifié le 2 mai 2006, autorisant le Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral  
Picard, siège social : 1 place de l'Amiral Courbet à ABBEVILLE cedex (80142), à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance  
au sein de l’hôtel-restaurant du Cap Hornu situé sur le territoire de la commune de SAINT-VALERY-SUR-SOMME ;
Vu la demande présentée le 16 février 2011 par M. Jean-Claude BUISINE, président du Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand  
Littoral Picard, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 9 mars 2011 ;
Considérant que la demande de modification est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que  la  finalité  du système et  que les  modalités  d'information du public  concernant  ce  système sont  conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard, siège social : 1 place de l'Amiral Courbet à ABBEVILLE  
cedex  (80142),  est  autorisé,  sous réserve  du  respect  des  dispositions  édictées  dans  le  présent  arrêté,  à  modifier  le  système de  
vidéosurveillance implanté au sein de l’hôtel-restaurant du Cap Hornu situé sur le territoire de la commune de SAINT-VALERY-
SUR-SOMME, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2011/0082.
Article  2  : En application de l’article  13 du décret  n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé,  le titulaire  de l'autorisation est  tenu  
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes, 
- protection des bâtiments publics, 
- lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 1 caméra intérieure, 2 caméras extérieures et 4 caméras extérieures visionnant la voie  
publique.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par carte  
bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée.
L’information  sur  l’existence  d’un  système  fixe  de  vidéosurveillance filmant  la  voie  publique  doit  être  apportée  au  moyen  de 
panonceaux comportant un pictogramme représentant une caméra.
L’information sur l’existence d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établissements ouverts au public doit être apportée au 
moyen d’affiches ou de panonceaux. Afin de garantir une information claire et permanente des personnes filmées ou susceptibles de  
l’être, le format, le nombre et la localisation des affiches ou panonceaux sont adaptés à la situation des lieux et établissements.
Lorsque l’importance des lieux et  établissements concernés et  la multiplicité  des intervenants rendent difficile  l’identification du 
responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès prévu au V de l’article 10 de la  
loi du 21 janvier 1995, ces affiches ou panonceaux doivent indiquer le nom ou la qualité et le numéro de téléphone de ce responsable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Hubert HEDIN, responsable Sûreté/Sécurité du Syndicat Mixte Baie de 
Somme - Grand Littoral Picard, aire de la Baie de Somme à SAILLY-FLIBEAUCOURT (80970).
Article  7  :  Le  responsable de  la mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes susceptibles d'intervenir  dans  
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article  8  :  L'accès  à  la salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de traitement des images,  devra  être  strictement interdit  à  toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Hubert HEDIN.
Article 9 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30  
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès. 
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés,  changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et  
de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été  
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : L’arrêté préfectoral du 19 novembre 2004 est abrogé.
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration - place 
Beauvau – 75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé  
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet  d'ABBEVILLE, le maire de SAINT-
VALERY-SUR-SOMME et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la  
préfecture de la Somme.
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Amiens, le 15 mars 2011
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD

MISSION DÉPARTEMENTALE DE COORDINATION

Objet  :  Délégation  de  signature  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  -  Direction 
départementale de la sécurité publique

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État  
dans les régions et les départements,
Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’État,
Vu le décret du 16 février 2009 nommant Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Picardie, préfet de la Somme
Vu l’arrêté ministériel du 5 février 2009 nommant Monsieur Yannick GOMEZ, commissaire central, directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général,

ARRÊTE
Article 1 : Délégation est donnée à Monsieur Yannick GOMEZ, directeur départemental de la sécurité publique de la Somme, en tant 
que responsable d'Unité Opérationnelle, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État relevant  
du BOP régional suivant :
- « Moyens des services ».
Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et, le cas échéant, des opérations relatives aux 
recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions).
Article 2 : Dans le cadre de sa fonction de responsable d’Unité Opérationnelle, le délégataire présentera à la signature du préfet de  
région Picardie, préfet de la Somme tous les actes juridiques (conventions, contrats, arrêtés de subvention) relatifs à des dépenses dont 
le montant unitaire est supérieur à :
- 100 000 € pour les subventions d’investissement,
- 30 000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics, ces derniers faisant l’objet de l’article 
4.
Toutefois, la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subventions qui font l’objet d’un avis émis par un comité d'aides  
présidé par le Préfet de région ou son représentant.
Article 3 : Demeurent également réservés à la signature du préfet de région Picardie, préfet de la Somme, les marchés publics dont le  
montant est supérieur au plafond des marchés publics à procédure adaptée, sauf délégation consentie en la matière à un autre chef de  
service de l’État pour les marchés dont il assumerait la conduite d’opération.
Article 4 : Demeurent réservés à la signature du préfet de région Picardie, préfet de la Somme, quel qu’en soit le montant:
-  les  décisions  de  ne  pas  se  conformer  à  l’avis  défavorable  de  l'autorité  chargée  du  contrôle  financier,  lorsqu’un  tel  avis  est  
préalablement requis,
- les décisions de passer outre,
- les ordres de réquisition du comptable public,
- les décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation du domaine privé et public de l’État sauf délégation expresse consentie en la 
matière à un autre chef de service de l’État.
Article 5 : En tant que responsable d’Unité Opérationnelle, le délégataire fournira chaque trimestre un compte rendu d’exécution.
Article 6 : En application de l'article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, Monsieur Yannick GOMEZ, directeur départemental 
de la sécurité publique de la Somme, peut sous sa responsabilité, en tant que responsable d’Unité Opérationnelle, subdéléguer sa  
signature à :
- Monsieur Jacques VIDAL, directeur départemental adjoint de la sécurité publique de la Somme.
- Madame Solange BOURDON, chef du service de gestion opérationnelle.
La signature des agents habilités est accréditée auprès du trésorier-payeur général de la région Picardie, trésorier-payeur général de la 
Somme.
Article  7  : Le présent arrêté  abroge et  remplace l'arrêté  préfectoral  en date du 06 octobre 2010 portant  délégation de signature 
(ordonnancement secondaire) à Monsieur Yannick GOMEZ, directeur départemental de la sécurité publique de la Somme.
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture de la Somme, le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme et le  
directeur régional des finances publiques de la région Picardie et du département de la Somme, sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Picardie, préfecture de la Somme.

Amiens, le 14 mars 2011 
Le préfet,
Signé : Michel DELPUECH
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Objet: Délégation de signature - Direction des moyens de l’État
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 132 ;
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;
Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret du 2 septembre 2009 nommant Monsieur Christian RIGUET, administrateur civil hors classe, secrétaire général de la  
préfecture de la Somme
Vu l’arrêté  ministériel  du  13  août  2009  nommant  M.  Claude  DIJOUX,  directeur  de  préfecture,  conseiller  d’administration  de 
l’intérieur et de l’outre-mer en qualité de directeur des moyens de l’État ;
Vu l’arrêté préfectoral du 12 janvier 2010 portant organisation des services de la préfecture ;
Vu la décision en date du 12 janvier 2010 confirmant M. Claude DIJOUX dans les fonctions de directeur des moyens de l’État ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE
Article 1er : I  - Délégation est donnée à Monsieur Claude DIJOUX, conseiller d’administration du ministère de l’intérieur et de  
l’outre-mer,  directeur des moyens de l’État, à l’effet de signer tous actes et  documents administratifs,  correspondances et pièces 
comptables relevant des attributions de la direction des moyens de l’État telles que définies à l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 12 
janvier 2010 portant organisation des services de la préfecture.
II - Cette délégation vaut à l'exclusion :
-des actes à portée réglementaire ;
-des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux ;
-des bons de commande, ordres de service et marchés d’un montant supérieur à 5.000 € ;
-des décisions attributives de subventions ;
-des requêtes, mémoires, déclinatoires de compétences auprès des différentes juridictions.
Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Claude DIJOUX, conseiller d’administration, directeur des moyens de 
l’État,  délégation  de  signature  est  donnée  dans  les  conditions  définies  à  l’article  1,  chacun dans  les  limites  de  leurs  domaines  
respectifs, à :
-Madame Martine DAMAYE, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau des moyens financiers de 
l’État  et,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  l'intéressée,  à  Madame Fabienne POIRET,  secrétaire  administrative  de  classe 
exceptionnelle,  à  Mme Françoise  VELU,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  et  M.  Xavier  DURAND-VIEL,  secrétaire  
administratif de classe normale ;
-Madame Isabelle CATHELAIN, attachée principale, chef du bureau des ressources humaines et, en cas d'absence ou d'empêchement  
de l'intéressée, à Madame Blandine PODSIALO, attachée d’administration, adjointe au chef de bureau ;
-Monsieur Philippe PELTIER, ingénieur principal des systèmes d’information et de communication, chef du service interministériel  
des  systèmes d’information  et  de  communication  et,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  l’intéressé,  à  Monsieur  Alexandre 
ALLARD-HENDRYCKS, attaché d’administration, adjoint au chef de service.
-Monsieur  Marc  COTTEAUX,  attaché  principal,  chef  du  bureau  de  la  logistique,  et,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de 
l’intéressé, à Monsieur Jérémy DABROWSKI, attaché d’administration de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales,  
chargé de mission, à Monsieur Patrick BLOCKLET, secrétaire administratif de classe supérieure, chef de la section immobilière, et à  
Madame Sylvie ROZMARIEK, secrétaire administrative de classe supérieure.
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement concomitants de Messieurs Claude DIJOUX, directeur des moyens de l’État, Marc  
COTTEAUX, chef du bureau de la logistique, Jérémy DABROWSKI, chargé de mission achats publics, ainsi que des agents du 
bureau  précité  subdélégués,  délégation  est  donnée  à  Monsieur  Francis  DUMONT,  adjoint  technique  principal  de  2ème classe,  
responsable de l’atelier reprographie, d’engager via NEMO les dépenses pour l’imprimerie inférieures à 2.000 €.
Article 4 : M. Claude DIJOUX est habilité à présenter, devant les juridictions administratives et judiciaires, les observations orales de  
l’État à l’appui des conclusions écrites signées par le représentant de l’État.
Article 5 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral en date 12 janvier 2010 portant délégation de signature à Monsieur  
Claude DIJOUX, conseiller d’administration, directeur des moyens de l’État.
Article 6 : Le Secrétaire Général de la préfecture et le directeur des moyens de l’État sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux délégataires et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 15 mars 2011
Le préfet,
Signé : Michel DELPUECH
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DE L'ADMINISTRATION 
LOCALE

Objet  :  Habilitation  funéraire – Renouvellement -  N°  11-80-192 -  Entreprise SAINT-
GERMAIN à EMBREVILLE

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du Livre III du code des communes et relative à la législation dans le  
domaine funéraire ;
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2223-19, L 2223-23 et R 2223-56 à R 2223-65 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État 
dans les régions et départements ;
Vu l’arrêté du 7 avril 2005 renouvelant l’habilitation de l’entreprise de maçonnerie SAINT-GERMAIN pour une durée de six ans ;
Vu la demande de renouvellement de l’habilitation en date du 10 février 2011 et complétée le 4 mars 2011 par M. Richard SAINT-
GERMAIN, responsable légal de l’entreprise ;
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRÊTE
Article 1er : L’entreprise de maçonnerie R. SAINT-GERMAIN, sise 65, rue Charles de Gaulle à EMBREVILLE et exploitée par M.  
Richard SAINT-GERMAIN, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, fabrication de 
caveaux.
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 11-80-192.
Article 3 : La présente habilitation est valable six ans à compter de sa notification.
Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil  
des Actes Administratifs de la Préfecture et notifié à M. Richard SAINT-GERMAIN.

Fait à Amiens, le 14 mars 2011
Pour le Préfet et par délégation :
Le Secrétaire Général,
signé : Christian RIGUET

ARRÊTE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA 
SOMME

Objet : Labellisation du Point Info Installation du département de la Somme
Vu le Code Rural ;
Vu le décret n° 2008-1336 du 17 décembre 2008 relatif aux aides à l’installation des jeunes agriculteurs ;
Vu le  décret  n°  2009-28  du  9  janvier  2009  relatif  à  l’organisation  du  dispositif  d’accompagnement  à  l’installation  des  jeunes  
agriculteurs ;
Vu l’arrêté ministériel du 9 janvier 2009 relatif au plan de professionnalisation personnalisé ;
Vu l’arrêté ministériel du 9 janvier 2009 relatif aux financements des structures et des actions de formation dans le cadre de la mise en 
œuvre du dispositif permettant l’élaboration du plan de professionnalisation prévu aux articles D 343-4 et D 343-19 du code rural ;
Vu le  décret  n°  2000-139  du 16  février  2000  fixant  les  conditions de  représentation  des  organisations  syndicales  d’exploitants 
agricoles au sein de certains comités, commissions ou organismes et modifiant le décret  n°90 -87 du 28 février 1990 relatif à la  
représentation des organisations syndicales d’exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions ;
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de commissions administratives à 
caractère consultatif ;
Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2009 établissant la représentation des organisations syndicales agricoles dans le département  
de la Somme ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant Monsieur Michel DELPUECH Préfet de la Région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à Monsieur Paul GERARD, Directeur Départemental des Territoires et de la 
Mer de la Somme en date du 12 janvier 2010 ;
Vu l'appel à candidatures formulé par les services de la préfecture le 20 janvier 2011 ;
Vu la candidature déposée par la chambre d’agriculture de la somme le 22 février 2011, organisme ayant postulé pour être labellisé en  
tant que Point Info Installation ;
Vu la proposition émise par le Comité Départemental à l'Installation lors de sa réunion du 1er mars 2011 ;
Vu l'avis de la Session Plénière de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture lors de sa réunion du 2 mars 2011 ;
Considérant la reprise intégrale des missions et du personnel de l'ADASEA par la Chambre d'Agriculture ;
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Considérant que la candidature présentée par la chambre d’agriculture de la Somme permet de remplir les objectifs qui sont dévolus au 
Point Info Installation, compte tenu de l'expérience et de la compétence antérieure de l’ADASEA en tant que Point Info Installation 
dans l'accueil et la diffusion de l'information auprès des personnes souhaitant s'installer en agriculture et compte tenu des moyens  
humain et matériel que cette structure affectera à cette mission ;
Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Labellisation
La labellisation en tant que Point Info Installation est accordée à la Chambre d’Agriculture de la Somme.
Article 2 : Durée
Cette labellisation est accordée pour une durée de trois années à compter de la signature du présent arrêté.
Article 3 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture de la Somme et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce  
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 3 mars 2011
Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires et de la mer
Paul GERARD

Objet  :  Labellisation du  Centre  d'Élaboration  du  Plan  de  Professionnalisation 
Personnalisé du département de la Somme

Vu le Code Rural ;
Vu le décret n° 2008-1336 du 17 décembre 2008 relatif aux aides à l’installation des jeunes agriculteurs ;
Vu le  décret  n°  2009-28  du  9  janvier  2009  relatif  à  l’organisation  du  dispositif  d’accompagnement  à  l’installation  des  jeunes  
agriculteurs ;
Vu l’arrêté ministériel du 9 janvier 2009 relatif au plan de professionnalisation personnalisé ;
Vu l’arrêté ministériel du 9 janvier 2009 relatif aux financements des structures et des actions de formation dans le cadre de la mise en 
œuvre du dispositif permettant l’élaboration du plan de professionnalisation prévu aux articles D 343-4 et D 343-19 du code rural ;
Vu le  décret  n°  2000-139  du 16  février  2000  fixant  les  conditions de  représentation  des  organisations  syndicales  d’exploitants 
agricoles au sein de certains comités, commissions ou organismes et modifiant le décret n°90-187 du 28 février 1990 relatif à la  
représentation des organisations syndicales d’exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions ;
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de commissions administratives à 
caractère consultatif ;
Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2009 établissant la représentation des organisations syndicales agricoles dans la Somme ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant monsieur Michel DELPUECH Préfet de la Région Picardie, Préfet dans le département de la 
Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à Monsieur Paul GERARD, Directeur Départemental des Territoires et de la 
Mer de la Somme en date du 12 janvier 2010 ;
Vu l'appel à candidatures formulé par les services de la préfecture le 20 janvier 2011 ;
Vu la candidature déposée par la Chambre d’Agriculture de la Somme le 22 février 2011, organisme ayant postulé pour être labellisé 
en tant que Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé ;
Vu la proposition émise par le Comité Départemental à l'Installation lors de sa réunion du 1er mars 2011 ;
Vu l'avis de la Session Plénière de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture lors de sa réunion du 2 mars 2011 ;
Considérant la reprise intégrale des missions et du personnel de l'ADASEA par la Chambre d'Agriculture ;
Considérant que la candidature présentée par la Chambre d’Agriculture de la Somme permet de remplir les objectifs qui sont dévolus  
au Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé,  complétée par  l'expérience et  la compétence antérieure de 
l’ADASEA, et compte tenu de son rôle technique pour la mise en œuvre des politiques socio-structurelles à l’échelle du département 
(service de proximité, information collective et individuelle, appui administratif à la constitution de dossiers et, pré-instruction et 
transmission de dossiers à l’administration) et des moyens humains que cette organisation professionnelle agricole affectera à cette  
mission ;
Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Labellisation
La labellisation en tant que Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé est accordée à la Chambre d’Agriculture 
de la Somme.
Article 2 : Durée
Cette labellisation est accordée pour une durée de 3 années à compter de la signature du présent arrêté.
Article 3 : Exécution
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Le secrétaire général de la préfecture de la Somme et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce  
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 3 mars 2011
Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires et de la mer
Paul GERARD

Objet : Arrêté portant interdiction de circulation sur la bretelle de liaison A29/RD7 de 
l’échangeur n° 32, pour la réfection de la couche de roulement de l’anneau du giratoire d’accès à 
l’autoroute A29 durant une nuit (de 20h30 à 7h00 ) pendant la période du 21 au 25 mars 2011

Vu le Code de la Route,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les  
régions et les départements,
Vu le décret du 16 février 2009 nommant Monsieur Michel DELPUECH, Préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme,
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (Livre I - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
arrêté du 6 novembre 1992,
Vu la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier,
Vu la circulaire du 03 janvier 2011 de M. Le Ministre de l'écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer en charge des 
technologies vertes et des négociations sur le climat fixant le calendrier 2011 des jours "hors chantiers",
Vu la demande et le dossier d'exploitation sous chantier établis par le Conseil Général en application de la circulaire N° 96-14 du 6 
février 1996 relative à l'exploitation sous chantier,
Vu l'avis favorable de M. le Directeur du C.R.I.C.R. de Lille,
Vu l'avis favorable du Directeur Départemental de la Sécurité Publique d'Amiens,
Vu l'avis favorable du Maire d'Amiens,
Vu l'avis favorable du Maire de Dury,
Vu l'avis favorable du Maire de Saint-Fuscien,
Vu l'avis favorable du chef du service exploitation du Conseil Général,
Vu l'avis favorable de SANEF,
Considérant que ce chantier est un chantier "non courant" au sens de la circulaire N° 96-14 du 6 février 1996,
Considérant qu’il  importe d’assurer  la  sécurité  des  usagers,  ainsi  que celle  des  agents de l’entreprise  chargée  de  l’exécution du 
renouvellement  de  la  couche de  roulement de  l’anneau du giratoire  situé à  l’intersection de  la  RD7 et  de  la  bretelle  d’accès  à  
l’autoroute A29, durant une nuit au cours de la période du 21 au 25 mars 2011,
Considérant qu'il convient de prendre des mesures pour faciliter l'exécution des travaux et prévenir les accidents,
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme.

ARRÊTE

Article 1 : Afin de permettre la réfection de la couche de roulement de l’anneau du giratoire situé à l’intersection de la RD7 et de la  
bretelle de liaison A29/ RD7 de l’échangeur n°32, des mesures d’interdiction de circulation seront appliquées sur cette bretelle durant  
une nuit au cours de la période du 21 au 25 mars 2011. 
Article 2 : Cette interdiction consistera à :
La fermeture de la bretelle de liaison A29/RD7 de l’échangeur n°32 dans les deux sens de circulation.
Pour remédier à cette fermeture, les déviations suivantes seront mises en place :
Dans le sens Saint-Quentin / Rouen :
Poursuivre sur l’A29, emprunter la bretelle d’accès de l’échangeur n°31 en direction de la RD 1001 vers Amiens pour rejoindre le  
quartier Henriville et vers Beauvais pour rejoindre Saint-Fuscien.
Dans le sens Rouen / Saint-Quentin : 
Sortir à l’échangeur n°31, emprunter la bretelle d’accès en direction de la RD 1001 vers Amiens pour rejoindre le quartier Henriville  
et vers Beauvais pour rejoindre Saint-Fuscien.
Article 3 : La fourniture, la pose et la dépose ainsi que la maintenance de la signalisation de déviation seront assurées par l'entreprise  
EUROVIA titulaire du marché.
Elle sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire approuvée le 6 novembre 1992.
Article 4 : Les infractions aux instructions du présent arrêté seront poursuivies et réprimées conformément aux lois et règlements en 
vigueur.
Article 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme,
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique d'Amiens,
Monsieur le Directeur du réseau Nord Sanef, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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Fait à Amiens, le 18 mars 2011
Le Préfet,
Signé : Michel DELPUECH

ARRÊTÉS DU PRÉFET DE RÉGION

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Objet : Délégation de signature générale à Mme Marie-Christiane FERRAND DE LA 
CONTE, Directrice Régionale des Affaires Culturelles de Picardie

Vu le Code du Patrimoine et notamment ses Livres V et VI ;
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
Vu le décret n° 91-787 du 19 août 1991 relatif à l'utilisation des détecteurs de métaux ;
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ;
Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les  
régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH, Préfet de la Région Picardie, Préfet de la Somme;
Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des Directions Régionales des Affaires Culturelles ;
Vu l'arrêté  ministériel  en  date  du  17  novembre  2010  nommant  Mme Marie-Christiane  FERRAND DE LA CONTE,  Directrice 
Régionale des Affaires Culturelles de Picardie ;
Vu l’arrêté préfectoral en date du 2 mars 20089 portant délégation de signature générale à Mme Marie-Christiane FERRAND DE LA 
CONTE ;
Sur proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales ;

ARRÊTE
TITRE 1 : AFFAIRES GENERALES
Article  1er  :  Délégation  est  donnée  à  Mme  Marie-Christiane  FERRAND  DE  LA  CONTE,  Directrice  Régionale  des  Affaires  
Culturelles de Picardie, à l'effet de signer tous les actes de gestion interne à sa direction.
Article 2 : Délégation de signature est donnée Mme Marie-Christiane FERRAND DE LA CONTE, Directrice Régionale des Affaires 
Culturelles de Picardie, à l’effet de signer tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances,  
dans le cadre des missions relevant de sa direction, à l’exception :
1. des actes à portée réglementaire,
2.  des  actes  défavorables  faisant  grief  à  des  tiers,  notamment  les  sanctions  administratives,  suspensions,  annulations,  retraits 
d’agréments ou d’autorisation ainsi que les décisions de refus, lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire,
3. des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux,
4. des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents,
5. des conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements publics engageant financièrement l’État,
6. des instructions ou circulaires adressées aux collectivités,
7. des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité,
8. des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions,
9. des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 € et des subventions d’investissement  
d’un montant supérieur à 100 000 €.
Article 3 : Mme Marie-Christiane FERRAND DE LA CONTE, Directrice Régionale des Affaires Culturelles de Picardie, est habilité à  
présenter  devant  les juridictions administratives et  judiciaires,  les observations orales  de l’État  à  l’appui des conclusions écrites  
signées par le représentant de l’État.
Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Christiane FERRAND DE LA CONTE, Directrice Régionale des  
Affaires Culturelles de Picardie, la délégation de signature qui lui est conférée à l'article 1er du présent arrêté sera exercée par M.  
Hervé COULAUD, Adjoint au Directeur.
Mme Marie-Christiane  FERRAND DE LA CONTE,  Directrice  Régionale  des  Affaires  Culturelles  de  Picardie,  peut  également 
subdéléguer sa signature aux collaborateurs qu’elle aura désignés par arrêté, pour les domaines relevant de leur activité au sein du 
service.
TITRE 2 : PRESCRIPTIONS EN MATIERE D'ARCHEOLOGIE PREVENTIVE ET DE FOUILLES PROGRAMMÉES
Article 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Christiane FERRAND DE LA CONTE, Directrice Régionale des Affaires  
Culturelles de Picardie, à l'effet de signer au nom du Préfet de la région Picardie, les arrêtés de prescription de diagnostic. En cas 
d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Christiane FERRAND DE LA CONTE, la délégation de signature sera exercée par M. 
Hervé COULAUD, Adjoint au Directeur Régional des Affaires Culturelles de Picardie. 
Article 6 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Christiane FERRAND DE LA CONTE, Directrice Régionale des Affaires  
Culturelles de Picardie, à l'effet de signer au nom du Préfet de la région Picardie, les arrêtés modificatifs de prescription de diagnostic,  
les  arrêtés  d’annulation  de  prescription  de  diagnostic,  les  arrêtés  d’attribution  de  diagnostic,  les  arrêtés  de  modification  de  la 
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consistance du projet, les arrêtés modificatifs de prescription de fouille, les arrêtés d’annulation de prescription de fouille, les arrêtés 
de  rappel  de  prescription  de  diagnostic  ou  de  fouille,  les  autorisations  de  fouilles  préventives,  les  arrêtés  de  désignation  des  
responsables des opérations préventives, les réponses aux demandes sur la susceptibilité de prescription, les avis de non-prescription  
de diagnostic et de non-prescription postérieures au diagnostic, les différents accusés de réception et les notifications associées.
Article 7 : Délégation de signature est également donnée à Mme Marie-Christiane FERRAND DE LA CONTE, Directrice Régionale  
des  Affaires  Culturelles  de  Picardie,  à  l'effet  de  signer  au  nom du  Préfet  de  la  région  Picardie,  les  autorisations  de  fouilles  
programmées, les autorisations de sondage, les autorisations de prospection et les autorisations d'utilisation de détecteurs de métaux à 
l'effet de rechercher des objets pouvant intéresser l'archéologie.
Article 8 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Christiane FERRAND DE LA CONTE, Directrice Régionale des  
Affaires Culturelles de Picardie, la délégation de signature qui lui est conférée aux articles 4 et 5 du présent arrêté sera exercée par :
- M. Hervé COULAUD, Adjoint au Directeur Régional des Affaires Culturelles de Picardie
- M. Jean-Luc COLLART, Conservateur Régional de l'Archéologie.
Article 9 : L’arrêté préfectoral en date du 2 mars 2009 susvisé portant délégation est abrogé.
Article 10 : Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et la Directrice Régionale des Affaires Culturelles de Picardie sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Préfets de l'Aisne et de l'Oise ainsi qu'au 
Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme, et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région Picardie, 
Préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 mars 2011
Le Préfet de Région
Michel DELPUECH

Objet : Délégation de signature générale à Mme Édith VIDAL Directrice Régionale de 
l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Picardie

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’Administration Territoriale de la République ;
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ;
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;
Vu le décret n°97-330 du 3 avril 1997 portant déconcentration en matière de gestion de personnel relevant du ministre chargé de  
l’agriculture ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les  
régions et départements ;
Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’alimentation, de  
l’agriculture et de la forêt ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH, Préfet de la Région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu la décision de la Commission du 19 juillet 2007 approuvant le programme de développement rural hexagonal (PDRH) de la  
France, pour la période de programmation 2007-2013 ; 
Vu l'arrêté du 14 novembre 2001 relatif au service public de l'éducation des établissements d'enseignement relevant des articles L 813-
8 et L 813-9 du Code Rural ;
Vu l'arrêté ministériel en date du 1er mai 2010 nommant Mme Édith VIDAL en qualité de Directrice Régionale de l’Alimentation, de 
l'Agriculture et de la Forêt de Picardie ;
Vu l’arrêté préfectoral en date du 3 mai 2010 portant délégation de signature générale à Mme Édith VIDAL, Directrice Régionale de  
l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Picardie 
Sur proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales ;

ARRÊTE
Article 1e : : Délégation de signature est donnée à Mme Édith VIDAL Directrice Régionale de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la  
Forêt de Picardie, à l’effet de signer tous les actes de gestion interne à sa direction.
Article 2 : Délégation de signature est donnée à Mme Édith VIDAL Directrice Régionale de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la  
Forêt de Picardie, à l’effet de signer tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans 
le cadre des missions relevant de sa direction, à l’exception :
1. des actes à portée réglementaire,
2.  des  actes  défavorables  faisant  grief  à  des  tiers,  notamment  les  sanctions  administratives,  suspensions,  annulations,  retraits 
d’agréments ou d’autorisation ainsi que les décisions de refus, lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire,
3. des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux,
4. des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents,
5. des conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements publics engageant financièrement l’État,
6. des instructions ou circulaires adressées aux collectivités,
7. des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité,
8. des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions,
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9. des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 € et des subventions d’investissement  
d’un montant supérieur à 100 000 €.
Article 3 : Mme Édith VIDAL Directrice Régionale de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Picardie,  est habilitée à  
présenter  devant  les juridictions administratives et  judiciaires,  les observations orales  de l’État  à  l’appui des conclusions écrites  
signées par le représentant de l’État.
Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Édith VIDAL, Directrice Régionale de l’Alimentation, de l'Agriculture et de 
la Forêt de Picardie, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée par Mme Nadine CHEVASSUS, Directrice Régionale  
Adjointe de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Picardie.
Mme Édith VIDAL, Directrice Régionale de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Picardie, peut également subdéléguer sa  
signature aux collaborateurs qu’elle aura désignés par arrêté, pour les domaines relevant de leur activité au sein du service.
Article 5 : L’arrêté préfectoral en date du 3 mai 2010 susvisé portant délégation de signature est abrogé.
Article 6 : Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et la Directrice Régionale de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la  
Forêt de Picardie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Préfets de l’Aisne et  
l’Oise ainsi qu’au Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme, et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
Région Picardie, Préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 mars 2011
Le Préfet
Michel DELPUECH

Objet  :  Délégation  de  signature  à  Mme  Édith  VIDAL,  Directrice  Régionale  de 
l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Picardie, en tant que responsable de budget 
opérationnel de programme et d’unité opérationnelle

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique,
Vu le décret n° 99-555 du 2 juillet 1999 modifié fixant l’organisation de l’administration centrale du ministère de l’agriculture et de la 
pêche,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les  
régions et les départements,
Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’État,
Vu le décret n° 2007-993 du 25 mai 2007 relatif aux attributions du ministre de l'agriculture et de la pêche,
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH, Préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme,
Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’alimentation, de  
l’agriculture et de la forêt,
Vu le décret n° 2010-1453 du 25 novembre 2010 relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de  
la ruralité et de l’aménagement du territoire,
Vu l'arrêté du 30 décembre 2008 portant règlement de comptabilité du ministère de l'agriculture et de la pêche pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués,
Vu l'arrêté ministériel en date du 1er mai 2010 nommant Mme Édith VIDAL en qualité de Directrice Régionale de l’Alimentation, de 
l'Agriculture et de la Forêt de Picardie,
Vu les arrêtés préfectoraux en date des 3 mai 2010 et 11 février 2011 portant délégation de signature en qualité de RBOP/RUO à Mme 
Édith VIDAL, Directrice Régionale de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Picardie,
Sur proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales,

ARRÊTE
Article 1er : Délégation est donnée à Mme Édith VIDAL, Directrice Régionale de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de  
Picardie, en tant que responsable de budget opérationnel de programme (BOP), à l'effet de :
1°) recevoir les crédits des programmes relevant de la mission « Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires rurales » pour les 
BOP régionaux (mixtes ou déconcentrés) suivants :
- BOP 154 « Économie et développement durable de l’agriculture de la pêche et des territoires»,
- BOP 149 « Forêt »,
- BOP 215 « Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture »,
- BOP 206 « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation », 
ainsi que ceux du programme relevant de la mission « Enseignement scolaire » pour le BOP régional :
- BOP 143 « Enseignement technique agricole»,
2°) répartir les autorisations d’engagement et de crédits de paiement entre les unités opérationnelles (UO) chargées de leur exécution
3°) sous réserve de non-dépassement de la dotation globale consentie à l’UO, 
- autoriser des ajustements de programmation des interventions au bénéfice de tiers (titre VI) et des investissements directs (titre V) 
validée en Comité de l’Administration Régionale (CAR) au bénéfice des UO, dans une fourchette ne dépassant pas de 20 % en plus ou 
en moins de manière isolée entre opérations, sans toucher les enveloppes entre UO. Hors de la limite ainsi définie, le Pré-CAR est saisi 
pour avis, préalable à celui du CAR. La décision définitive relève du Préfet de Région. 
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- procéder aux subdélégations le cas échéant. 
Ces limitations s’appliquent également aux subventions d’investissement qui relèvent du BOP « Enseignement technique agricole». 
4°) procéder en cours d'exercice budgétaire à des  réallocations en autorisations d’engagement (AE) et en crédits de paiement (CP) 
entre les UO, étant mentionné que les réallocations dont le montant aboutirait à minorer ou à abonder la dotation d’une UO de plus de 
10 % doivent être soumises au Pré-CAR pour avis, préalable à celui du CAR. La décision définitive relève du Préfet de Région. 
La présente délégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le budget. 
5°) procéder aux mêmes opérations :
- pour les crédits communautaires des programmes techniques « fonds structurels européens » relevant du Ministère de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Pêche.
Article 2 : Délégation est également donnée à Mme Édith VIDAL, Directrice Régionale de l'Alimentation, de l’Agriculture et de la  
Forêt de Picardie, en tant qu’ordonnateur secondaire, à l’effet d’assurer l’ordonnancement secondaire :
- des rémunérations des agents contractuels et des vacataires relevant du Ministère de l' Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche, de  
la Ruralité et de l’Aménagement du Territoire dans les directions départementales interministérielles 
- des dépenses et recettes découlant des programmes :
- BOP 309 : « entretien des bâtiments de l’État
- BOP 333 : « moyens mutualisés des administrations déconcentrées », uniquement au titre de l’action 2
- BOP 723 : « contribution aux dépenses immobilières »
Article 3 : Délégation est également donnée à Mme Édith VIDAL, Directrice Régionale de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la  
Forêt de Picardie, en tant que responsable d'Unité Opérationnelle, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des  
dépenses de l’État relevant des programmes suivants :
- BOP 154 « Économie et développement durable de l’agriculture de la pêche et des territoires»,
- BOP 149 « Forêt »,
- BOP 215 « Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture »,
- BOP 143« Enseignement technique agricole»,
- BOP 206 « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation »,
ainsi que l’ordonnancement des recettes et dépenses concernant :
- les programmes techniques « fonds structurels européens » relevant du Ministère de l' Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche, de  
la Ruralité et de l’Aménagement du Territoire.
Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et, le cas échéant, des opérations relatives aux 
recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions).
Article 4 : Dans le cadre de sa fonction de responsable d’Unité Opérationnelle, le délégataire présentera à la signature du Préfet de la  
région Picardie tous les actes juridiques (conventions, contrats, arrêtés de subvention) relatifs à des dépenses dont le montant unitaire 
est supérieur à :
- 100.000 € pour les subventions d’investissement,
- 30.000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics, ces derniers faisant l’objet de l’article 
4.
Toutefois, la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subventions qui font l’objet d’un avis émis par un comité d'aides  
présidé par  le Préfet  de Région ou son représentant.  De même, cette délégation n’est  pas limitée pour le BOP « Enseignement  
technique agricole ».
Article 5 : Demeurent également réservés à la signature du Préfet de la région Picardie,  les marchés publics dont le montant est  
supérieur au plafond des marchés publics à procédure adaptée, sauf délégation consentie en la matière à un autre chef de service de 
l’État pour les marchés dont il assumerait la conduite d’opération.
Article 6 : Demeurent réservés à la signature du Préfet de la région Picardie, quel qu’en soit le montant :
-  les  décisions  de  ne  pas  se  conformer  à  l’avis  défavorable  de  l'autorité  chargée  du  contrôle  financier,  lorsqu’un  tel  avis  est  
préalablement requis,
- les décisions de passer outre,
- les ordres de réquisition du comptable public,
- les décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation du domaine privé et public de l’État, sauf délégation expresse consentie en la 
matière à un autre chef de service de l’État.
Article 7 : En tant que responsable de Budget Opérationnel de Programme régional, Mme Édith VIDAL, Directrice Régionale de 
l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Picardie, adressera au Préfet de la région Picardie un compte rendu quadrimestriel  
d'utilisation des crédits alloués aux UO incluant en particulier les indicateurs de performance. En tant que responsable d’UO, elle 
fournira également chaque quadrimestre un compte rendu d’exécution.
Article 8 : En application de l'article 38 du décret  n° 2004-374 du 29 avril 2004,  Mme Édith VIDAL, Directrice Régionale de  
l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Picardie, peut sous sa responsabilité, en tant que responsable de Budget Opérationnel  
de Programme régional et d’Unité Opérationnelle, subdéléguer sa signature à :
- Mme la Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Picardie 
- M. le Chef du Service Régional de l’Économie Agricole, de la Forêt et de l’Environnement,
- M. le Chef du Service Régional de la Formation et du Développement,
- M le Chef du Service Régional de l’Alimentation, 
- Mme la Secrétaire Générale.
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La signature des agents habilités est accréditée auprès du Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie .
Article 9 : Les arrêtés préfectoraux en date des 3 mai 2010 et 11 février 2011 susvisés portant délégation sont abrogés.
Article 10 : Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, la Directrice Régionale de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la  
Forêt de Picardie et le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié aux Préfets de l’Aisne et de l’Oise, ainsi qu’au Secrétaire Général de la préfecture de la Somme, et publié au recueil des actes  
administratif de la préfecture de la Région Picardie, préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 mars 2011
Le Préfet
Michel DELPUECH

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE 
LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

Objet : Arrêté portant fixation du montant des aides de l’État pour les contrats uniques 
d’insertion en région Picardie en 2011

Vu le code du travail, notamment sa section 2 du chapitre IV du titre III du livre 1er de la cinquième partie;
Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion,  
notamment ses articles 22 et 31 ;
Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au contrat unique d’insertion ;
Vu le décret n° 2010-575 du 31 mai 2010 instituant des mesures exceptionnelles pour l’accompagnement des demandeurs d’emploi  
ayant épuisé leurs droits à l’allocation d’assurance chômage, notamment son article 3 ;
Vu l’arrêté du 23 février 2010 définissant les clauses obligatoires de l’avenant au contrat de travail relatif aux périodes d’immersion 
réalisées dans le cadre des contrats d’accompagnement dans l’emploi ;
Vu la circulaire DGEFP du 28 février 2011 relative à la mobilisation d’une enveloppe supplémentaire de 250 millions d’euros pour les 
contrats aidés à destination des demandeurs d’emploi de longue durée ;
Vu les conventions annuelles d’objectifs et de moyens pour la mise en œuvre du contrat unique d’insertion en 2011 entre les Conseils 
Généraux et l’État ;
Sur proposition du Directeur Régional de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Picardie ;

ARRÊTE
Article 1er : Le montant des aides de l’État prévues pour les conventions conclues en application des articles L. 5134-19-1, L. 5134-20 
à L. 5134-33 et L. 5134-65 à L. 5134-73 du code du travail est fixé, dans les départements de l’Aisne, de l’Oise et de la Somme,  
conformément à la grille jointe en annexe.
Article  2  :  Les  dispositions  du  présent  arrêté  sont  applicables  à  compter  du  lendemain  de  sa  publication  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de région.
Article 3 : L’arrêté du 30 décembre 2010 modifié, portant fixation du montant des aides de l’État pour les contrats d’accompagnement  
dans l’emploi et les contrats initiative emploi en région Picardie en 2011 est abrogé.
Article 4 : Les Préfets des départements de l’Aisne et de l’Oise, le Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme, le Secrétaire  
Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi, le  
Directeur Régional de Pôle emploi, la Déléguée Régionale de l’Agence de Services et de Paiement sont chargés, chacun en ce qui le  
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et de chacune 
des préfectures concernées.

Amiens, le 14 mars 2011
Le Préfet de la Région Picardie
Signé : Michel DELPUECH

ANNEXES

ANNEXE 1 À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT FIXATION DU MONTANT DES AIDES DE L’ÉTAT POUR 
LES CONTRATS UNIQUES D’INSERTION EN RÉGION PICARDIE

I – Publics éligibles au contrat unique d’insertion
Les personnes éligibles au contrat unique d’insertion sont les publics inscrits à Pôle emploi ou suivis par les organismes mentionnés  
aux 1°, 3° et 4° de l’article L. 5311-4 du code du travail.
Les publics prioritaires sont les suivants:
a) Demandeurs d’emploi de longue durée ;
b) Demandeurs d’emploi de plus de 50 ans ;
c) Jeunes de moins de 26 ans, de niveau V et infra, rencontrant des difficultés d’accès à l’emploi ;
- Jeunes accompagnés dans le cadre du contrat d’insertion dans la vie sociale ;
- Jeunes résidant en C.U.C.S. lors de leur embauche ;
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d) Bénéficiaires du revenu de solidarité active dit « socle » remplissant les conditions fixées à la section 3 du chapitre II du titre VI du  
livre II du code de l’action sociale et des familles, de l’allocation de solidarité spécifique ou de l’allocation temporaire d’attente ;
e) Demandeurs d’emploi résidant en C.U.C.S. lors de leur embauche ;
f) Personnes libérées précédemment détenues, prévenues ou condamnées ou bénéficiant d’un aménagement de peine ;
g) Personnes reconnues comme travailleurs handicapés ou bénéficiaires de l’allocation aux adultes handicapés ;
h) Autres publics rencontrant des difficultés d’insertion sociale et professionnelle d’accès à l’emploi dans la limite de 15 % des  
entrées.
II – Modalités de prise en charge des contrats initiative emploi (CIE)
Les contrats initiative emploi sont conclus au bénéfice des publics suivants :
1) aux demandeurs d’emploi de longue durée.
2) aux demandeurs d’emploi âgés de 50 à 55 ans.
3) aux jeunes en grande difficultés suivis par les missions locales remplissant les conditions mentionnées au c) du I de la présente  
annexe.
b) Le montant de l’aide de l’État est de 30 % du taux brut du salaire minimum de croissance par heure travaillée dans la limite de :
- 12 mois pour les conventions relatives à des contrats à durée indéterminée ;
- 6 mois pour les conventions relatives à des contrats à durée déterminée pouvant être renouvelées par avenant dans la limité de 12  
mois  sous réserve  de  présentation  de  justificatifs  faisant  état  de  la  mise en  place  de  formations financées  par  des  périodes  de 
professionnalisation dans les conditions précisées au 4°) du III de la présente annexe.
III – Modalités de prise en charge des contrats d’accompagnement dans l’emploi (CAE)
1°) Taux de prise en charge
Le taux de prise en charge de l’aide de l’État, attribuée à compter de la date d’effet de la convention, est de 70 % du taux brut du  
salaire minimum de croissance par heure travaillée dans la limite d’une durée hebdomadaire de vingt heures et pour une durée totale  
ne pouvant excéder :
- six mois pour les conventions initiales et les renouvellement conclus en contrat à durée déterminée ;
- un an pour les conventions conclues en contrat à durée indéterminée.
2°) Taux de prise en charge dans les Ateliers et Chantiers d’insertion.
Pour les salariés en atelier et chantier d’insertion conventionné, le taux de prise en charge est de 105 % du taux brut du salaire  
minimum de croissance par heure travaillée dans la limite d’une durée hebdomadaire de vingt heures et de six mois sauf dans les cas  
prévus au point f) du I de la présente annexe.
3°) Contrats CAE pour des missions d’adjoint de sécurité et les établissements scolaires de l’Éducation Nationale
En application des dispositions prévues à l’article 36 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995, les contrats d’accompagnement dans  
l’emploi correspondant à des missions d’adjoint de sécurité au sein de la police nationale bénéficient d’une aide de l’État de 70 % du  
taux brut du salaire minimum de croissance par heure travaillée dans la limite hebdomadaire de trente-cinq heures pour une durée  
totale ne pouvant excéder vingt-quatre mois.
Pour les établissements scolaires de l’Éducation Nationale le taux de prise en charge est fixé à 70% du taux brut du salaire minimum 
de croissance par heure travaillée dans la limite hebdomadaire de vingt heures.
4°) Contrats financés dans le cadre des conventions annuelles d’objectifs et de moyens avec les Conseil généraux.
Dans le cadre des CAOM, le taux de prise en charge de l’aide de l’État est de 80 % du taux brut du salaire minimum de croissance par  
heure travaillée pour les CAE conclus pour les bénéficiaires du RSA socle, dans la limite d’une durée hebdomadaire de vingt heures et  
pour une durée totale ne pouvant excéder six mois pour les conventions initiales et les renouvellements conclus en contrat à durée 
déterminée et un an pour les conventions conclues en contrat à durée indéterminée.
5°) Obligations de formation et/ou d’accompagnement.
Le renouvellement de la convention, pour une durée maximale de six mois, ne peut intervenir que si une ou plusieurs actions en  
matière  d’orientation  et  d’accompagnement  professionnel  et/ou  de  formation  professionnelle  ou  de  validation  des  acquis  de  
l’expérience sont réputées satisfaites au cours de la convention précédente soit :
des actions d'orientation et d'accompagnement professionnel effectué par un référent, dont l’aide à la prise au poste, la remise à niveau  
ou le suivi du parcours d’insertion professionnelle ;
des actions de formation professionnelle dont l’acquisition des savoir-faire professionnels ou de nouvelles compétences ;
des actions de validation des acquis de l'expérience ;
des actions d’évaluation en milieu de travail ;
des périodes d’immersion auprès d’un ou de plusieurs autres employeurs.
Les formations obligatoires prévues à la quatrième partie du code du travail relative à la santé et à la sécurité au travail ne sont pas  
réputées satisfaire aux dispositions mentionnées ci-dessus.
6°) Renouvellement à titre exceptionnel.
Le contrat  de travail, associé à une convention individuelle de contrat  d’accompagnement dans l’emploi, conclu pour une durée  
déterminée, peut être prolongé à titre exceptionnel dans la limite d’une durée totale de vingt-quatre mois, ou de cinq ans pour les  
salariés âgés de cinquante ans et plus bénéficiaires du revenu de solidarité active, de l'allocation de solidarité spécifique, de l'allocation  
temporaire d'attente ou de l'allocation aux adultes handicapés, ainsi que pour les personnes reconnues travailleurs handicapés.
ANNEXE 2 À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT FIXATION DU MONTANT DES AIDES DE L’ÉTAT POUR 

LES CONTRATS UNIQUES D’INSERTION EN RÉGION PICARDIE - DÉFINITION DES PUBLICS ÉLIGIBLES
- DE : demandeur d’emploi ;
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- DELD : demandeur d’emploi de longue durée inscrit comme demandeur d’emploi douze mois continus ou discontinus durant les 18  
mois qui ont précédé l’embauche ;
- Catégories de demandeurs d’emploi : sont prises en compte les catégories A et B ;
- Niveau IV : niveau de formation équivalent au baccalauréat ;
- Niveau V : niveau de formation équivalent au CAP ;
-  Travailleurs  handicapés  :  personnes  mentionnées  aux  articles  L.5213-1  et  L.5231-13-2  du  code  du  travail  et  bénéficiaires  de  
l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés définie à l’article L.5212-13 du même code ;
- Public dérogatoire : personnes confrontées à des difficultés d’insertion sociale et professionnelle pour lesquelles il n’existe aucune 
possibilité d’accès et de retour à l’emploi dans les conditions ordinaires du marché du travail ; 
Les périodes, au cours desquelles sont décomptées les durées d’inscription comme demandeur d’emploi, sont prolongées des périodes 
de stage de formation ou des périodes d’indisponibilité pour cause de maladie, maternité, adoption ou accident du travail.
Les dispositions fixées à la section 3 du chapitre II du titre VI du livre II du code de l’action sociale et des familles concernent les 
droits et devoirs des bénéficiaires du revenu de solidarité active.

Objet  :Agrément  simple  d'un  organisme  de  services  à  la  personne  (n° 
N/160311/F/080/S/007).

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur de  
la cohésion sociale, 
Vu le décret n° 2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l'Agence Nationale des Services à la Personne, 
Vu le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l'agrément des associations et des entreprises de services à la personne et 
modifiant notamment les articles R.7232-1 à R.7232-17 du code du travail,
Vu le  décret  n° 2007-854 du 14 mai 2007 modifiant  le décret  n° 2005-1698 du 29  décembre 2005 fixant la liste  des activités  
mentionnées à l'article L 7231-1 du code du travail,
Vu la circulaire ANSP/DGEFP/DGAS n°1-2007 du 15 mai 2007 du Ministre de l’Emploi, de la Cohésion Sociale et du Logement 
relative à l’agrément des organismes de services à la personne,
Vu  la  demande  d’agrément  présentée  le  23  novembre  2011et  complétée  le  15  mars  2011  par  Madame  Djénéba  TIMERA  , 
responsable, de l’entreprise « ECRIS-MOIS», dont le siège social est situé 165, Boulevard de Dury – 80000 AMIOENS
- n° SIRET : 525 247 805 00019

ARRÊTE
Article 1: L'agrément simple est accordé à l’entreprise «ECRIS-MOI» dont le siège social est situé 165, Boulevard de Dury – 80000  
AMIENS et représentée par Madame Djénéba TIMERA, conformément aux dispositions des articles R. 7232-4 à R 7232-12 du code 
du travail pour
- l'activité de prestataire, constituée par la fourniture de prestations de services aux personnes physiques.
Article 2 : L’entreprise «ECRIS-MOI» est agréée pour la fourniture des prestations suivantes :
- soutien scolaire à domicile,
- assistance administrative à domicile.
activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services aux personnes mentionnées ci-dessus et 
détaillée dans le dossier de demande à compter de sa date de signature.
Article 3 : Le présent agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est délivré pour une durée de cinq ans à compter de  
sa date de signature.
Article 4 : Le présent agrément pourra être retiré à l'entreprise en cas de non respect des conditions et obligations mentionnées aux 
articles R. 7232-13 à R. 7232-17 du Code du Travail , notamment en ce qui concerne la fourniture à l'administration des informations 
statistiques demandées ainsi  que,  annuellement,  avant la  fin du premier  semestre de l'année,  du bilan qualitatif  et  quantitatif  de 
l'activité exercée au titre de l'année écoulée.
Article 5 : Le Directeur Régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Picardie est  
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du département de la 
Somme et notifié à l'intéressée.

Fait à Amiens, le 16 mars 2011
Le Préfet
Signé Michel DELPUECH

Objet  :Agrément  simple  d'un  organisme  de  services  à  la  personne  (n° 
N/160311/F/080/S/006).

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur de  
la cohésion sociale, 
Vu le décret n° 2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l'Agence Nationale des Services à la Personne, 
Vu le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l'agrément des associations et des entreprises de services à la personne et 
modifiant notamment les articles R.7232-1 à R.7232-17 du code du travail,

154



Vu le décret  n° 2007-854 du 14 mai 2007 modifiant  le décret  n° 2005-1698 du 29  décembre 2005 fixant la liste  des activités  
mentionnées à l'article L 7231-1 du code du travail,
Vu la circulaire ANSP/DGEFP/DGAS n°1-2007 du 15 mai 2007 du Ministre de l’Emploi, de la Cohésion Sociale et du Logement 
relative à l’agrément des organismes de services à la personne,
Vu la demande d’agrément présentée le 16 février 2011et complétée le 14 mars 2011 par Madame Delphine NIQUET , responsable,  
de l’entreprise « DELPHINE Services», dont le siège social est situé 6, rue de l’Église – 80290 CAULIERES 
- n° SIRET : 529 994 501 00011

ARRÊTE
Article 1: L'agrément simple est accordé à l’entreprise «DELPHINE Services» dont le siège social est situé 6, rue de l’Église – 80290  
CAULIERES et représentée par Madame Delphine NIQUET, conformément aux dispositions des articles R. 7232-4 à R 7232-12 du 
code du travail pour
- l'activité de prestataire, constituée par la fourniture de prestations de services aux personnes physiques.
Article 2 : L’entreprise «DELPHINE Services» est agréée pour la fourniture des prestations suivantes :
-- entretien de la maison et travaux ménagers,
- garde d’enfants de plus de trois ans à domicile,
- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions,
- collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant  
un ensemble d’activités effectuées à domicile,
- livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble 
d’activités effectuées à domicile,
- assistance administrative à domicile.
 activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services aux personnes mentionnées ci-dessus et 
détaillée dans le dossier de demande à compter de sa date de signature.
Article 3 : Le présent agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est délivré pour une durée de cinq ans à compter de  
sa date de signature.
Article 4 : Le présent agrément pourra être retiré à l'entreprise en cas de non respect des conditions et obligations mentionnées aux 
articles R. 7232-13 à R. 7232-17 du Code du Travail , notamment en ce qui concerne la fourniture à l'administration des informations 
statistiques demandées ainsi  que,  annuellement,  avant la  fin du premier  semestre de l'année,  du bilan qualitatif  et  quantitatif  de 
l'activité exercée au titre de l'année écoulée.
Article 5 : Le Directeur Régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Picardie est  
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du département de la 
Somme et notifié à l'intéressée.

Fait à Amiens, le 16 mars 2011
Le Préfet
Signé Michel DELPUECH

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE PICARDIE ET DU 
DÉPARTEMENT DE LA SOMME

Objet : Convention de délégation
La présente délégation est conclue en application du décret 2004- 1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les  
services de l’État modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier du corps du contrôle général économique  
et financier et dans le cadre de la délégation d’ordonnancement secondaire du préfet  en date du 14 juin 2010 entre la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Picardie, représentée par le directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi désigné sous le terme de "délégant", d'une 
part, et la direction régionale des finances publiques de la Somme représentée par le directeur du pôle pilotage et ressources, désigné 
sous le terme de "délégataire", d'autre part.
Il est convenu ce qui suit :
Article 1er: Objet de la délégation
En application de  l'article  2  du  décret  n°  2004-1085  du  14  octobre  2004  et  dans le  cadre  de  sa  délégation  d’ordonnancement  
secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de 
l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant des programmes suivants :
- BOP 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées » (BOP : 0333-DR80 ; UO : 0333-DR 80-DP80)
- BOP 309 « Entretien des bâtiments de l’État» (BOP : 0309-DR80; UO : 0309- DR80 -DM80)
- BOP 723 « Contributions aux dépenses immobilières» ( BOP : 0723-CFIE ; UO : 0723-CFIE-DR80)
Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire.
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La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés dans les 
articles ci-dessous.
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de droit précise les engagements  
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la délégation 
emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation et l’établissement des ordres à payer et l'émission 
des titres de perception.
1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :
a. il saisit et valide les engagements juridiques ;
b. il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ;
c. il saisit la date de notification des actes ;
d. il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe (ou dans  
le contrat de service, au choix) ;
e. il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier
f. il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas crées par le service facturier (cf. les cas particuliers listés  
en annexe);
g. il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;
h. il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ;
i. il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;
j. il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er 
niveau au sein de sa structure ;
k. il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.
2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur secondaire, de
a. la décision des dépenses et recettes,
b. la constatation du service fait,
c. pilotage des crédits de paiement,
d. l’archivage des pièces qui lui incombent.
Article 3 : Obligations du délégataire
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui.
Le  délégataire  s'engage à assurer  les prestations qui  relèvent  de ses attributions,  à  maintenir  les  moyens nécessaires  à  la bonne 
exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de  
service.
Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas d’indisponibilité des crédits.
Article 4 : Obligations du délégant
Le délégant s'engage à fournir,  en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire  a besoin pour l'exercice de sa 
mission. Le contrat de service précise les éléments attendus.
Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés.
Article 5 : Exécution financière de la délégation
Le  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés,  sous  sa  responsabilité,  la  validation  dans  CHORUS  des  actes  
d’ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l’outil les actes nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est précisée  
en annexe du contrat de service.
Article 6 : Modification du document
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les 
parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires du  
présent document mentionnés à l'article 4.
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document
Le présent document prendra effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et reconduit tacitement, d’année en  
année.
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un  
préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; l’ordonnateur  
secondaire de droit, le comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.
La  convention  de  délégation  de  gestion  est  transmise  au  contrôleur  financier  et  au  comptable  assignataire,  accompagnée  de  la 
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Le 22 février 2011
Le délégant : DIRECCTE de Picardie, M. Joël HERMANT
Le délégataire : DRFiP de la Somme, M. Jean-Marc LELEU
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Objet : Convention de délégation
La présente délégation est conclue en application du décret 2004- 1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les  
services de l’État modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier du corps du contrôle général économique  
et financier et dans le cadre de la délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date du 11 février 2010, entre la direction 
régionale de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale de Picardie, représentée par le directeur régional de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale désigné sous le terme de "délégant", d'une part, et la direction régionale des finances publiques de la Somme  
représentée par le directeur du pôle pilotage et ressources, désigné sous le terme de "délégataire", d'autre part, 
Il est convenu ce qui suit : 
Article 1er: Objet de la délégation 
En application de  l'article  2  du  décret  n°  2004-1085  du  14  octobre  2004  et  dans le  cadre  de  sa  délégation  d’ordonnancement  
secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de 
l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant des programmes :
- 723 - Dépenses immobilières - sur lequel la DRJSCS est RUO
- 309 - Dépenses immobilières - gros travaux sur lequel la DRJSCS est RUO
- 333 - Dépenses immobilières - action n°2 « loyers et charges immobilières des administrations déconcentrées » sur lequel la DRJSCS 
est RUO
- 106 - Actions en faveur des familles vulnérables - sur lequel la DRJSCS est RBOP et RUO
- 124 - Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie associative - sur lequel la DRJSCS 
est RBOP et RUO
- 157 - Handicap et dépendance - sur lequel la DRJSCS est RBOP et RUO
- 177 - Prévention de l'exclusion et insertion des personnes vulnérables - sur lequel la DRJSCS est RBOP et RUO
- 219 - Sports - sur lequel la DRJSCS est RBOP et RUO
- 163 - Jeunesse et vie associative - sur lequel la DRJSCS est RBOP et RUO
Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire.
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés dans les 
articles ci-dessous.
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de droit précise les engagements  
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la délégation 
emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation et l’établissement des ordres à payer et l'émission 
des titres de perception.
1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :
a- il saisit et valide les engagements juridiques ;
b- il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ;
c- il saisit la date de notification des actes ;
d- il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe (ou dans  
le contrat de service, au choix) ;
e- il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier
f- il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas crées par le service facturier (cf. les cas particuliers listés 
en annexe);
g- il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;
h- il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ;
i- il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;
j- il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er  
niveau au sein de sa structure ;
k- il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.
2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur secondaire, de
a- la décision des dépenses et recettes,
b- a constatation du service fait,
c- pilotage des crédits de paiement,
d- l’archivage des pièces qui lui incombent.
Article 3 : Obligations du délégataire
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui.
Le  délégataire  s'engage à assurer  les prestations qui  relèvent  de ses attributions,  à  maintenir  les  moyens nécessaires  à  la bonne 
exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de  
service.
Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas d’indisponibilité des crédits.
Article 4 : Obligations du délégant
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Le délégant s'engage à fournir,  en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire  a besoin pour l'exercice de sa 
mission. Le contrat de service précise les éléments attendus.
Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés.
Article 5 : Exécution financière de la délégation
Le  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés,  sous  sa  responsabilité,  la  validation  dans  CHORUS  des  actes  
d’ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l’outil les actes nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est précisée  
en annexe du contrat de service.
Article 6 : Modification du document 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les 
parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires du  
présent document mentionnés à l'article 4.
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document
Le présent document prendra effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et reconduit tacitement, d’année en  
année.
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un  
préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; l’ordonnateur  
secondaire de droit, le comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.
La  convention  de  délégation  de  gestion  est  transmise  au  contrôleur  financier  et  au  comptable  assignataire,  accompagnée  de  la 
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Le 25 février 2011
Le délégant : DRJSCS de Picardie, M. Jean-Marie MARS
Le délégataire : DRFiP de la Somme, M. Jean-Marc LELEU

Objet : Convention de délégation
La présente délégation est conclue en application du décret 2004- 1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les  
services de l’État modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier du corps du contrôle général économique  
et financier et dans le cadre de la délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date du 18 janvier 2010 entre la direction  
départementale de la cohésion sociale de l'Aisne, représentée par le directeur départemental de la cohésion sociale désigné sous le 
terme de "délégant", d'une part, et la direction régionale des finances publiques de la Somme représentée par le directeur du pôle 
pilotage et ressources, désigné sous le terme de "délégataire", d'autre part.
Il est convenu ce qui suit :
Article 1er: Objet de la délégation
En application de  l'article  2  du  décret  n°  2004-1085  du  14  octobre  2004  et  dans le  cadre  de  sa  délégation  d’ordonnancement  
secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de 
l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant des programmes 106 BOP DRJSCS PICA UO Aisne, 137 BOP Central DGCS 
UO Aisne, 124 BOP DRJSCS PICA UO Aisne, 157 BOP DRJSCS PICA UO Aisne, 183 BOP Central AME-DSS UO Aisne, 177 
BOP DRJSCS PICA UO Aisne, 147 BOP PICARDIE UO Régionale PICA, 219 BOP DRJSCS PICA UO Aisne, 163 BOP DRJSCS 
PICA UO Aisne, 304 BOP NATIONAL UO Aisne, 309 BOP SGAR PICA UO DEPT Aisne, 333 SGAR PICA UO DDCS Aisne, 723 
BOP MINSOC DDCS Aisne.
Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire.
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés dans les 
articles ci-dessous.
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de droit précise les engagements  
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la délégation 
emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation et l’établissement des ordres à payer et l'émission 
des titres de perception.
1- Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants : 
a. il saisit et valide les engagements juridiques ;
b. il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés
c. il saisit la date de notification des actes ;
d. il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe (ou dans  
le contrat de service, au choix) ;
e. il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier
f. il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas crées par le service facturier(cf. les cas particuliers listés  
en annexe);
g. il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;
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h. il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ;
i. il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;
j. il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er 
niveau au sein de sa structure ;
k. il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.
2- Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur secondaire, de
a. la décision des dépenses et recettes,
b. la constatation du service fait,
c. pilotage des crédits de paiement,
d. l’archivage des pièces qui lui incombent.
Article 3 : Obligations du délégataire 
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui.
Le  délégataire  s'engage à assurer  les prestations qui  relèvent  de ses attributions,  à  maintenir  les  moyens nécessaires  à  la bonne 
exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de  
service.
Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas d’indisponibilité des crédits.
Article 4 : Obligations du délégant
Le délégant s'engage à fournir,  en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire  a besoin pour l'exercice de sa 
mission. Le contrat de service précise les éléments attendus.
Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés.
Article 5 : Exécution financière de la délégation 
Le  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés,  sous  sa  responsabilité,  la  validation  dans  CHORUS  des  actes  
d’ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l’outil les actes nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est précisée  
en annexe du contrat de service.
Article 6 : Modification du document
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les 
parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires du  
présent document mentionnés à l'article 4.
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document
Le présent document prendra effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et reconduit tacitement, d’année en  
année.
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un  
préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; l’ordonnateur  
secondaire de droit, le comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.
La  convention  de  délégation  de  gestion  est  transmise  au  contrôleur  financier  et  au  comptable  assignataire,  accompagnée  de  la 
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Le 25 février 2011
Le délégant : DDCS de l'Aisne, M. Patrice GEORGES
Le délégataire : DRFiP de la Somme, M. Jean-Marc LELEU

Objet : Convention de délégation
La présente délégation est conclue en application du décret 2004- 1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les  
services de l’État modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier du corps du contrôle général économique  
et financier et dans le cadre de la délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date du 14 février 2011 entre la direction  
départementale  de  la  protection  des  populations  de  la  Somme,  représentée  par  le  directeur  départemental  de  la  protection  des  
populations désigné sous le terme de "délégant", d'une part, et la direction régionale des finances publiques de la Somme représentée 
par le directeur du pôle pilotage et ressources, désigné sous le terme de "délégataire", d'autre part.
Il est convenu ce qui suit :
Article 1er: Objet de la délégation
En application de  l'article  2  du  décret  n°  2004-1085  du  14  octobre  2004  et  dans le  cadre  de  sa  délégation  d’ordonnancement  
secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de 
l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant du programme 134 – RUO : DDPP080.
Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire.
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés dans les 
articles ci-dessous.
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de droit précise les engagements  
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire
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Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la délégation 
emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation et l’établissement des ordres à payer et l'émission 
des titres de perception.
1- Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :
a. il saisit et valide les engagements juridiques ;
b. il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ;
c. il saisit la date de notification des actes ;
d. il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe (ou dans  
le contrat de service, au choix) ;
e. il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier
f. il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas crées par le service facturier(cf. les cas particuliers listés  
en annexe);
g. il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;
h. il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ;
i. il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;
j. il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er 
niveau au sein de sa structure ;
k. il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.
2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur secondaire, de
a. la décision des dépenses et recettes,
b. la constatation du service fait,
c. pilotage des crédits de paiement,
d. l’archivage des pièces qui lui incombent.
Article 3 : Obligations du délégataire
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui.
Le  délégataire  s'engage à assurer  les prestations qui  relèvent  de ses attributions,  à  maintenir  les  moyens nécessaires  à  la bonne 
exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de  
service.
Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas d’indisponibilité des crédits.
Article 4 : Obligations du délégant
Le délégant s'engage à fournir,  en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire  a besoin pour l'exercice de sa 
mission. Le contrat de service précise les éléments attendus.
Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés.
Article 5 : Exécution financière de la délégation 
Le  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés,  sous  sa  responsabilité,  la  validation  dans  CHORUS  des  actes  
d’ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l’outil les actes nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est précisée  
en annexe du contrat de service.
Article 6 : Modification du document
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les 
parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires du  
présent document mentionnés à l'article 4.
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document
Le présent document prendra effet à compter du 14 février 2011. Il est établi pour l'année 2011 et reconduit tacitement, d’année en 
année.
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un  
préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; l’ordonnateur  
secondaire de droit, le comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 
La  convention  de  délégation  de  gestion  est  transmise  au  contrôleur  financier  et  au  comptable  assignataire,  accompagnée  de  la 
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Le 1er mars 2011
Le délégant : DDPP de la Somme, M. Christophe MARTINET
Le délégataire : DRFiP de la Somme, M. Jean-Marc LELEU

Objet : Convention de délégation
La présente délégation est conclue en application du décret 2004- 1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les  
services de l’État modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier du corps du contrôle général économique  
et financier et dans le cadre de la délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date du 16 février 2011 entre la direction  
départementale de la cohésion sociale de l'Oise, représentée par le directeur départemental de la cohésion sociale désigné sous le terme 
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de "délégant", d'une part, et la direction régionale des finances publiques de la Somme représentée par le directeur du pôle pilotage et  
ressources, désigné sous le terme de "délégataire", d'autre part.
Il est convenu ce qui suit :
Article 1er: Objet de la délégation
En application de  l'article  2  du  décret  n°  2004-1085  du  14  octobre  2004  et  dans le  cadre  de  sa  délégation  d’ordonnancement  
secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de 
l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant des budgets opérationnels de programmes (BOP) 303, 104, 177, 147, 135, 
304, 106, 157, 137, 124, 219, 163, 183 et 333.
Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire.
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés dans les 
articles ci-dessous.
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de droit précise les engagements  
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la délégation 
emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation et l’établissement des ordres à payer et l'émission 
des titres de perception.
1-Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :
a. il saisit et valide les engagements juridiques ;
b. il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ;
c. il saisit la date de notification des actes ;
d. il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe (ou dans  
le contrat de service, au choix) ;
e. il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier
f. il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas crées par le service facturier(cf. les cas particuliers listés  
en annexe);
g. il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;
h. il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ;
i. il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;
j. il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er 
niveau au sein de sa structure ;
k. il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.
2- Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur secondaire, de
a. la décision des dépenses et recettes,
b. la constatation du service fait,
c. pilotage des crédits de paiement,
d. l’archivage des pièces qui lui incombent.
Article 3 : Obligations du délégataire
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui.
Le  délégataire  s'engage à assurer  les prestations qui  relèvent  de ses attributions,  à  maintenir  les  moyens nécessaires  à  la bonne 
exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de  
service.
Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas d’indisponibilité des crédits.
Article 4 : Obligations du délégant
Le délégant s'engage à fournir,  en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire  a besoin pour l'exercice de sa 
mission. Le contrat de service précise les éléments attendus.
Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés. 
Article 5 : Exécution financière de la délégation
Le  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés,  sous  sa  responsabilité,  la  validation  dans  CHORUS  des  actes  
d’ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l’outil les actes nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est précisée  
en annexe du contrat de service.
Article 6 : Modification du document
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les 
parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires du  
présent document mentionnés à l'article 4.
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document
Le présent document prendra effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et reconduit tacitement, d’année en  
année.
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Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un  
préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; l’ordonnateur  
secondaire de droit, le comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.
La  convention  de  délégation  de  gestion  est  transmise  au  contrôleur  financier  et  au  comptable  assignataire,  accompagnée  de  la 
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Le 1er Mars 2011
Le délégant : DDCS de l'Oise, M. Alexandre MARTINET
Le délégataire : DRFiP de la Somme, M. Jean-Marc LELEU

Objet : Convention de délégation
La présente délégation est conclue en application du décret 2004- 1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les  
services de l’État modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier du corps du contrôle général économique  
et financier et dans le cadre de la délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date du 9 décembre 2010 entre la Direction  
régionale des affaires culturelles de Picardie, représentée par la Directrice régionale des affaires culturelles désignée sous le terme de 
"délégant", d'une part, et la Direction régionale des finances publiques de la Somme représentée par le Directeur du pôle pilotage et  
ressources, désigné sous le terme de "délégataire", d'autre part.
Il est convenu ce qui suit :
Article 1er: Objet de la délégation
En application de  l'article  2  du  décret  n°  2004-1085  du  14  octobre  2004  et  dans le  cadre  de  sa  délégation  d’ordonnancement  
secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de 
l’ordonnancement des dépenses et des recettes gérés par l’Unité Opérationnelle DRAC relevant des programmes suivants:

PROG BOP UO
Code Description Code Description

0131 0131-DR80 BOP Déconcentré 0131-DR80-D680 RUO Picardie
0175 0175-DR80 BOP Déconcentré 0175-DR80-D680 RUO Picardie
0334 0334-DR80 BOP Déconcentré 0334-DR80-D680 RUO Picardie
0224 0224-DR80 BOP Déconcentré 0224-DR80-D680 RUO Picardie
0309 0309-DR80 BOP Picardie 0309-DR80-DM80 UO Dépt - Somme
0723 0723-CMCC BOP MCC 0723-CMCC-D680 DRAC Picardie
0333 0333-DR80 Région Picardie 0333-DR80-DP80 Dépt. Somme

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire.
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés dans les 
articles ci-dessous.
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de droit précise les engagements  
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la délégation 
emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation et l’établissement des ordres à payer et l'émission 
des titres de perception.
1- Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :
a. il saisit et valide les engagements juridiques ;
b. il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ;
c. il saisit la date de notification des actes ;
d. il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe (ou dans  
le contrat de service, au choix) ;
e. il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier
f. il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas crées par le service facturier(cf. les cas particuliers listés  
en annexe);
g. il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;
h. il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ;
i. il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;
j. il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er 
niveau au sein de sa structure ;
k. il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.
2- Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur secondaire, de
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a. la décision des dépenses et recettes,
b. la constatation du service fait,
c. pilotage des crédits de paiement,
d. l’archivage des pièces qui lui incombent.
Article 3 : Obligations du délégataire
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui.
Le  délégataire  s'engage à assurer  les prestations qui  relèvent  de ses attributions,  à  maintenir  les  moyens nécessaires  à  la bonne 
exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de  
service.
Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas d’indisponibilité des crédits.
Article 4 : Obligations du délégant
Le délégant s'engage à fournir,  en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire  a besoin pour l'exercice de sa 
mission. Le contrat de service précise les éléments attendus.
Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés. 
Article 5 : Exécution financière de la délégation
Le  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés,  sous  sa  responsabilité,  la  validation  dans  CHORUS  des  actes  
d’ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l’outil les actes nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est précisée  
en annexe du contrat de service.
Article 6 : Modification du document
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les 
parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires du  
présent document mentionnés à l'article 4.
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document
Le présent document prendra effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et reconduit tacitement, d’année en  
année.
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un  
préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; l’ordonnateur  
secondaire de droit, le comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.
La  convention  de  délégation  de  gestion  est  transmise  au  contrôleur  financier  et  au  comptable  assignataire,  accompagnée  de  la 
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Le 1er mars 2011
Le délégant : DRAC de Picardie, Mme Marie-Christiane DE LA CONTE
Le délégataire : DRFiP de la Somme, M. Jean-Marc LELEU

AUTRES

MAISON D’ARRÊT D’AMIENS

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Thierry MARLIERE

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu L’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu L’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu L’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en 
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Thierry MARLIERE, Premier Surveillant de la Maison d’Arrêt d’Amiens,  
aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
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Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus  de  prise  en  charge  d’objets  ou  de  bijoux  dont  sont  porteurs  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  l’établissement 
pénitentiaire (art D 337 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l'unité de consultations et de soins ambulatoires (art D  
370 du C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Madame Angélique LORTEAU

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu L’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu L’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu L’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en 
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à  Madame Angélique  LORTEAU,  Première  Surveillante  de  la  Maison  d’Arrêt  
d’Amiens, aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus  de  prise  en  charge  d’objets  ou  de  bijoux  dont  sont  porteurs  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  l’établissement 
pénitentiaire (art D 337 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l'unité de consultations et de soins ambulatoires (art D  
370 du C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Arnaud VANHOOLAND

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu L’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu L’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu L’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en 
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.
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DECIDE
Délégation permanente de signature est  donnée à Monsieur Arnaud VANHOOLAND, Premier  Surveillant  de la Maison d’Arrêt 
d’Amiens, aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus  de  prise  en  charge  d’objets  ou  de  bijoux  dont  sont  porteurs  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  l’établissement 
pénitentiaire (art D 337 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l'unité de consultations et de soins ambulatoires (art D  
370 du C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Denis DUQUENNE

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu L’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu L’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu L’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en 
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Denis DUQUENNE, Premier Surveillant de la Maison d’Arrêt d’Amiens, 
aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus  de  prise  en  charge  d’objets  ou  de  bijoux  dont  sont  porteurs  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  l’établissement 
pénitentiaire (art D 337 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l'unité de consultations et de soins ambulatoires (art D  
370 du C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Madame Élodie MALLET

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
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Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu l’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation permanente de signature est donnée à Madame Élodie MALLET, Première Surveillante de la Maison d’Arrêt d’Amiens, 
aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus  de  prise  en  charge  d’objets  ou  de  bijoux  dont  sont  porteurs  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  l’établissement 
pénitentiaire (art D 337 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l'unité de consultations et de soins ambulatoires (art D  
370 du C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Franck FELICES

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu l’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Franck FELICES, Premier Surveillant de la Maison d’Arrêt d’Amiens, aux 
fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus  de  prise  en  charge  d’objets  ou  de  bijoux  dont  sont  porteurs  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  l’établissement 
pénitentiaire (art D 337 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l'unité de consultations et de soins ambulatoires (art D  
370 du C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE
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Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Franck THORRIGNAC

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu l’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Franck  THORRIGNAC,  Premier  Surveillant  de  la  Maison  d’Arrêt 
d’Amiens, aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus  de  prise  en  charge  d’objets  ou  de  bijoux  dont  sont  porteurs  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  l’établissement 
pénitentiaire (art D 337 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l'unité de consultations et de soins ambulatoires (art D  
370 du C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Ghislain LEBEL

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu l’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Ghislain LEBEL, Premier Surveillant de la Maison d’Arrêt d’Amiens, aux 
fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus  de  prise  en  charge  d’objets  ou  de  bijoux  dont  sont  porteurs  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  l’établissement 
pénitentiaire (art D 337 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l'unité de consultations et de soins ambulatoires (art D  
370 du C.P.P).
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Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Grégory ACCART

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu l’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Grégory ACCART, Premier Surveillant de la Maison d’Arrêt d’Amiens,  
aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus  de  prise  en  charge  d’objets  ou  de  bijoux  dont  sont  porteurs  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  l’établissement 
pénitentiaire (art D 337 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l'unité de consultations et de soins ambulatoires (art D  
370 du C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Grégory DESCAMPS

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu l’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Grégory  DESCAMPS,  Premier  Surveillant  de  la  Maison  d’Arrêt  
d’Amiens, aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
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Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus  de  prise  en  charge  d’objets  ou  de  bijoux  dont  sont  porteurs  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  l’établissement 
pénitentiaire (art D 337 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l'unité de consultations et de soins ambulatoires (art D  
370 du C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Madame Laurence GARCIA

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu l’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation permanente de signature est donnée à Madame Laurence GARCIA, Première Surveillante de la Maison d’Arrêt d’Amiens,  
aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus  de  prise  en  charge  d’objets  ou  de  bijoux  dont  sont  porteurs  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  l’établissement 
pénitentiaire (art D 337 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l'unité de consultations et de soins ambulatoires (art D  
370 du C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Madame Malika JABEUR

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu l’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
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Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation permanente de signature est donnée à Madame Malika JABEUR, Première Surveillante de la Maison d’Arrêt d’Amiens, 
aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus  de  prise  en  charge  d’objets  ou  de  bijoux  dont  sont  porteurs  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  l’établissement 
pénitentiaire (art D 337 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l'unité de consultations et de soins ambulatoires (art D  
370 du C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Sébastien GODÉ

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu L’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu L’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu L’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en 
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Sébastien GODÉ, Major Pénitentiaire de la Maison d’Arrêt d’Amiens, aux 
fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus  de  prise  en  charge  d’objets  ou  de  bijoux  dont  sont  porteurs  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  l’établissement 
pénitentiaire (art D 337 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l'unité de consultations et de soins ambulatoires (art D  
370 du C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Yannick ROBERT

Ministère de la Justice
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Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu l’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Yannick  ROBERT,  Lieutenant  Pénitentiaire  de  la  Maison  d’Arrêt 
d’Amiens, aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Fixation de la somme que les personnes détenues placés en semi-liberté, bénéficiant d’un placement extérieur ou d’une permission de 
sortir sont autorisés à détenir (art D 122 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Autorisation d’entrée ou de sortie d’argent, correspondance ou objet en détention (art D 274 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les personnes détenues à leur entrée dans l’établissement (art D 337  
du C.P.P).
Autorisation de remise à un tiers désigné par la personne détenue d’objets appartenant au détenu qui ne peuvent être transférés en  
raison de leur volume ou de leur poids (art D 340 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l’unité de consultations et de soins ambulatoires (art D 
370 du C.P.P).
Destination à donner aux aménagements faits par une personne détenue dans sa cellule, en cas de changement de cellule, de transfert 
ou de libération (art D 449 du C.P.P).
Interdiction pour une personne détenue de participer aux activités sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité (art D 459-3 du 
C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Guy WATEL

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu l’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Guy WATEL, Lieutenant Pénitentiaire de la Maison d’Arrêt d’Amiens,  
aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Fixation de la somme que les personnes détenues placés en semi-liberté, bénéficiant d’un placement extérieur ou d’une permission de 
sortir sont autorisés à détenir (art D 122 du C.P.P).
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Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Autorisation d’entrée ou de sortie d’argent, correspondance ou objet en détention (art D 274 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les personnes détenues à leur entrée dans l’établissement (art D 337  
du C.P.P).
Autorisation de remise à un tiers désigné par la personne détenue d’objets appartenant au détenu qui ne peuvent être transférés en  
raison de leur volume ou de leur poids (art D 340 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l’unité de consultations et de soins ambulatoires (art D 
370 du C.P.P).
Destination à donner aux aménagements faits par une personne détenue dans sa cellule, en cas de changement de cellule, de transfert 
ou de libération (art D 449 du C.P.P).
Interdiction pour une personne détenue de participer aux activités sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité (art D 459-3 du 
C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Thibault LADENT

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu l’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Thibault  LADENT,  Lieutenant  Pénitentiaire  de  la  Maison  d’Arrêt 
d’Amiens, aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Fixation de la somme que les personnes détenues placés en semi-liberté, bénéficiant d’un placement extérieur ou d’une permission de 
sortir sont autorisés à détenir (art D 122 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Autorisation d’entrée ou de sortie d’argent, correspondance ou objet en détention (art D 274 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les personnes détenues à leur entrée dans l’établissement (art D 337  
du C.P.P).
Autorisation de remise à un tiers désigné par la personne détenue d’objets appartenant au détenu qui ne peuvent être transférés en  
raison de leur volume ou de leur poids (art D 340 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l’unité de consultations et de soins ambulatoires (art D 
370 du C.P.P).
Destination à donner aux aménagements faits par une personne détenue dans sa cellule, en cas de changement de cellule, de transfert 
ou de libération (art D 449 du C.P.P).
Interdiction pour une personne détenue de participer aux activités sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité (art D 459-3 du 
C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).
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A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Yannick MUTEZ

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu l’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Yannick  MUTEZ,  Lieutenant  Pénitentiaire  de  la  Maison  d’Arrêt  
d’Amiens, aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Fixation de la somme que les personnes détenues placés en semi-liberté, bénéficiant d’un placement extérieur ou d’une permission de 
sortir sont autorisés à détenir (art D 122 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Autorisation d’entrée ou de sortie d’argent, correspondance ou objet en détention (art D 274 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les personnes détenues à leur entrée dans l’établissement (art D 337  
du C.P.P).
Autorisation de remise à un tiers désigné par la personne détenue d’objets appartenant au détenu qui ne peuvent être transférés en  
raison de leur volume ou de leur poids (art D 340 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l’unité de consultations et de soins ambulatoires (art D 
370 du C.P.P).
Destination à donner aux aménagements faits par une personne détenue dans sa cellule, en cas de changement de cellule, de transfert 
ou de libération (art D 449 du C.P.P).
Interdiction pour une personne détenue de participer aux activités sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité (art D 459-3 du 
C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Éric TARDIEU

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu l’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

173



DECIDE
Délégation permanente de signature est  donnée à Monsieur Éric TARDIEU, Capitaine,  Chef de Détention de la Maison d’Arrêt  
d’Amiens, aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Réintégration immédiate en cas d’urgence de condamné(e)s se trouvant à l’extérieur (art D 124 du C.P.P).
Désignation d’un interprète lors de la commission de discipline pour les personnes détenu(e)s qui ne comprennent pas ou ne parlent 
pas la langue française (art R 57-7-25 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Autorisation d’entrée ou de sortie d’argent, correspondance ou objet en détention (art D 274 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Autorisation d’accès à l’établissement (art D 277 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les personnes détenues à leur entrée dans l’établissement (art D 337  
du C.P.P).
Autorisation de remise à un tiers désigné par la personne détenue d’objets appartenant au détenu qui ne peuvent être transférés en  
raison de leur volume ou de leur poids (art D 340 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l’unité de consultations et de soins ambulatoires (art D 
370 du C.P.P).
Autorisation d'accès à l'établissement aux personnels des structures spécialisées de soins intervenant dans le cadre de la prise en charge 
globale des personnes détenues présentant une dépendance à un produit licite où illicite (art D 390-1 du C.P.P).
Autorisation pour une personne détenue de recevoir des colis de linge et de livres brochés (art D 423 du C.P.P).
Désignation des personnes détenues autorisées à participer à des activités (art D446 du C.P.P).
Autorisation pour une personne détenue de participer à des activités culturelles ou socioculturelles ou à des jeux excluant toute idée de  
gain (art D 447 du C.P.P).
Destination à donner aux aménagements faits par une personne détenue dans sa cellule, en cas de changement de cellule, de transfert 
ou de libération (art D 449 du C.P.P).
Autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux qui sont organisés par l’éducation nationale (art D 436-2 du  
C.P.P).
Interdiction pour une personne détenue de participer aux activités sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité (art D 459-3 du 
C.P.P).
Engagement de poursuites disciplinaires (art R 57-7-15 du C.P.P)
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).
Placement provisoire à l'isolement (art R,57-7-65 du C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Bruno PAYEN

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu l’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Bruno PAYEN, Attaché du Ministère de la Justice aux fins de :
Réintégration immédiate en cas d’urgence de condamné(e)s se trouvant à l’extérieur (art D 124 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
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Refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les personnes détenues à leur entrée dans l’établissement (art D 337  
du C.P.P).
Autorisation en cas d'urgence de procéder à la réintégration immédiate de la personne détenue (art D 124 du C.P.P)
Placement provisoire à l'isolement (art R 57-7-65 du C.P.P)
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d’Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Damien PELLEN

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu l’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Damien PELLEN, Directeur des Services Pénitentiaires, Directeur Adjoint  
de la Maison d’Arrêt d’Amiens, aux fins de :
Suspension l’agrément d’un mandataire agréé (art R 57-6-16 du C.P.P).
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Autorisation pour les personnes détenues de travailler pour leur propre compte ou pour des associations (art D 101 du C.P.P).
Fixation de la somme que les personnes détenues placés en semi-liberté, bénéficiant d’un placement extérieur ou d’une permission de 
sortir sont autorisés à détenir (art D 122 du C.P.P).
Réintégration immédiate en cas d’urgence de condamné(e)s se trouvant à l’extérieur (art D 124 du C.P.P).
Engagement de poursuites disciplinaires (art D 57-7-15 du C.P.P).
Désignation d’un interprète lors de la commission de discipline pour les personnes détenu(e)s qui ne comprennent pas ou ne parlent 
pas la langue française (art R 57-7-25 du C.P.P).
Dispense d’exécution, suspension ou fractionnement des sanctions disciplinaires (art R 57-7-60 et R 57-7-54 du C.P.P).
Décision en cas de recours gracieux des personnes détenues (art D 258 et D 259 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Autorisation d’entrée ou de sortie d’argent, correspondance ou objet en détention ( art D 274 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Autorisation d’accès à l’établissement (art D 277 du C.P.P).
Placement à l’isolement pour une durée maximum de 3 mois et 1ère prolongation, levée d’isolement, rapport motivé pour les décisions  
relevant de la compétence du Directeur  Interrégional des Services Pénitentiaires ou observations pour les décisions relevant de la 
compétence du Ministre de la Justice, désignation d’un interprète lorsque les personnes détenues ne parlent pas le français (art R 57-7-
66 et R 57-7-67 du C.P.P).
Placement provisoire à l’isolement (art R. 57-7-65 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Autorisation pour un(e) condamné(e) d’opérer un versement à l’extérieur à partir de la part disponible de son compte nominatif (art D  
330 du C.P.P).
Autorisation pour une personne détenue de retirer des sommes de son livret de caisse d’épargne (art D 331 du C.P.P).
Retenue sur la part disponible du compte nominatif d’une personne détenue en réparation de dommages matériels causés (art D 332 du 
C.P.P).
Refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les personnes détenues à leur entrée dans l’établissement (art D 337  
du C.P.P).
Autorisation de remise à un tiers désigné par la personne détenue d’objets appartenant au détenu qui ne peuvent être transférés en  
raison de leur volume ou de leur poids (art D 340 du C.P.P).
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Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l’unité de consultations et de soins ambulatoires (art D 
370 du C.P.P).
Autorisation d’accès à l’établissement des personnels hospitaliers non titulaires d’une habilitation (art D 389 du C.P.P).
Autorisation d’accès à l’établissement aux personnes intervenant dans le cadre d’actions de prévention et d’éducation pour la santé (art  
D 390 du C.P.P).
Autorisation d’accès à l’établissement aux personnels des structures spécialisées de soins intervenant dans le cadre de la prise en 
charge globale des personnes détenues présentant une dépendance à un produit licite ou illicite (art D 390-1 du C.P.P).
Autorisation pour une personne détenue hospitalisée de détenir une somme d’argent provenant de la part disponible de son compte  
nominatif (art D 395 du C.P.P).
Délivrance des permis de visite des condamné(e)s y compris lorsque le visiteur est un avocat, un auxiliaire de justice ou un officier 
ministériel (octroi ou retrait) (art. R 57-6-5 du C.P.P).
Décision que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation (art R57-8-12 du C.P.P).
Autorisation pour une personne détenue condamnée et son visiteur de bénéficier d’une visite dans un local spécialement aménagé (art  
R 57-8-13 du C.P.P).
Refus temporaire de visiter une personne détenue à un(e) titulaire d’un permis (art R57-8-10 du C.P.P).
Interdiction pour un(e) condamné(e) de correspondre avec des personnes autres que le conjoint ou la famille (art R 57-8-17 et R 57-8-
18 du C.P.P).
Autorisation, refus, suspension ou retrait de l'accès au téléphone (art R 57-8-23 du C.P.P).
Interdiction d'accéder à une publication écrite ou audiovisuelle (art R 57-9-8 du C.P.P).
Autorisation ou interdiction de la réception ou de l'envoi d'objets par colis postal (art D 430 et D 431 du C.P.P).
Autorisation pour une personne détenue d’envoyer de l’argent à sa famille (art D 421 du C.P.P).
Autorisation pour une personne détenue de recevoir des subsides de personnes non titulaires d’un permis permanent de visite (art D  
422 du C.P.P).
Autorisation pour une personne détenue de recevoir des colis de linge et de livres brochés (art D 423 du C.P.P).
Autorisation pour des ministres du culte extérieurs de célébrer des offices ou prêches (art D 435 du C.P.P).
Autorisation d’animation d’activités organisées pour les personnes détenues par des personnes extérieures (art D 446 du C.P.P).
Désignation des personnes détenues autorisées à participer à des activités (art D446 du C.P.P).
Autorisation pour une personne détenue de participer à des activités culturelles ou socioculturelles ou à des jeux excluant toute idée de  
gain (art D 447 du C.P.P).
Destination à donner aux aménagements faits par une personne détenue dans sa cellule, en cas de changement de cellule, de transfert 
ou de libération (art D 449 du C.P.P).
Autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux qui sont organisés par l’éducation nationale (art D 436-2 du  
C.P.P).
Refus opposé à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé dans l’établissement (art D 
436-3 du C.P.P).
Interdiction pour une personne détenue de participer aux activités sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité (art D 459-3 du 
C.P.P).
Suspension de l’agrément d’un visiteur de prison (art D.473)
Autorisation en cas d'urgence de procéder à la réintégration immédiate du détenu (art D 124)
Placement provisoire à l'isolement (art R,57-7-65 du C.P.P)
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet :  Délégation de signature du Chef d'Établissement -  Engagement de poursuites 
disciplinaires

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Maison d’Arrêt d’Amiens
Objet : Engagement de poursuites disciplinaires
ARRÊTÉ
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant 
Monsieur Claude LONGOMBE en qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt
d’Amiens
Vu l’article 30 du décret n°2005-1755 du 30 Décembre 2005
Vu l’article D 250-1 du Code de Procédure Pénale
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Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n°2010-1634 du 23 Décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale)
Décision du 3 Janvier 2011 portant délégation de signature
Le Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens,
M. Claude LONGOMBE

DÉCIDE
Délégation permanente de signature est donnée à :
M. PELLEN Damien, Directeur Adjoint
M. TARDIEU Éric, Chef de Détention
M. MUTEZ Yannick, Lieutenant, en l'absence du Chef de Détention
aux fins de :
Engagement de poursuites disciplinaires.

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de Compétence du Chef d'Établissement - Commission de discipline 
des personnes détenues

Objet : Commission de discipline des personnes détenues
Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Maison d’Arrêt d’Amiens
Décision du 3 Janvier 2011 portant délégation de signature
Le Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens, M. Claude LONGOMBE
Vu l’arrêté du garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en 
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens
Vu les articles D. 250 et D.251-6 du Code de Procédure Pénale
Décide : délégation permanente de signature est donnée à :
M. PELLEN Damien, Directeur Adjoint
M. TARDIEU Éric, Capitaine, Chef de Détention
aux fins de :
Présidence de la commission de discipline et pouvoir de prononcer une sanction disciplinaire en commission de discipline ainsi que de  
prononcer un sursis en cours d’exécution de la sanction.

A Amiens, le 3 Janvier 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement - Mise en prévention en cellule 
disciplinaire

Objet : Mise en prévention en cellule disciplinaire
Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Maison d’Arrêt d’Amiens
Décision du 21 Février 2011 portant délégation de signature
Le Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens, M. Claude LONGOMBE
ARRÊTÉ
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en  
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens
L’article 30 du décret n°2005-1755 du 30 Décembre 2005
L’article D 250-3 du Code de Procédure Pénale
L’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n°2010-1634 du 23 Décembre 2010 modifiant le Code de Procédure Pénale)

DÉCIDE
Délégation permanente de signature est donnée à :
M. PELLEN Damien, Directeur Adjoint
M. TARDIEU Éric, Chef de Détention
M. PAYEN Bruno, Attaché du Ministère de la Justice
M. WATEL Guy, Lieutenant Pénitentiaire
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M. MUTEZ Yannick, Lieutenant Pénitentiaire
M. ROBERT Yannick, Lieutenant Pénitentiaire
M. LADENT Thibault, Lieutenant Pénitentiaire
M. DESCAMPS Grégory, Premier Surveillant
M. DUQUENNE Denis, Premier Surveillant
Mme GARCIA Laurence, Première Surveillante
M. GODE Sébastien, Major Pénitentiaire
M. MARLIERE Thierry, Premier Surveillant
M. VANHOOLAND Arnaud, Premier Surveillant
M. ACCART Grégory, Premier Surveillant
M. THORRIGNAC Franck, Premier Surveillant
Mme LORTEAU Angélique, Première Surveillante
M. HARDY Dany, Premier Surveillant
Mme MALLET Élodie, Première Surveillante
M. LEBEL Ghislain, Premier Surveillant
Mme JABEUR Malika, Première Surveillante
Mme BARBIEUX – BEUVIN Brigitte, Première Surveillante
M. FELICES Franck, Premier Surveillant
aux fins de :
Placement à titre préventif en cellule disciplinaire.

A Amiens, le 21 Février 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement - Désignation d’un interprète 
lors de la commission de discipline

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Maison d’Arrêt d’Amiens
Objet : Désignation d’un interprète lors de la commission de discipline
Le Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens,
M. Claude LONGOMBE
ARRÊTÉ
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant 
Monsieur Claude LONGOMBE en qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt
d’Amiens
Vu l’article 30 du décret n°2005-1755 du 30 Décembre 2005
Vu l’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n°2010-1634 du 23 Décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale)
Décision du 21 Février 2011 portant délégation de signature
Décide : délégation permanente de signature est donnée à :
M. PELLEN Damien, Directeur Adjoint
M. TARDIEU Éric, Chef de Détention
M. WATEL Guy, Lieutenant Pénitentiaire
M. MUTEZ Yannick, Lieutenant Pénitentiaire
M. LADENT Thibault, Lieutenant Pénitentiaire
M. ROBERT Yannick, Lieutenant Pénitentiaire
M. DESCAMPS Grégory, Premier Surveillant
M. DUQUENNE Denis, Premier Surveillant
Mme GARCIA Laurence, Première Surveillante
M. GODE Sébastien, Major Pénitentiaire
M. MARLIERE Thierry, Premier Surveillant
M. VANHOOLAND Arnaud, Premier Surveillant
M. ACCART Grégory, Premier Surveillant
M. THORRIGNAC Franck, Premier Surveillant
Mme LORTEAU Angélique, Première Surveillante
M. HARDY Dany, Premier Surveillant
M. LEBEL Ghislain, Premier Surveillant
Mme MALLET Élodie, Première Surveillante
Mme JABEUR Malika, Première Surveillante
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Mme BARBIEUX – BEUVIN Brigitte, Première Surveillante
M. FELICES Franck, Premier Surveillant
aux fins de :
Désignation d’un interprète lors de la commission de discipline pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas  
la langue française.

A Amiens, le 21 Février 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de compétence du Chef d'Établissement - personnels pouvant siéger 
aux commissions de discipline de la Maison d’Arrêt

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Maison d’Arrêt d’Amiens
Objet : Désignation des personnels pouvant siéger aux commissions de discipline de la Maison d’Arrêt 
ARRÊTÉ
Réf : Circulaire NOR JUSE 96400 25C n°100 du 2 Avril 1996 relative au régime disciplinaire des détenus
Conformément aux dispositions de l’article D 250 du CPP, les personnels dont les noms suivent sont désignés pour pouvoir participer 
aux commissions de discipline :
M. ACCART Grégory, Premier Surveillant
Mme ALLOI Béatrice, Surveillant Brigadier
Mme AUBRON Sophie, Surveillante
M. BAILLET Patrick, Surveillant Brigadier
M. BALAVOINE Bruno, Surveillant
Mme BARBIEUX – BEUVIN Brigitte, Première Surveillante
M. BARRETEAU Jean-Luc, Surveillant
Mme BARRETEAU Sophie, Surveillante
M. BAYARD Patrick, Surveillant
M. BEDROUNI Ali, Surveillant
M. BENOIT Pierre, Surveillant
M. BONARD Jérôme, Surveillant
M. BOUDAL David, Surveillant Brigadier
M. BOULAIN Xavier, Surveillant Brigadier
M. BRAHIMI Karim, Surveillant
M. BREUIL Vincent, Surveillant
M. BRICHE Mickaël, Surveillant
M. BRUNET Cédric, Surveillant
M. BUIGNET Laurent, Surveillant Brigadier
M. CAUX Julien, Surveillant
M. CAUX Muriel, Surveillant
Mme CONDETTE Karine, Surveillante
M. CONSTANT Antoine, Surveillant
M. CORMONT Nicolas, Surveillant
M. CREQUILLON Christophe, Surveillant
M. DARGUESSE Mickaël, Surveillant
M. DARRAS Frédéric, Surveillant
M. DAULT Raphaël, Surveillant
M. DEGAND Jean-Pierre, Surveillant
M. DELCOURT Jean-François, Surveillant
M. DELVAL David, Surveillant
M. DEMAREST Jérôme, Surveillant
M. DENICOURT David, Surveillant
M. DESCAMPS Grégory, Premier Surveillant
M. DEVASSENNE Laurent, Surveillant
M. DIEVAL-VASSEUR Frédéric, Surveillant
M. DOBOEUF Maxime, Surveillant
M. DROUET Thierry, Surveillant Brigadier
M. DUBOIS Benoît, Surveillant
Mme DUBOIS Daphnée, Surveillante
M. DUFOSSE Denis, Surveillant Brigadier
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M. DUMSER Daniel, Surveillant
M. DUQUENNE Denis, Premier Surveillant
M. DUVERGER Thierry, Surveillant
M. FELICES Franck, Premier Surveillant
Mme FERNANDEZ Lidwine, Surveillante
M. FILLIETTE Laurent, Surveillant
Mme FLINOIS Sabrina, Surveillante
M. FONTAINE Sébastien, Surveillant
M. FOREST Régis, Surveillant
M. GANDOLA Arnaud, Surveillant
M. GAY Yann, Surveillant
Mme GARCIA Laurence, Première Surveillante
Mme GARCON Caroline, Surveillante
M. GAUDEFFROY Éric, Surveillant
M. GERARD Éric, Surveillant
M. GESLAIN Emmanuel, Surveillant
M. GODE Sébastien, Major Pénitentiaire
M. GOULLIEUX Cédric, Surveillant
M. GUIGNETTE Christophe, Surveillant
M. HAMILLE Anthony, Surveillant
M. HARDY Dany
M. HAUSPIE Ludovic, Surveillant
M. HECQUEFEUILLE Pascal, Surveillant
Mme HOCHEDE Christine, Surveillante
Mme HUGON Carole, Surveillante
M. HURTREL Fabien, Surveillant
M. JABEUR Malika, Première Surveillante
M. JUNG Thierry, Surveillant Brigadier
M. KOWALEWSKI Éric, Surveillant
Mme LABUDA Anita, Surveillante
M. LADENT Thibault, Lieutenant Pénitentiaire
M. LANVIN Jonathan, Surveillant
M. LAURENCE Pascal, Surveillant Brigadier
M. LEBEL Ghislain, Premier Surveillant
Mme LECUYER Séverine, Surveillante
M. LEDOUX Joris, Surveillant
M. LEGROUX Sébastien, Surveillant
M. LEPRETRE Arnaud, Surveillant
M. LORTEAU Angélique, Première Surveillante
M. LOYER Antoine, Surveillant Brigadier
M. MAGHRAOUI Ali, Surveillant
Mme MALLET Élodie, Première Surveillante
M. MAINGUEUX Mickaël, Surveillant
M. MARLIERE Thierry, Premier Surveillant
M. MARQUILLIES Philippe, Surveillant Brigadier
M. MATHE David, Surveillant
M. MEGE David, Surveillant
M. MERCHER Jérôme, Surveillant
M. MILLE Cédric, Surveillant
Mme MILLE Sandrine, Surveillante
Mme MOMELLE Marlène, Surveillant Brigadier
M. MORELLE Jean-Philippe, Surveillant
M. MUTEZ Yannick, Lieutenant Pénitentiaire
Mme NEEL Sylvie, Surveillante
M. NIEWIADOMSKI Miguel, Surveillant Brigadier
M. OLLIVIER Loïc, Surveillant Brigadier
M. PAPIN Alain, Surveillant Brigadier
M. PARMENTIER Franck, Surveillant
Mme PELLETIER Marjorie, Surveillante
Mme PENESSOT Magalie, Surveillante
M. PETIT Hervé, Surveillant
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M. PICARD Frédérick, Surveillant
M. PIOLLE Christophe, Surveillant Brigadier
M. POLY Franck, Surveillant
Mme PONCHEL Patricia, Surveillante
M. POTDEVIN Christian, Surveillant
M. PROST Philippe, Surveillant Brigadier
M. QUEVA Martial, Surveillant
Mme ROBERT Émilie, Surveillante
M. ROBERT Yannick, Lieutenant Pénitentiaire
M. RODY Luc, Surveillant Brigadier
M. SAMIER Vincent, Surveillant
M. SROKA Johan, Surveillant
M. TARDIEU Éric, Capitaine
M. TEMMERMANN Nicolas, Surveillant Brigadier
M. TETU Gervais, Surveillant
M. TEURKI Hadj, Surveillant Brigadier
M. THORRIGNAC Franck, Premier Surveillant
M. TUEUR Roger, Surveillant
M. VAAST David, Surveillant
M. VAILLANT Guillaume, Surveillant
Mme VAN DER WEES Fanny, Surveillante
M. VAN IMBECK Christophe, Surveillant
M. VANDEKERCHOVE Jacques, Surveillant Brigadier
M. VANHOOLAND Arnaud, Premier Surveillant
M. VASQUES DA COSTA Jean-Philippe, Surveillant
Mme VOISIN Dorothée, Surveillante
M. WA SHELUBALE Luutu, Surveillant
M. WATEL Guy, Lieutenant Pénitentiaire
M. WATTRAIN Maxime, Surveillant
M. WATTRE François, Surveillant

A Amiens, le 21 Février 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Madame Brigitte BARBIEUX-BEUVIN

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu L’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu L’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu L’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en 
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.

DECIDE
Délégation permanente de signature est donnée à Madame Brigitte BARBIEUX-BEUVIN, Première Surveillante de la Maison d’Arrêt 
d’Amiens, aux fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus  de  prise  en  charge  d’objets  ou  de  bijoux  dont  sont  porteurs  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  l’établissement 
pénitentiaire (art D 337 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l'unité de consultations et de soins ambulatoires (art D  
370 du C.P.P).
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Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 21 Février 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens 
à Monsieur Dany HARDY

Ministère de la Justice
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie
Décision du 3 Janvier 2011
Monsieur Claude LONGOMBE, Directeur de la Maison d’Arrêt d’Amiens
ARRÊTÉ
Vu L’article 30 du Décret n° 2005-1755 du 30 Décembre 2005 ;
Vu L’article R 57-7-8 du Code de Procédure Pénale (Décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 modifiant le Code de Procédure  
Pénale) ;
Vu L’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 7 Décembre 2010 nommant Monsieur Claude LONGOMBE en 
qualité de Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens.
DECIDE :
Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Dany HARDY, Premier Surveillant de la Maison d’Arrêt d’Amiens, aux  
fins de :
Désignation des condamné(e)s à placer ensemble en cellule (art D 85 du C.P.P).
Répartition des personnes détenues en maison d’arrêt (art D 93 du C.P.P).
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité de médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant (art D 
273 du C.P.P).
Décision concernant les fouilles des personnes détenues (art R 57-7-79 du C.P.P).
Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (art D 283-3 du C.P.P).
Refus  de  prise  en  charge  d’objets  ou  de  bijoux  dont  sont  porteurs  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  l’établissement 
pénitentiaire (art D 337 du C.P.P).
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules à proximité de l'unité de consultations et de soins ambulatoires (art D  
370 du C.P.P).
Mettre en prévention où en cellule de confinement les personnes détenues si les faits constituent une faute du premier ou deuxième 
degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de l'établissement (art R 57-7-18 du 
C.P.P).

A Amiens, le 21 Février 2011
Le Directeur
Claude LONGOMBE

SDIS DE LA SOMME

Objet : Dissolution CPI BEAUCHAMPS - MD/MV/LG P- 2011-29
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 1ère Partie, Livre IV, Titre II, Chapitre IV ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les  
Régions et Départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant Monsieur Michel DELPUECH, Préfet de la Région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 15 juillet 2009 portant règlement de mise en œuvre opérationnelle du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours de la Somme ;
Vu la délibération en date du 15 février 2011 par  laquelle le Conseil Municipal de la commune de BEAUCHAMPS sollicite la  
dissolution du Corps de Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 
Considérant  que  la  commune est  défendue  sur  premier  appel  par  le  Centre  d’Incendie  et  de  Secours  de  Gamaches  et  en  cas  
d’indisponibilité ou en renfort de celui-ci par le Centre d’Incendie et de Secours de Friville-Escarbotin.

ARRÊTE
Article 1er : Le Corps de Sapeurs-Pompiers de Beauchamps est dissous à compter du 1er janvier 2011.
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Article 2 : Le Directeur de Cabinet, le Sous-Préfet d’Abbeville, le Maire de Beauchamps, le Directeur Départemental des Services  
d’Incendie et de Secours de la Somme, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au  
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à Amiens, le 16 Mars 2011
Le Préfet,
Signé : Michel DELPUECH

MAIRIE DE PÉRONNE

Objet : Taxe sur la publicité extérieure « seuil »
Direction Générale des Services
Madame le Maire de Péronne,
Vu la délibération en date du 19 Novembre 2008 instituant l’application de la loi de Modernisation de l’Économie sur la Taxe Locale  
de la Publicité Extérieure ;
Vu les articles L 2333-6 à L 2333-16 section 3 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’arrêté du 18 Décembre 2008 instituant les tarifs applicables ;

ARRÊTE
Article 1: Il est fixé un seuil annuel de 1 000,00 € au dessous duquel la taxe locale sur la publicité sur les enseignes ne sera pas  
recouvrée.
Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services, est chargé, en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Article 3 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme, pour insertion  
dans le recueil des actes administratifs.

Fait à Péronne, le 9 Mars 2011
Le Maire,
Signé : Valérie KUMM

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE PICARDIE

Objet : Rejet de la demande présentée par la SELAS « Pharmacie du Centre » en vue 
d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie exploitée actuellement au 19 rue 
des Jacobins pour une localisation dans la galerie marchande du Centre commercial AUCHAN 
(cellule 101), 1 rue Descartes dans la même commune de BEAUVAIS (Oise)

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-13 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté préfectoral en date du 30 avril 1943 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie rue des Jacobins à BEAUVAIS 
sous la licence n° 87 ;
Vu l’arrêté préfectoral en date du 7 janvier 2010 enregistrant sous le numéro 874 la déclaration d’exploitation de la pharmacie sise 19  
rue des Jacobins à BEAUVAIS exploitée par la SELAS « Pharmacie du Centre », représentée par Monsieur Paul TREMOLIERES, en  
qualité d’associé professionnel exerçant ;
Vu la décision du 19 janvier 2011 portant délégation de signature du directeur général de l'agence régionale de santé de Picardie ;
Vu la demande présentée par  Monsieur Paul TREMOLIERES, représentant légal  de la SELAS « Pharmacie du Centre » en vue 
d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie, exploitée actuellement au 19 rue des Jacobins 60000 BEAUVAIS pour 
une localisation dans la galerie marchande du Centre commercial AUCHAN (cellule 101), 1 rue Descartes, dans la même commune de 
BEAUVAIS, demande présentée le 2 novembre 2010 ;
Vu le rapport du service sécurité des pratiques pharmaceutiques et biologiques de l’agence régionale de santé de Picardie, en date du  
18 février 2011 concernant la conformité légale des locaux proposés par Monsieur Paul TREMOLIERES, représentant légal de la 
SELAS « Pharmacie du Centre » pour le transfert de l’officine de pharmacie ;
Vu l’avis défavorable du conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Picardie en date du 11 janvier 2011 ;
Vu l’avis défavorable du syndicat des pharmaciens de l’Oise en date du 12 janvier 2011 ;
Vu l’absence d’avis dans les délais impartis du Syndicat de l’Union Nationale des Pharmaciens de France – délégation de Picardie ;
Vu l’avis sans objection du représentant de l’Etat dans le département de l’Oise en date du 30 novembre 2010 ;
Considérant qu’aux termes de l’article L.5125-3 du code de la santé publique, « Les créations, les transferts et les regroupements  
d'officines de pharmacie doivent permettre de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la population résidant dans 
les quartiers d'accueil de ces officines. Les transferts et les regroupements ne peuvent être accordés que s'ils n'ont pas pour effet de 
compromettre l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de la commune ou du quartier d'origine. 
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Les créations, les transferts et les regroupements d'officines de pharmacie ne peuvent être effectués que dans un lieu qui garantit un 
accès permanent du public à la pharmacie et permet à celle-ci d'assurer un service de garde ou d'urgence mentionné à l’article L.5125-
22. » ; 
Considérant qu’il n’y a pas à ce jour de population résidente dans la zone d’implantation choisie et que les prescriptions du plan local  
d’urbanisme ne permettent pas la construction d’immeubles à usage d’habitations dans ce secteur ;
Considérant que sur la commune de Beauvais, les zones habitées les plus proches, situées à plus de 1 km de ce projet, sont déjà 
desservies par une pharmacie ;
Considérant que compte tenue de ce qui précède, le projet présenté ne satisfait pas aux dispositions de l’article L.5125-3 du code de la  
santé publique ;

ARRÊTE
Article 1er : La demande présentée par Monsieur Paul TREMOLIERES, représentant légal de la SELAS « Pharmacie du Centre » en  
vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie, exploitée actuellement au 19 rue des Jacobins 60000 BEAUVAIS 
pour une localisation dans la galerie  marchande du Centre commercial  AUCHAN (cellule 101),  1  rue Descartes,  dans la même 
commune de BEAUVAIS, est rejetée.
Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé, publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la Somme et de la  
Préfecture de l’Oise et pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des  
formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 
Amiens
2) d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal administratif sis 14 rue Lemerchier, 80000 Amiens.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai franc de deux mois après la  
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.
Article 3 : La Directrice générale adjointe, directrice de la régulation de l’offre de santé, est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 28 février 2011
Pour le Directeur général de l’agence régionale de santé et par délégation
La Directrice générale adjointe
Directrice de la régulation de l’offre de santé
Françoise VAN RECHEM

Objet : Arrêté DESMS n°2011/7 du 3 mars 2011 relatif à la fin de la mission d’intérim de 
Monsieur Frédéric BOIRON à la direction des Centres Hospitaliers de Creil et Senlis

Vu le Code de la Santé Publique,
Vu la loi n°86-33 du 09 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière,
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,
Vu le décret n°2010-259 du 11 mars 2010 modifiant le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et 
emplois des personnels de direction des établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée  
portant diverses dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière,
Vu le  décret  n°2010-261  du  11  mars  2010  relatif  aux  procédures  de  sélection  et  de  nomination  aux  emplois  de  direction  des  
établissements mentionnés au 1° de l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant diverses dispositions statutaires relatives à la  
fonction publique hospitalière,
Vu le décret n°2010-262 du 11 mars 2010 modifiant le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps  
des directeurs d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière,
Vu le décret n°2010-264 du 11 mars 2010 modifiant le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction 
des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière,
Vu le  décret  n°2010-268  du  11  mars  2010  modifiant  le  décret  n°  2005-931  du 2  août  2005  portant  attribution de  la  nouvelle 
bonification indiciaire à certains emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9  
janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, le décret n° 2005-932 du 2 août  
2005 relatif au régime indemnitaire des personnels de direction des établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33  
du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et le décret n° 2007-1938 du 26  
décembre 2007 relatif au régime indemnitaire du corps des directeurs d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la 
fonction publique hospitalière,
Vu le décret 2010- 336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,
Vu le décret du 1er avril 2010 nommant Monsieur Christophe JACQUINET en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé de Picardie,
Vu l’arrêté du 2 août 2005 portant application du décret n° 2005-932 du 2 août 2005 relatif au régime indemnitaire des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière,
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Vu l’arrêté DESMS n°2010/048 du 16/08/2010 relatif à la nomination d’un directeur par intérim au Centre Hospitalier de Creil (Oise).
Vu l’arrêté DESMS n°2010/053 relatif à la fin des fonctions d’un directeur par intérim au Centre Hospitalier de Senlis et à l’Hôpital  
Local de Nanteuil le Haudouin (Oise).
Vu la délibération du 21 septembre 2010 du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de CREIL concernant la mise en place d’une 
direction commune,
Vu la délibération du 23 septembre 2010 du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de SENLIS concernant la mise en place  
d’une direction commune,
Vu l’arrêté DESMS n°2010/ 054 relatif à la nomination de M. Frédéric BOIRON directeur par intérim aux Centres Hospitaliers de 
Creil (Oise), Senlis (Oise) et à l’hôpital Local de Nanteuil le Haudouin (Oise) à compter du 5 novembre 2010,
Considérant qu’à compter du 6 mars 2011, Mme Dolorès TRUEBA DE LA PINTA prendra ses fonctions de Directrice des Centres 
Hospitaliers de Creil et Senlis ;

ARRÊTE
Article 1er : A compter du 6 mars 2011, Monsieur Frédéric BOIRON, Directeur du Centre Hospitalier de Beauvais cessera d’exercer 
la mission de directeur par intérim des Centres Hospitaliers de Creil Senlis et de l’hôpital local de Nanteuil le Haudouin.
Article 2 : Le Directeur du Centre Hospitalier de Beauvais, la Directrice des Centres Hospitaliers de Creil et Senlis, sont chargés,  
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la Directrice du Centre National de Gestion et publié  
aux Recueils des Actes Administratifs de la Somme et de l’Oise.
Article 3 : Sans préjudice des recours gracieux et hiérarchique, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai 
de deux mois à compter de sa notification, devant le Tribunal administratif d’Amiens sis 14, rue Lemerchier 80 000 Amiens.

Fait à Amiens, le 3 mars 2011
Le Directeur Général de l’ARS de Picardie,
Christophe JACQUINET.

Objet  :  Arrêté  n°  DROS_2011_059  relatif  à  la  composition  du  conseil  technique  de 
l’institut de formation d’aides-soignants du centre hospitalier d’Abbeville

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ;
Vu la décision du 19 janvier 2011 portant délégation de signature du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie ;

ARRÊTE
Article 1: La composition du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants d’Abbeville est fixée comme suit :
- Le Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie ou son représentant, Président
- Mme Marie-Françoise HANON, Directrice de l’institut de formation d’aides-soignants d’Abbeville
- M. Hervé DUCROQUET, Directeur du centre hospitalier d’Abbeville, ou son représentant
Un infirmier, formateur permanent de l’institut, élu chaque année par ses pairs :
- Mme Florence CARENCOTTE, titulaire
- Mme Isabelle RODIER, suppléante
Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage :
- Mme Véronique HAUDIQUIER, titulaire
- Mme Stéphanie LECAT, suppléante
- Mme Muriel BONHEME, Conseillère technique régionale en soins de l’agence régionale de santé de Picardie
Deux représentants des élèves, élus chaque année par leurs pairs :
- M. Anthony ROLAND, titulaire
- Mme Ludivine JOSE-CHABE, titulaire
- Mlle Corinne LELEU, suppléante
- Mme Karine MANSION-BLAIRE, suppléante
- Mme Édith ZECHSER, Coordinatrice Générale des soins ou son représentant.
Membre de droit avec voix consultative :
- M. le Président du Conseil régional ou son représentant.
En outre, selon les questions écrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des membres du conseil,  
peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister à ses travaux.
Article 2 : Le conseil technique se réunit au moins une fois par an, après convocation par la directrice, qui recueille préalablement  
l’accord du président.
Article 3 : Le conseil technique ne peut siéger que si les deux tiers de ses membres sont présents. Si le quorum requis n’est pas atteint,  
la réunion est reportée. Les membres du conseil sont à nouveau convoqués pour une réunion qui se tient dans un délai maximal de huit 
jours. Le conseil peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre de présents.
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Article 4 : La Directrice générale adjointe de l’ARS de Picardie et la directrice de l’institut de formation d’aides-soignants d’Abbeville 
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’institut de formation et publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 8 mars 2011
Pour le Directeur général et par délégation,
La Directrice générale adjointe,
Françoise VAN RECHEM

Objet : Arrêté portant modification de l’agrément de la SELARL « NEOBIO » à Amiens
Le Préfet de la Région Picardie,
Préfet de la Somme
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite
Vu le livre II de la sixième partie du code de la santé publique et notamment ses articles R.6212-72 à R.6212-92 ;
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à  
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ;
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment 
son article 69 ;
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale, notamment son article 7 ;
Vu le décret  n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral  de directeurs et directeurs adjoints de laboratoires  
d’analyses de biologie médicale ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant Monsieur Michel DELPUECH, Préfet de la Région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2010 portant délégation de signature à Monsieur Christian RIGUET, Secrétaire général de la  
Préfecture de la Somme ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du 12  août  2008  portant  agrément  de  la  société  d’exercice  libéral  à  responsabilité  limitée (SELARL)  « 
NEOBIO », dont le siège social est à Amiens, centre commercial Pierre Rollin, rue du 8 mai 1945 ;
Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de 
biologie médicale multi sites « NEOBIO », sis centre commercial Pierre Rollin, rue du 8 mai 1945, 80 000 Amiens ;
Vu le dossier reçu le 1er décembre 2010, relatif à l’acquisition par la SELARL « NEOBIO » du laboratoire de biologie médicale sis à  
Amiens, 35 rue de l’Amiral  Courbet,  exploité par  Madame Annie DEHONGHER, à l’augmentation du capital de la SELARL « 
NEOBIO » et à la nomination de Madame Annie DEHONGHER en qualité de cogérante de ladite SELARL ;
Vu l’acte en date du 26 novembre 2010 contenant décisions collectives des associés de la SELARL « NEOBIO », portant notamment 
sur l’autorisation de l’acquisition d’un laboratoire d’analyses de biologie médicale appartenant à Madame Annie DEHONGHER sis et  
exploité à Amiens, 35 rue de l’Amiral Courbet, l’augmentation de capital d’une somme de 3000 euros par voie d’apport en numéraire  
et création de 300 parts nouvelles, l’agrément de Madame Annie DEHONGHER en qualité de nouvelle associée, l’adjonction d’une  
cogérante aux cogérants en exercice ;
Vu la promesse synallagmatique de cession par Madame Annie DEHONGHER et d’acquisition par la SELARL « NEOBIO » du 
laboratoire de biologie médicale sis 35 rue de l’Amiral Courbet, à Amiens, en date du 26 novembre 2010 ;
Vu le projet de statuts modifiés de la SELARL « NEOBIO » ;
Vu le courrier du 8 février 2011 du président du conseil central de la section G de l’ordre national des pharmaciens ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 12 août 2008 portant agrément de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) 
« NEOBIO », dont le siège social est à Amiens, centre commercial Pierre Rollin, rue du 8 mai 1945, est abrogé.
Article 2. : Est agréée, à compter de la présente décision, la SELARL « NEOBIO » :
Dénomination sociale : SELARL « NEOBIO »
Siège social :Centre commercial Pierre Rollin
rue du 8 mai 1945
80 090 Amiens
Nouveau numéro FINESS : 800017584
Numéro d’agrément : 80L-01
Associés professionnels en exercice : 
Monsieur Stéphane COINTE : 300 parts
Madame Annie DEHONGHER : 300 parts
Monsieur Laurent HOUBART : 300 parts
Associé professionnel extérieur : Néant
Associé non professionnel :Néant
Total : 900 parts
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Article 3 : La SELARL « NEOBIO » exploite le laboratoire de biologie médicale « NEOBIO » sis centre commercial Pierre Rollin,  
rue du 8 mai 1945, à Amiens (80 090), inscrit sous le numéro 80-74 et implanté sur les sites suivants :
-Centre commercial Pierre Rollin, rue du 8 mai 1945 – 80 090 Amiens
-35, rue de l’Amiral Courbet – 80 000 Amiens
-23, rue du Général Leclerc – 80 000 Amiens
Article 4 : Toute modification survenant dans la constitution de la SELARL « NEOBIO » devra faire l’objet d’une déclaration à  
Monsieur le Préfet de la Somme.
Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Somme, notifié aux cogérants de la  
SELARL « NEOBIO » et une copie sera adressée à :
-Monsieur le président du conseil national de l’ordre des pharmaciens – section G,
-Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Somme,
-Monsieur le directeur de la caisse de la mutualité sociale agricole de Picardie,
-Monsieur le directeur de la caisse du régime social des indépendants de Picardie,
-Monsieur le directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de santé.
Article  6  :  Le  présent arrêté  pourra  faire  l’objet  dans un délai  de  deux mois à  compter  de sa notification aux intéressés  ou de  
l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
-d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Somme,
-d’un recours hiérarchique auprès du Ministre du travail, de l’emploi et de la santé,
-d’un recours contentieux devant le tribunal administratif sis 14 rue Lemerchier, 80000 Amiens.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai franc de deux mois après la  
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.
Article 7 : Le secrétaire général de la Préfecture de la Somme et le directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Amiens, le 8 mars 2011
Le préfet,
Michel DELPUECH

Objet : Arrêté n° DROS-11-018 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de 
biologie médicale multi sites « NEOBIO » à Amiens

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Service émetteur de l’acte : Sous-direction des soins de premier recours
Vu le livre II de la sixième partie du code de la santé publique ;
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment 
son article 69 ;
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale, notamment son article 7 ;
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment son article 208 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ;
Vu la décision du 19 janvier 2011 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté préfectoral du 20 septembre 1965 modifié autorisant le fonctionnement du laboratoire sis 9-13, puis, par transfert, 35 rue  
de l’Amiral Courbet à Amiens (80 000) sous le numéro 80-45 de la liste des laboratoires du département de la Somme, et portant le  
numéro FINESS 80000 8781 ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du 27 octobre 1993 modifié autorisant le fonctionnement du laboratoire sis 23, rue du Général  Leclerc à  
Amiens (80 000) sous le numéro 80-67 de la liste des laboratoires du département de la Somme, et portant le numéro FINESS 80001  
0837 ;
Vu l’arrêté préfectoral du 27 mai 1998 modifié autorisant le fonctionnement du laboratoire sis centre commercial Pierre Rollin, rue du 
8 mai 1945 à Amiens (80 090) sous le numéro 80-68 de la liste des laboratoires du département de la Somme, et portant le numéro  
FINESS 80001 4995 ;
Vu l’arrêté préfectoral du 8 mars 2011 portant modification de l’agrément de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
(SELARL) « NEOBIO » dont le siège social est sis centre commercial Pierre Rollin, rue du 8 mai 1945 à Amiens (80 090) et portant  
le numéro FINESS 80001 7584 ;
Vu la demande reçue le 1er décembre 2010 des représentants légaux de la SELARL « NEOBIO », sise centre commercial Pierre  
Rollin, rue du 8 mai 1945 à Amiens (80 090) ;
Considérant que le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELARL « NEOBIO », résulte de la transformation de  
trois laboratoires existants et autorisés préalablement à la publication de l’ordonnance du 13 janvier 2010 susvisée :
-LABM : centre commercial Pierre Rollin, rue du 8 mai 1945 à Amiens (80 090)
-LABM : 23, rue du Général Leclerc à Amiens (80 000)
-LABM : 35 rue de l’Amiral Courbet à Amiens (80 000)
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ARRÊTE
Article 1er : A compter de la date du présent arrêté, sont abrogées les autorisations de fonctionnement délivrées aux laboratoires  
d’analyses de biologie médicale suivants :
-LABM n° 80-45 - 35 rue de l’Amiral Courbet à Amiens (80 000)
(FINESS 80000 8781)
-LABM n° 80-67 - 23, rue du Général Leclerc à Amiens (80 000)
(FINESS 80001 0837)
-LABM n° 80-68 - centre commercial Pierre Rollin, rue du 8 mai 1945 à Amiens (80 090) (FINESS 80001 4995)
Article 2 : A compter de la date du présent arrêté, le laboratoire de biologie médicale « NEOBIO » - exploité par la SELARL «  
NEOBIO » (FINESS 80001 7584) dont le siège social est situé au centre commercial Pierre Rollin, rue du 8 mai 1945 à Amiens (80 
090)  -  dirigé  par  Monsieur  Stéphane  COINTE,  pharmacien,  Monsieur  Laurent  HOUBART,  pharmacien,  Madame  Annie 
DEHONGHER, pharmacienne, biologistes coresponsables, est autorisé à fonctionner sous le n° 80-74 sur les sites suivants :
-35 rue de l’Amiral Courbet à Amiens (80 000) (FINESS 80001 7618) – site ouvert au public
-23, rue du Général Leclerc à Amiens (80 000) (FINESS 80001 7600) – site ouvert au public
-centre commercial Pierre Rollin, rue du 8 mai 1945 à Amiens (80 090) (FINESS 80001 7592) – site ouvert au public
Article 3 : Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire de biologie médicale « NEOBIO » ainsi que toute  
modification apportée à sa structure juridique et financière devra faire l’objet d’une déclaration à Monsieur le Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé de Picardie.
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme, notifié à Mesdames et  
Messieurs les membres de la SELARL « NEOBIO » et une copie sera adressée à :
-Monsieur le président du conseil national de l’ordre des pharmaciens – section G,
-Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Somme,
-Monsieur le directeur de la caisse de la mutualité sociale agricole de Picardie,
-Monsieur le directeur de la caisse du régime social des indépendants de Picardie,
-Monsieur le directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de santé.
Article  5  :  Le  présent arrêté  pourra  faire  l’objet  dans un délai  de  deux mois à  compter  de sa notification aux intéressés  ou de  
l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1)-d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens
2)-d’un recours hiérarchique auprès du Ministre du Travail, de l’Emploi et de la Santé
3)-d’un recours contentieux devant le tribunal administratif sis 14 rue Lemerchier, 80000 Amiens.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai franc de deux mois après la  
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.
Article 6 : Madame la Directrice de la Régulation de l’Offre de Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 8 mars 2011
Pour le Directeur Général,
La Directrice générale adjointe,
Directrice de la Régulation de l'Offre de santé
Françoise VAN RECHEM

Objet : Arrêté DESMS n°2011/8 relatif  à la  nomination d’un directeur par intérim à 
l’EHPAD de Vendeuil (Aisne) à compter du 1er avril 2011

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le Code de la Santé Publique,
Vu la loi n° 86-33 du 09 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière,
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,
Vu le décret n° 2010-259 du 11 mars 2010 modifiant le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et  
emplois des personnels de direction des établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée  
portant diverses dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière,
Vu le  décret  n° 2010-261  du 11 mars  2010 relatif  aux procédures  de  sélection et  de  nomination aux emplois  de  direction des  
établissements mentionnés au 1° de l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant diverses dispositions statutaires relatives à la  
fonction publique hospitalière,
Vu le décret n° 2010-264 du 11 mars 2010 modifiant le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 y portant dispositions relatives à la  
direction des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière,
Vu le  décret  n°2010-268  du  11  mars  2010  modifiant  le  décret  n°2005-931  du  2  août  2005  portant  attribution  de  la  nouvelle 
bonification indiciaire à certains emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86-33 du 9  
janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, le décret n°2005-932 du 2 août  
2005 relatif au régime indemnitaire des personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33  
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du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et le décret n°2007-1938 du 26 
décembre 2007 relatif au régime indemnitaire du corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la 
fonction publique hospitalière,
Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,
Vu le décret du 1er avril 2010 nommant Monsieur Christophe JACQUINET en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé de Picardie,
Vu l’arrêté du 2 août 2005 portant application du décret n°2005-932 du 2 août 2005 relatif au régime indemnitaire des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°,2° et 3°) de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions  
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière,
Vu la demande de congé et la demande de mise à la retraite déposée par Madame TRICHET, Directrice de l’EHPAD de Vendeuil.
Sur proposition du Directeur Délégué à l’efficience des établissements sanitaires et médico-sociaux,

ARRÊTE
Article  1er  :  A compter  du 1er  avril  2011,  Madame Danielle  GOSSWILLER,  directrice  de  l’EHPAD d’Etreillers,  est  nommée 
directrice par intérim de l’EHPAD de Vendeuil.
Article 2 : Madame Danielle GOSSWILLER percevra une indemnité mensuelle égale à 390 euros.
Article 3 : Cette décision, qui sera notifiée à Madame Danielle GOSSWILLER, directrice de l’EHPAD d’Etreillers et à Monsieur le 
Président du conseil d’administration l’EHPAD de Vendeuil et publiée au Recueil des Actes Administratifs de l’Aisne, peut faire 
l’objet :
-d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie dans le délai franc de  
deux mois à compter de la date de notification au pétitionnaire ou de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens, sis 14 rue Lemerchier, dans le délai franc de deux mois à 
compter de la date de notification au pétitionnaire ou de sa publication au recueil des actes administratifs.

Fait à Amiens, le 09 mars 2011
Le Directeur Général de l’ARS de Picardie, 
Christophe JACQUINET

Objet  :  Arrêté  n°2011-012  DPRS  modifiant  la  composition  des  commissions  de  la 
Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie de Picardie

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1432-4 et D. 1432-28 à 1432-53 ;
Vu le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu le décret  n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux commissions de coordination des politiques  
publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de santé et de l’autonomie,
Vu l’arrêté  n° 2010-004 DPPRS fixant la composition nominative des commissions de la conférence régionale de la santé et de  
l’autonomie de Picardie
Vu l’arrêté n° 2011- 009 DPRS modifiant la composition nominative de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie de  
Picardie,
Conformément aux votes et désignations des membres délibérants de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, réunie en 
assemblée plénière, le 10 mars 2011 ;

ARRÊTE
Article 1 : Pour la durée du mandat restant  à courir,  la composition nominative de la commission permanente de la conférence  
régionale de la santé et de l’autonomie de Picardie est modifiée comme suit : 
Madame Brigitte DUVAL est nommée vice-présidente de la commission permanente en remplacement de M. Philippe DOMY.
Monsieur Stephan DE BUTLER, membre du collège 3 représentant les conférences de territoire, est désigné membre titulaire de la 
commission permanente,
Madame Corinne MADUREL, membre du collège 3 représentant les conférences de territoire, est désignée membre suppléant de la 
commission permanente.
Article 2 : A compter de la signature du présent arrêté, la composition nominative de la commission permanente de la Conférence  
régionale de la santé et de l’autonomie de Picardie, conformément à l’article D1432-34 du code de la santé publique, est définie  
comme suit :
Président : 
Professeur Jean-Pierre CANARELLI, président de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie,
Vice-présidents : 
Professeur Gérard DUBOIS, président de la commission spécialisée de prévention,
Madame Brigitte DUVAL, présidente de la commission spécialisée de l’organisation des soins,
Monsieur Thibault D’AMECOURT, président de la commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements médico-
sociaux,
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Monsieur Henri BARBIER, président de la commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du système de santé,
Les vice-présidents de la commission permanente sont suppléés par les vice-présidents de chacune des commissions spécialisées.
Membres :
Madame Mireille TIQUET, conseillère régionale, membre du collège 1 représentant les collectivités territoriales,
ou sa suppléante, Madame Béatrice LEJEUNE, conseillère régionale, 
Monsieur Yves ROME, président du conseil général de l’Oise, membre du collège 1, représentant les collectivités territoriales,
ou son suppléant, Monsieur Gérard AUGER, conseiller général de l’Oise, 
Madame Anne-Marie MENNEMAR, association entraide aux malades de Myofasciite à macrophages (E3M), membre du collège 2 
représentant les associations d’usagers de services de santé ou médico-sociaux,
ou sa suppléante, Madame Stéphanie PARET, déléguée régionale de l’alliance maladies rares Picardie et présidente ABQTL, 
Madame Marie-Christine LEGROS, présidente de l’URAPEI Picardie, membre du collège 2 représentant les associations d’usagers de 
services de santé ou médico-sociaux,
ou sa suppléante, Madame Noëlle DELEBASSEE, présidente de l’association AUTISME PICARDIE 80,
Monsieur Stephan DE BUTLER, membre du collège 3 représentant les conférences de territoire,
ou sa suppléante Madame Corinne MADUREL, membre du collège 3 représentant les conférences de territoire,
Monsieur Jacques VEZIER, membre de la confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME), membre du collège 4  
représentant les partenaires sociaux,
Monsieur Jean-Paul HENRY, vice-président de la fédération nationale des associations d’accueil et de réinsertion sociale (FNARS) de  
Picardie, membre du collège 5 représentant les acteurs de la cohésion sociale et de la protection sociales,
ou son suppléant, Monsieur Yannick LENQUETTE, directeur général du service d’actions médico-psycho-sociales (SAMPS),
Monsieur Roger DEAUBONNE, administrateur de la caisse d’allocations familiales de la Somme, membre du collège 5 représentant  
les acteurs de la cohésion sociale et de la protection sociales,
ou son suppléant, Monsieur Laurent PONTE, directeur de la caisse d’allocations familiales de la Somme,
Monsieur  François  DESERABLE,  directeur  de  l’ASMIS,  membre  du  collège  6  représentant  les  acteurs  de  la  prévention  et  de 
l’éducation pour la santé, 
ou son suppléant, Monsieur Alain LEVY, délégué général de la MEDISIS, service de santé au travail de Beauvais,
Monsieur Alain TRUGEON, directeur de l’observatoire régional de la santé et du social de Picardie (OR2S), membre du collège 6  
représentant les acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé,
ou son suppléant, le professeur Olivier GANRY, président du registre du cancer et de la société picarde de santé publique,
Docteur Daniel VALET, président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier de Beauvais, membre du collège 7  
représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, le docteur Georges DIAB, président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier de Noyon,
Monsieur Cédric BOUTONNET, délégué régional de la FEHAP, membre du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, Monsieur Thierry GUERIN, FEHAP, directeur du centre Le Belloy,
Monsieur Dominique SCHAEFFER, délégué régional de la FEGAPEI,  directeur général de l’ADAPEI de la Somme, membre du 
collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, Monsieur Hubert SAINT POL, président de l’ADAPEI 80,
Docteur Yves SIERZCHULA, URML de Picardie, président section spécialistes, membre du collège 7 représentant les offreurs des 
services de santé,
ou son suppléant, le docteur Christian LELARGE, URML de Picardie,
Professeur Daniel LE GARS, doyen de la faculté de médecine d’Amiens, membre du collège 8 des personnalités qualifiées.
Article 3 : Pour la durée du mandat restant à courir, la composition nominative de la commission spécialisée de prévention de la  
conférence régionale de la santé et de l’autonomie de Picardie est modifiée comme suit :
Monsieur Jean-Louis YONNET, représentant la conférence de territoire Aisne-Sud, membre du collège 3 représentant les conférences  
de territoire, est nommé membre titulaire,
Madame Michèle CAPELLI, représentant la conférence de territoire Aisne-Sud, membre du collège 3 est nommée membre suppléante,
Le docteur Philippe LERNOUT, président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier Philippe Pinel d’Amiens, 
est nommé membre titulaire en remplacement de Madame Catherine LAMBALLAIS,
Madame Catherine LAMBALLAIS,  directrice  de  l’établissement public  de santé mentale départemental  de l’Aisne, est  nommée 
membre suppléante en remplacement de Monsieur François GAUTHIEZ,
Madame  Maryvonne  JOUY,  vice-présidente  de  l’UNAFAM  80,  membre  du  collège  7  e  représentant  les  personnes  morales  
gestionnaires d’institutions accueillant des personnes handicapées est nommée membre titulaire en remplacement de Monsieur Denis  
LARDÉ, membre du collège 7 d représentant les établissements assurant des activités de soins à domicile.
Monsieur Jean-Claude CARGNELUTTI,  président des pupilles de l’enseignement public (PEP) de l’Oise, membre du collège 7 e  
représentant les personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes handicapées est nommé membre suppléant en 
remplacement de Monsieur Aymeric BOURBION, membre du collège 7 d représentant les établissements assurant des activités de  
soins à domicile.
Il est mis fin au mandat de Monsieur Éric CHAILLOU, membre titulaire du collège 5d représentant la mutualité française.
Il est mis fin au mandat de Monsieur Silvio ADRIANI, membre suppléant du collège 2 c représentant les usagers de services de santé 
ou médico-sociaux.
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Article 4 : A compter de la signature du présent arrêté, la composition nominative de la commission spécialisée de la prévention de la  
conférence régionale de la santé et de l’autonomie de Picardie, conformément à l’article D1432-34 du code de la santé publique, est  
définie comme suit :
Président : Monsieur le professeur Gérard DUBOIS,
Vice-Président : Monsieur Guy BRUET,
Membres :
1° Un conseiller régional
Madame Mireille TIQUET, conseillère régionale, membre du collège 1 représentant les collectivités territoriales,
ou sa suppléante, Madame Béatrice LEJEUNE, conseillère régionale,
2° Deux présidents de conseil général 
En attente de désignation,
3° Un représentant des groupements de communes 
En attente de désignation,
4° Un représentant des communes 
En attente de désignation,
5° Quatre représentants des associations agréées au titre de l’article L.1114-1 
Madame Anne-Marie MENNEMAR, association entraide aux malades de myofasciite à macrophages (E3M), membre du collège 2a 
représentant les associations d’usagers agréées,
ou sa suppléante, Madame Stéphanie PARET, déléguée régionale de l’alliance maladies rares Picardie et présidente ABQTL,
Monsieur  Jean-Claude  MARION,  animateur  régional  de  France  parkinson,  membre  du  collège  2a  représentant  les  associations 
d’usagers agréées,
ou sa suppléante, Madame Élisabeth DEWAELE, directrice régionale de l’association française contre les myopathies (AFM),
Monsieur Frédéric  LANCEL,  délégué AIDES, Nord-Pas-de-Calais,  Picardie,  membre du collège  2a représentant les  associations 
d’usagers agréées,
ou son suppléant, Monsieur René LEROY, président de l’association Jalmalv Somme,
Monsieur Hervé LE HENAFF, président de l’association française des diabétiques (AFD Picardie), membre du collège 2a représentant 
les associations d’usagers agréées,
ou son suppléant, Monsieur Gérard DESSEAUX, secrétaire général adjoint de l’association des insuffisants rénaux de Picardie (AIR 
Picardie),
6° Un représentant des associations de retraités et personnes âgées
Monsieur Robert GUERLIN, vice-président de la fédération départementale des aînés ruraux, membre du collège 2b représentant les 
associations de retraités et personnes âgées,
ou son suppléant, Monsieur Jean-Pierre HARBERS, président de l’union territoriale des retraités CFDT de la Somme,
7° un représentant des associations des personnes handicapées
Monsieur Pascal SELLIER, président de l’association française des traumatisés crâniens Picardie (AFTC), membre du collège 2c 
représentant les associations de personnes handicapées,
8° Un représentant des conférences de territoire
Monsieur Jean-Louis YONNET, représentant la conférence de territoire Aisne-Sud, membre du collège 3 représentant les conférences  
de territoire, 
ou sa suppléante Madame Michèle CAPELLI, représentant la conférence de territoire Aisne-Sud, 
9° un représentant des organisations syndicales de salariés
Monsieur Guy BRUET,  président de l’union régionale CFE-CGC Picardie,  membre du collège 4a représentant les organisations 
syndicales de salariés,
ou son suppléant, Monsieur Jean-Luc GENDRE,
10° Un représentant des organisations syndicales d’employeurs
Monsieur Alain MERCIER, membre du MEDEF, membre du collège 4b représentant les organisations professionnelles d'employeurs  
représentatives ou son suppléant, Monsieur Stephan DE BUTLER,
11° Un représentant des organisations syndicales représentatives des artisans, des commerçants et des professions libérales,
Monsieur Jean-François DEMIAUTTE,  président régional de  l’UNAPL (Union Nationale des Professions Libérales),  membre du 
collège 4c représentant des organisations syndicales représentatives des artisans, des commerçants et des professions libérales,
ou son suppléant, Monsieur Auguste LECREPS, président de la chambre régionale des métiers et de l’artisanat de Picardie,
12° Un représentant des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles
Monsieur Antoine NIAY,  chambre régionale de l’agriculture de Picardie,  membre du collège 4 d représentant des  organisations 
syndicales représentatives des exploitants agricoles,
ou sa suppléante, Madame Danièle DEPIERRE, chambre régionale de l’agriculture de Picardie,
13° Un représentant des associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité
Monsieur Jean-Paul HENRY, vice-président de la Fédération Nationale des Associations d’Accueil et de Réinsertion Sociale Picardie 
(FNARS), membre du collège 5 représentant les acteurs de la cohésion et de la protection sociales,
ou son suppléant, Monsieur Yannick LENQUETTE, directeur général du Service d’Actions Médico-Psycho-Sociales (SAMPS),
14° Un représentant de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail ou de la structure équivalente, au titre de l’assurance 
vieillesse
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Monsieur Jean-Luc VASSAUX, administrateur de la caisse d’assurance retraite  de la santé au travail (CARSAT) Nord Picardie,  
membre du collège 5 représentant les acteurs de la cohésion et de la protection sociales, 
ou son suppléant, Monsieur Joseph DEBRAY, administrateur de la caisse d’assurance retraite de la santé au travail (CARSAT) Nord  
Picardie,
15° Un représentant des caisses d'allocations familiales
Monsieur Roger DEAUBONNE,  administrateur  de la  caisse d’allocations familiales (CAF) de la  Somme, membre du collège 5 
représentant les acteurs de la cohésion et de la protection sociales,
ou son suppléant, Monsieur Laurent PONTE, directeur de la caisse d’allocations familiales (CAF) de la Somme,
16° Un représentant de la mutualité française
Monsieur Alain FENDT, administrateur de l’union régionale de Picardie, membre du collège 5 représentant les acteurs de la cohésion 
et de la protection sociales, membre suppléant,
17° Un représentant des services de santé scolaire et universitaire 
Madame Corinne MAINCENT, conseiller technique du recteur de l’académie d’Amiens, membre du collège 6 représentant les acteurs 
de la prévention et de l’éducation pour la santé,
ou sa suppléante, Madame Anne-Marie LEULIER, conseillère technique du service social du rectorat de l’académie d’Amiens,
18° Un représentant des services de santé au travail 
Docteur  Carole  PILA,  médecin du  travail,  médecine  du  travail  de  l’Aisne,  membre du collège  6  représentant  les  acteurs  de  la  
prévention et de l’éducation pour la santé
ou son suppléant, le docteur Gérard ARASKIEWIRZ, médecin du travail, GASBTP,
19° Un représentant des services départementaux de protection et de promotion de la santé maternelle et infantile
Docteur Catherine HUETTE,  médecin départemental,  chef  de service protection maternelle  et  infantile  du conseil  général  de la  
Somme, membre du collège 6 représentant les acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé,
ou sa suppléante, le docteur Nathalie VAN WYMEERSCH, cadre technique au service protection maternelle et infantile du conseil  
général de la Somme,
20° Un représentant des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la prévention ou l'éducation pour la santé, 
Professeur Gérard DUBOIS, président de l’instance régionale d’éducation et de promotion de la santé (IREPS) de Picardie, membre  
du collège 6 représentant les acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé,
ou son suppléant, le professeur Jean Daniel LALAU, président du réseau picard pour la prévention et l’éducation thérapeutique du 
patient et de l’association E-PI-CURE,
21° Un représentant des organismes œuvrant dans les domaines de l'observation de la santé
Monsieur Alain TRUGEON, directeur de l’observatoire régional de la santé et du social de Picardie (OR2S), membre du collège 6  
représentant les acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé,
ou son suppléant, le professeur Olivier GANRY, président du registre du cancer et de la société picarde de santé publique,
22° Un représentant des associations de protection de l'environnement 
Monsieur François CREPIN, directeur de la fédération des chasseurs de la Somme, membre du collège 6 représentant les acteurs de la  
prévention et de l’éducation pour la santé,
ou son suppléant, Monsieur Thierry DELEFOSSE, fédération des chasseurs de la Somme,
23° Quatre représentants des offreurs des services de santé 
Docteur Philippe LERNOUT, président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier spécialisé Philippe Pinel 
d’Amiens, membre du collège 7 a représentant les établissements publics de santé,
ou sa suppléante, Madame Catherine LAMBALLAIS, directrice de l’établissement public de santé mentale départemental de l’Aisne,
Madame Maryvonne JOUY, vice-présidente de l’union nationale des amis et familles de malades psychiques (UNAFAM 80), membre 
du collège 7 e représentant les personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes handicapées,
ou son suppléant Monsieur Jean-Claude CARGNELUTTI, président des pupilles de l’enseignement public (PEP) de l’Oise,
Docteur Richard CASSÉ, URML de Picardie, président section généralistes, membre du collège 7 o représentant les unions régionales 
des professionnels de santé,
ou son suppléant, docteur José CUCHEVAL, URML de Picardie, vice-président section généralistes,
Madame Sylvie DESALEUX, masseur-kinésithérapeute-rééducateur, fédération française des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs 
(FFMKR), membre du collège 7 o représentant les unions régionales des professionnels de santé,
ou  son  suppléant,  Monsieur  Frédéric  DUBOIS,  masseur-kinésithérapeute-rééducateur,  fédération  française  des  masseurs 
kinésithérapeutes rééducateurs (FFMKR),
Article 5 : Pour la durée du mandat restant à courir, la composition nominative de la commission spécialisée de l’organisation des  
soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie de Picardie est modifiée comme suit :
Il est mis fin au mandat de Monsieur Éric CHAILLOU, membre titulaire du collège 5 d représentant la mutualité française.
Madame Brigitte  DUVAL est  nommée présidente de la  commission spécialisée de l’organisation des  soins en remplacement de 
Monsieur Philippe DOMY.
Monsieur Jean-Louis YONNET, représentant la conférence de territoire Aisne Sud, membre du collège 3 est nommé membre titulaire.
Madame Michèle CAPELLI, la conférence de territoire Aisne Sud, membre du collège 3 est nommée membre suppléant.
Le docteur Philippe LERNOUT, président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier Philippe Pinel d’Amiens, 
est nommé membre titulaire en remplacement de Madame Catherine LAMBALLAIS,
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Madame Catherine LAMBALLAIS,  directrice  de  l’établissement public  de santé mentale départemental  de l’Aisne, est  nommée 
membre suppléante en remplacement de Monsieur François GAUTHIEZ,
Monsieur Étienne DUVAL, directeur général par intérim du centre hospitalier universitaire d’Amiens, est nommé membre titulaire, en  
remplacement de Monsieur Philippe DOMY,
Monsieur  Ludovic  VIART,  président  des  internes,  est  nommé  membre  suppléant  en  remplacement  de  Monsieur  Sébastien 
BLANPAIN.
Article 6 : A compter de la signature du présent arrêté, la composition nominative de la commission spécialisée de l’organisation des  
soins de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie de Picardie, conformément à l’article D1432-34 du code de la santé  
publique, est définie comme suit :
Présidente : Madame Brigitte DUVAL
Vice-Président : Monsieur le docteur François ZANASKA
Membres :
1° Un conseiller régional
Madame Mireille TIQUET, conseillère régionale, membre du collège 1 représentant les collectivités territoriales,
ou sa suppléante, Madame Béatrice LEJEUNE, conseillère régionale,
2° Un président de conseil général 
Monsieur Yves ROME, président du conseil général de l’Oise, membre du collège 1 représentant les collectivités territoriales,
ou son suppléant, Monsieur Gérard AUGER, conseiller général de l’Oise,
3° Un représentant des groupements de communes 
Monsieur Henri BROSSIER, président de la communauté de communes de la Thiérarche du Centre, membre du collège 1 représentant 
les collectivités territoriales,
ou son suppléant, Monsieur Jean-Paul BODSON,
4° Un représentant des communes 
En attente de désignation,
5° deux représentants des associations agréées au titre de l’article L. 1114-1
Madame Monique FAURE, présidente de l’association entraide aux malades et traumatisés crâniens (AEMTC), membre du collège 2  
représentant les usagers de services de santé ou médico-sociaux,
ou  sa  suppléante,  Madame Michèle  LE  ROY,  secrétaire  générale  de  l’association  des  insuffisants  respiratoires  (comité  ADEP 
Picardie),
Monsieur Hervé LE HENAFF, président de l’association française des diabétiques (AFD Picardie), membre du collège 2 représentant  
les usagers de services de santé ou médico-sociaux,
ou son suppléant, Monsieur Gérard DESSEAUX, Secrétaire Général Adjoint de l’AIR Picardie (Association des Insuffisants Rénaux 
de Picardie),
6° Un représentant des associations de retraités et personnes âgées :
Monsieur Christian NAVWYNCK, membre du groupement des artisans et commerçants retraités de l’Oise (GACRO), membre du 
collège 2 représentant les usagers de services de santé ou médico-sociaux,
ou son suppléant, Monsieur Roland DORE, membre de la fédération nationale des associations des retraités de l’artisanat,
7° un représentant des associations des personnes handicapées :
Madame Marie-Christine LEGROS, Présidente de l’URAPEI Picardie, membre du collège 2 représentant les usagers de services de 
santé ou médico-sociaux,
ou sa suppléante, Madame Noëlle DELEBASSEE, Présidente de l’Association AUTISME PICARDIE 80,
8° Un représentant des conférences de territoire: 
Monsieur Jean-Louis  YONNET,  représentant de la conférence  Aisne-Sud, membre du collège 3 représentant les conférences de  
territoire,
ou sa suppléante, Madame Michèle CAPELLI, représentant de la conférence Aisne-Sud,
9° Trois représentants des organisations syndicales de salariés :
Madame Annie NOEL, secrétaire générale adjointe de la CFDT, membre du collège 4 représentant les partenaires sociaux,
ou sa suppléante, Madame Marie-Claire MATTEONI,
Madame Fanny SCHOTTER, membre du comité régional de la CGT, membre du collège 4 représentant les partenaires sociaux,
ou son suppléant, Monsieur Alain BAUDUIN,
Monsieur Jacques GAVOIS, membre de l’union régionale Force Ouvrière, membre du collège 4 représentant les partenaires sociaux,
ou son suppléant, Monsieur Olivier BRENAGET,
10° Un représentant des organisations professionnelles d'employeurs :
Monsieur Alain MERCIER, membre du MEDEF, membre du collège 4 représentant les partenaires sociaux,
ou son suppléant, Monsieur Stephan DE BUTLER,
11° un représentant des organisations syndicales représentatives des artisans, des commerçants et des professions libérales : 
Monsieur  Jean-François  DEMIAUTTE,  président  régional  de  l’union  nationale  des  professions  libérales  (UNAPL),  membre  du 
collège 4 représentant les partenaires sociaux,
ou son suppléant, Monsieur Auguste LECREPS, président de la chambre régionale des métiers et de l’artisanat de Picardie,
12° Un représentant des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles
Monsieur Antoine NIAY, chambre régionale de l’agriculture de Picardie, membre du collège 4 représentant les partenaires sociaux,
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ou sa suppléante, Madame Danièle DEPIERRE, Chambre régionale de l’Agriculture de Picardie
13° Un représentant de la caisse d'assurance retraite et de la santé au travail ou de la structure équivalente, au titre de la branche  
accidents du travail-maladies professionnelles : 
Monsieur Jean-Luc VASSAUX, administrateur de la caisse d’assurance retraite  de la santé au travail (CARSAT) Nord Picardie,  
membre du collège 5 représentant les acteurs de la cohésion et de la protection sociales,
ou son suppléant, Monsieur Joseph DEBRAY, administrateur de la santé au travail (CARSAT) Nord Picardie,
14° un représentant de la mutualité française
Monsieur Alain FENDT, administrateur de l’union régionale de Picardie, membre suppléant,
15° Un représentant des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la prévention ou l'éducation pour la santé :
Monsieur le docteur Alain BERCHE, président de l’Office Privé d’Hygiène Sociale (OPHS), membre du collège 6 représentant les 
acteurs de la prévention et de l'éducation pour la santé,
ou son suppléant, Monsieur Jean-Luc WATEAU, Président d’Aisne PREVENTIS,
16° Un représentant des organismes œuvrant dans les domaines de l'observation de la santé, sanitaire,  de l'enseignement et de la  
recherche
Monsieur Alain TRUGEON, directeur de l’observatoire régional de la santé et du social de Picardie (OR2S), membre du collège 6  
représentant les acteurs de la prévention et de l'éducation pour la santé,
ou son suppléant, le professeur Olivier GANRY, président du registre du cancer et de la société picarde de santé publique,
17° Cinq représentants des établissements publics de santé
Professeur  Michel  SLAMA,  président  de  la  commission  médicale  d’établissement  du  centre  hospitalier  universitaire  d’Amiens,  
membre du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, le docteur Jean-Marie LE BORGNE, président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier de 
Laon,
Docteur Daniel VALET, président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier de Beauvais, membre du collège 7  
représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, le docteur Georges DIAB, président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier de Noyon,
Docteur Philippe LERNOUT, président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier spécialisé Philippe Pinel 
d’Amiens,
ou sa suppléante, Madame Catherine LAMBALLAIS, directrice de l’établissement public de santé mentale départemental de l’Aisne,
Madame Brigitte DUVAL, directrice du Centre Hospitalier de Compiègne, membre du collège 7 représentant les offreurs des services  
de santé,
ou son suppléant, Monsieur Frédéric BOIRON, Directeur du Centre Hospitalier de Beauvais,
Monsieur  Étienne  DUVAL,  directeur  général  par  intérim  du  centre  hospitalier  universitaire  d’Amiens,  membre  du  collège  7 
représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, Monsieur Philippe BOUCEY, directeur du centre hospitalier de Clermont,
18° Deux représentants des établissements privés de santé à but lucratif :
Monsieur Vincent VESSELLE, président de la fédération de l’hospitalisation privée de Picardie, directeur de la Polyclinique Saint 
Come de Compiègne, membre du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, Monsieur Gilles VORMELKER, directeur de la Polyclinique Saint Claude de Saint Quentin,
Docteur Yves BACHELET, président de la conférence régionale des présidents de conférence médicale de l’hospitalisation privée de  
Picardie, membre du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, le docteur Jean BOCHET, président de la conférence médicale d’établissement de la Polyclinique Saint Claude de 
Saint Quentin, vice-président de la conférence régionale des présidents de conférence médicale de l’hospitalisation privée de Picardie,
19° Deux représentants des établissements privés de santé à but non lucratif :
Monsieur Cédric BOUTONNET, délégué régional de la FEHAP, membre du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, Monsieur Thierry GUERIN, FEHAP, directeur du centre Le Belloy,
Monsieur le docteur François ZANASKA, président de la conférence  médicale d’établissement du centre médico-chirurgical  des 
Jockeys,
ou son suppléant, le docteur Jean-François BOUTELEUX, FEHAP, président de la conférence médicale d’établissement de Villiers 
Saint Denis,
20° Un représentant des établissements assurant des activités de soins à domicile : 
Monsieur Denis LARDÉ, directeur de soins service, membre du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, Monsieur Aymeric BOURBION, directeur du GCS HADOS,
21° Un représentant des centres de santé, des maisons de santé et des pôles de santé :
Docteur Benjamin CAZÉ, responsable de la maison de santé de Flesselles, membre du collège 7 représentant les offreurs des services 
de santé,
ou son suppléant, le docteur Pierre FORTANE, membre de la fédération française des maisons et pôles de santé (FFMPS),
22° Un représentant des réseaux de santé :
Docteur Philippe DESCOMBES, administrateur du réseau régional de cancérologie de Picardie (ONCOPIC), membre du collège 7  
représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, le docteur Christophe GAUTARD, président du réseau CECILIA,
23° Un représentant des associations de permanence des soins intervenant dans le dispositif de permanence des soins :
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Docteur Luc GUIHENEUF, président de l’association ARL80, membre du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, le docteur Benoît CABANEL, Président de l’association AM2L,
24° Un médecin responsable d'un service d'aide médicale urgente ou d'une structure d'aide médicale d'urgence et de réanimation :
Docteur Christine AMMIRATI, chef de service, coordonnateur pôle SAMU-urgences au Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens,  
membre du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, le docteur Gérard MEYER, chef du service des urgences du centre hospitalier de Creil,
25° Un représentant des transporteurs sanitaires 
Monsieur Pierre-Yves VANSTAVEL, gérant de Creil ambulances, membre du collège 7 représentant les offreurs des services de  
santé,
ou son suppléant, Monsieur Jacky QUEQUET, gérant des ambulances régionales d’Albert,
26° Un représentant de services départementaux d'incendie et de secours
Colonel Gilles GREGOIRE, directeur départemental du service départemental d’incendie et de secours de l’Oise, membre du collège 7 
représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant,  le Colonel Marc DEHEDIN,  directeur départemental  du service départemental  d’incendie et  de secours de la  
Somme,
27° Un représentant des organisations syndicales représentatives de médecins des établissements publics de santé
Docteur Pascale AVOT, Intersyndicat National des Praticiens Hospitaliers / Centre Hospitalier Laennec de Creil, membre du collège 7 
représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, le docteur Olivier BOITARD, CPH / Centre Hospitalier Intercommunal de Clermont,
28° Quatre membres des unions régionales des professionnels de santé 
Madame Cécile GAFFET, pharmacien, syndicat des pharmaciens de la Somme (FSPF), membre du collège 7 représentant les offreurs 
des services de santé,
ou son suppléant, Monsieur Jean-Claude THOMAS, pharmacien (FSPF),
Docteur Yves SIERZCHULA, URML de Picardie, président section spécialistes, membre du collège 7 représentant les offreurs des 
services de santé,
ou son suppléant, le docteur Christian LELARGE, URML de Picardie,
Docteur Richard  CASSÉ, URML de Picardie,  président  section généralistes,  membre du collège  7 représentant  les  offreurs  des  
services de santé,
ou son suppléant, le docteur José CUCHEVAL, URML de Picardie, vice-président section généralistes,
Madame Isabelle BRILLET, infirmière, fédération nationale des infirmiers (FNI), membre du collège 7 représentant les offreurs des 
services de santé,
ou son suppléant, Monsieur Franck PEREZ, infirmier, convergence infirmière,
29° Un représentant de l'ordre des médecins :
Docteur Walter  VORHAUER, conseiller  régional  de l’ordre des médecins de Picardie,  secrétaire  général  du conseil  national  de  
l’Ordre, membre du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, le docteur Jacques LIENARD, président du conseil régional de l’ordre des médecins de Picardie,
30° Un représentant des internes en médecine : 
Monsieur Marc BOCQUILLON, président du SAPIR-IMG, membre du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, Monsieur Ludovic VIART, président de l’association professionnelle des internes,
31° Deux membres issus de la commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux :
Monsieur Jacques VEZIER, membre de la confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME), membre du collège 4  
représentant les partenaires sociaux,
Madame Séverine DUPONT-DARRAS, conseillère technique, URIOPSS Picardie, membre du collège 7 représentant les offreurs des 
services de santé
ou son suppléant, Monsieur Guy DANDEL, directeur général de La Nouvelle Forge
Article 7 : Pour la durée du mandat restant à courir, la composition nominative de la commission spécialisée pour les prises en charge  
et accompagnements médico-sociaux de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie de Picardie, conformément à l’article  
D1432-41 du code de la santé publique, est modifiée comme suit :
Il est mis fin au mandat de Monsieur Pierre COZE, membre suppléant du collège 2 c représentant les usagers de services de santé ou  
médico-sociaux.
Il est mis fin au mandat de Monsieur Éric CHAILLOU, membre titulaire du collège 5 d représentant la mutualité française.
Madame Mireille TIQUET, conseillère régionale, membre du collège 1 représentant les collectivités territoriales est nommée membre 
titulaire.
Madame Béatrice LEJEUNE, conseillère régionale, membre du membre du collège 1 représentant les collectivités territoriales est 
nommée membre suppléante.
Madame Marie-Françoise  TOURTOIS,  représentant  la  conférence  de  territoire  Aisne-Nord/Haute-Somme, membre  du  collège  3 
représentant les conférences de territoire, est nommée membre titulaire,
Docteur Yves SIERZCHURLA, représentant la conférence de territoire Aisne-Nord/Haute-Somme, est nommé membre suppléant.
Article 8 : A compter de la signature du présent arrêté, la composition nominative de la commission spécialisée pour les prises en  
charge et accompagnements médico-sociaux de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie de Picardie, conformément à  
l’article D1432-41 du code de la santé publique, est définie comme suit :
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Président : Monsieur Thibault D’AMECOURT
Vice-Président : Monsieur Christel ROUSSEL
Membres :
1° Un conseiller régional
Madame Mireille TIQUET, conseillère régionale, membre du collège 1 représentant les collectivités territoriales,
ou sa suppléante Madame Béatrice LEJEUNE, conseillère régionale,
2° Deux présidents de conseil général
Monsieur Yves DAUDIGNY, président du conseil général de l’Aisne,
Monsieur Yves ROME, Président du Conseil Général de l’Oise,
ou son suppléant, Monsieur Gérard AUGER, Conseiller général de l’Oise
3° Un représentant des groupements de communes
En attente de désignation
4° Un représentant des communes
En attente de désignation
5° deux représentants des associations agréées et œuvrant dans le domaine sanitaire :
Monsieur Henri BARBIER, président du CISS Picardie, membre du collège 2 représentant les usagers de services de santé ou médico-
sociaux,
ou sa suppléante, Madame Marie-Christine PHILBERT, administratrice du CISS Picardie,
Madame Martine BOUTANTIN, administratrice de l’union régionale des associations familiales (URAF) de Picardie, membre du 
collège 2 représentant les usagers de services de santé ou médico-sociaux,
ou sa suppléante, Madame Christiane FELLER, vice-présidente de France Alzheimer Oise,
6° Deux représentants des associations de retraités et personnes âgées :
Monsieur Pierre DURBIN, membre de l’association des retraités FO de l’Oise, membre du collège 2 représentant les usagers de  
services de santé ou médico-sociaux,
ou son suppléant, Monsieur Jacques ESTIENNE, secrétaire de la fédération générale des retraités de la fonction publique,
Monsieur Jean-Paul MENOT de l’union départementale des retraités CFE-CGC de l’Aisne, membre du collège 2 représentant les 
usagers de services de santé ou médico-sociaux,
ou sa suppléante, Madame Nelly GOUJON, de l’union départementale des retraités CGT de l’Aisne,
7° Deux représentants des associations des personnes handicapées :
Monsieur Alain COUDRE, représentant de l’association des paralysés de France de Picardie, membre du collège 2 représentant les  
usagers de services de santé ou médico-sociaux,
ou sa suppléante, Madame Emmanuelle DORE, membre du GIHP Abrachekor,
Monsieur Jean-Marc KRUS, président de l’ADEPEDA 02 (ANPEDA), membre du collège 2 représentant les usagers de services de 
santé ou médico-sociaux,
8° un représentant des conférences de territoire : 
Madame Marie-Françoise  TOURTOIS,  représentant  la  conférence  de  territoire  Aisne-Nord/Haute-Somme, membre  du  collège  3 
représentant les conférences de territoire, 
Ou son suppléant, le docteur Yves SIERZCHURLA, représentant la conférence de territoire Aisne-Nord/Haute-Somme,
9° un représentant des organisations syndicales de salariés :
Madame Annie NOEL, secrétaire générale adjointe de la CFDT, membre du collège 4 représentant les partenaires sociaux,
ou sa suppléante, Madame Marie-Claire MATTEONI,
10° Un représentant des organisations professionnelles d'employeurs :
Monsieur Jacques VEZIER, membre de la confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME), membre du collège 4  
représentant les partenaires sociaux,
11° Un représentant des organisations syndicales représentatives des artisans, des commerçants et des professions libérales : 
Monsieur  Jean-François  DEMIAUTTE,  président  régional  de  l’union  nationale  des  professions  libérales  (UNAPL),  membre  du 
collège 4 représentant les partenaires sociaux,
ou son suppléant, Monsieur Auguste LECREPS, président de la chambre régionale des métiers et de l’artisanat de Picardie,
12° Un représentant des organisations syndicales des exploitants agricoles
Monsieur Antoine NIAY, chambre régionale de l’agriculture de Picardie, membre du collège 4 représentant les partenaires sociaux,
ou sa suppléante, Madame Danièle DEPIERRE, chambre régionale de l’agriculture de Picardie,
13° un représentant des associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité :
Monsieur  Thierry  FAUVEAUX,  directeur  régional  adjoint  Nord-Ouest  de  la  Croix  Rouge  Française,  membre  du  collège  5 
représentant les acteurs de la cohésion et de la protection sociales,
ou son suppléant, Monsieur Dominique CARPENTIER, président du groupement régional de l’insertion par l’économique en Picardie  
(GRIEP),
14° Un représentant de la mutualité française :
Monsieur Alain FENDT, administrateur de l’union régionale de Picardie, membre suppléant,
15° Quatre représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes handicapées : 
Monsieur Jean-Luc DARGUESSE, vice-président du groupe national des établissements et services publics sociaux (GEPSo), membre 
du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
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ou son suppléant, Monsieur Michel GARANT, directeur EPSMS représentant le groupe national des établissements et services publics  
sociaux (GEPSo)
Monsieur Dominique SCHAEFFER, délégué régional de la FEGAPEI, directeur général ADAPEI de la Somme, membre du collège 7 
représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, Monsieur Hubert SAINT POL, président de l’ADAPEI 80,
Madame Séverine DUPONT-DARRAS, conseillère technique, URIOPSS Picardie, membre du collège 7 représentant les offreurs des 
services de santé,
ou son suppléant, Monsieur Guy DANDEL, directeur général de La Nouvelle Forge,
Madame Maryvonne JOUY, vice-présidente de l’union nationale des amis et familles de malades psychiques (UNAFAM 80), membre 
du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant Monsieur Jean-Claude CARGNELUTTI, président des pupilles de l’enseignement public (PEP) de l’Oise,
16° Quatre représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes âgées
Monsieur Christel ROUSSEL, SYNERPA, membre du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, Monsieur Christian CLAIRE, délégué départemental de la Somme, SYNERPA,
Madame Fabienne HEULIN,  GEPSo, chargée de mission Ville d’Amiens, pour les EHPAD, membre du collège 7 représentant les 
offreurs des services de santé,
ou sa suppléante, Madame Corinne MADUREL, directrice de l’EHPAD de Bray sur Somme et Fouilloy,
Monsieur  Jean-Luc HAMIACHE,  vice-président  de  l’URIOPSS Picardie,  délégué FEHAP,  directeur  général  de  la  Compassion, 
membre du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant, Monsieur Patrick LAROSE, directeur de l’hôpital local de Granvillers et EHPAD de Marseille-en-Beauvaisis,
Madame Louise WIART, conseillère technique, URIOPSS PICARDIE, membre du collège 7 représentant les offreurs des services de 
santé,
ou son suppléant, Monsieur Pascal LATAIX, directeur de la maison de retraite ORPEA,
17° Un représentant des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes en difficultés sociales
Monsieur Thibault D’AMECOURT, directeur régional de  l’URIOPSS Picardie, membre du collège 7 représentant les offreurs des 
services de santé,
ou sa suppléante, Madame Florence LIGIER, directrice de l’ADARS, déléguée départementale de la FNARS,
18° Au titre des membres des unions régionales des professionnels de santé
Madame Sylvie DESALEUX, masseur-kinésithérapeute-rééducateur, fédération française des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs 
(FFMKR), membre du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou  son  suppléant,  Monsieur  Frédéric  DUBOIS,  Masseur  kinésithérapeute,  Fédération  Française  des  Masseurs  Kinésithérapeutes 
Rééducateurs (FFMKR),
19° Deux membres issus de la commission spécialisée de l’organisation des soins :
Docteur Alain BERCHE, président de l’office privé d’hygiène sociale (OPHS),
ou son suppléant, Monsieur Jean-Luc WATEAU, président d’Aisne preventis,
Madame Isabelle BRILLET, infirmière, fédération nationale des infirmiers (FNI),
ou son suppléant, Monsieur Franck PEREZ, infirmier, convergence Infirmière,
Article 9 : Pour la durée du mandat restant à courir, la composition nominative de la commission spécialisée dans le domaine des  
droits des usagers du système de santé de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie de Picardie, conformément à l’article  
D1432-41 du code de la santé publique, est modifiée comme suit :
Il est mis fin au mandat de Monsieur Silvio ADRIANI, membre suppléant, membre du collège 2 c représentant les usagers de service  
de santé ou médico-sociaux.
Madame Marie-Françoise  TOURTOIS,  représentant  la  conférence  de  territoire  Aisne-Nord/Haute-Somme, membre  du  collège  3 
représentant les conférences de territoire, est nommée membre titulaire,
Docteur Yves SIERZCHURLA, représentant la conférence de territoire Aisne-Nord/Haute-Somme, est nommé membre suppléant.
Monsieur  François  DESERABLE,  directeur  de  l’ASMIS,  membre  du  collège  6  représentant  les  acteurs  de  la  prévention  et  de 
l’éducation pour la santé, est nommé membre titulaire en remplacement du docteur Carole PILA.
Monsieur Alain LEVY, délégué général à la MEDISIS, service de santé au travail de Beauvais, est nommé membre suppléant en  
remplacement du docteur Gérard ARASKIEWIRZ.
Article 10 : A compter de la signature du présent arrêté, la composition nominative de la commission spécialisée dans le domaine des  
droits des usagers du système de santé de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie de Picardie, conformément à l’article  
D1432-42 du code de la santé publique, est définie comme suit :
Président : Monsieur Henri BARBIER
Vice-Président : Monsieur Jean-Claude MARION
Membres
1° Un représentant des collectivités territoriales
En attente de désignation
2° Six représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux
Monsieur  Jean-Claude MARION,  animateur  régional  de  France  parkinson,  membre  du  collège  2 a  représentant  les  associations 
agréées,
ou sa suppléante, Madame Élisabeth DEWAELE, directrice régionale de l’association française contre les myopathies (AFM),
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Monsieur Henri BARBIER, président du CISS Picardie, membre du collège 2 a représentant les associations agréées,
ou sa suppléante, Madame Marie-Christine PHILBERT, administratrice du CISS Picardie,
Monsieur Pierre DURBIN, membre de l’association des retraités force ouvrière de l’Oise, membre du collège 2 b représentant les 
associations de retraités et personnes âgées,
ou son suppléant, Monsieur Jacques ESTIENNE, secrétaire de la fédération générale des retraités de la fonction publique,
Monsieur Jean-Paul MENOT de l’union départementale des retraités CFE-CGC de l’Aisne, membre du collège 2 b représentant les  
associations de retraités et personnes âgées,
ou sa suppléante, Madame Nelly GOUJON, de l’Union Départementale des Retraités CGT de l’Aisne,
Monsieur Alain COUDRE, représentant de l’Association des Paralysés de France de Picardie, membre du collège 2 b représentant les  
associations des personnes handicapées, 
ou sa suppléante, Madame Emmanuelle DORE, membre du GIHP Abrachekor,
Monsieur Pascal SELLIER, président de l’association française des traumatisés crâniens de Picardie (AFTC), membre du collège 2 c  
représentant les associations des personnes handicapées,
3° Un représentant des conférences de territoire 
Madame Marie-Françoise  TOURTOIS,  représentant  la  conférence  de  territoire  Aisne-Nord/Haute-Somme, membre  du  collège  3 
représentant les conférences de territoire,
Ou son suppléant, le docteur Yves SIERZCHURLA, représentant la conférence de territoire Aisne-Nord/Haute-Somme,
4° Un représentant des partenaires sociaux :
Monsieur Gérard WALLET, membre de l’union professionnelle artisanale régionale (UPAR), membre du collège 4 représentant les  
partenaires sociaux,
ou sa suppléante, Madame Brigitte DENAMPS CAZIER,
5° Un représentant des acteurs de la cohésion et de la protection sociales 
Monsieur Jean-Paul HENRY, vice-président de la fédération nationale des associations d’accueil et de réinsertion sociale (FNARS) de  
Picardie, membre du collège 5 a représentant les associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité,
ou son suppléant, Monsieur Yannick LENQUETTE, directeur général du service d’actions médico-psycho-sociales (SAMPS),
6° Un représentant des acteurs de la prévention et de l'éducation pour la santé
Monsieur  François  DESERABLE,  directeur  de  l’ASMIS,  membre  du  collège  6  représentant  les  acteurs  de  la  prévention  et  de 
l’éducation pour la santé, 
Ou son suppléant, Monsieur Alain LEVY, délégué général à la MEDISIS, service de santé au travail de Beauvais, 
7° Un représentant des offreurs des services de santé 
Madame Maryvonne JOUY, vice-présidente de l’union nationale des amis et familles de malades psychiques (UNAFAM 80), membre 
du collège 7 représentant les offreurs des services de santé,
ou son suppléant Monsieur Jean-Claude CARGNELUTTI, président des pupilles de l’enseignement public (PEP) de l’Oise,
Article 11 : Participent, avec voix consultative, aux travaux de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie de Picardie au 
sein de ses différentes formations :
Le préfet de région, ou son représentant,
Le président du conseil économique, social et environnemental régional, ou son représentant,
Le directeur régional des affaires culturelles, ou son représentant,
Le directeur régional de l’agriculture et de la forêt, ou son représentant,
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, ou son représentant,
Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement, ou son représentant,
Le directeur régional des finances publiques, ou son représentant,
Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, ou son représentant,
Le recteur de l’académie d’Amiens, ou son représentant,
Le directeur général de l’agence régionale de santé, ou son représentant,
Les conseils des organismes locaux d’assurance maladie relevant du régime général, représentés par Monsieur Christian CAUDRON, 
Conseiller,
La mutualité sociale agricole de Picardie représentée par Monsieur Henri ROCOULET, administrateur,
Le régime social des indépendants de Picardie représenté par Monsieur Michel CHAMILLARD, président,
Article  12  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  dans un délai  de  deux mois à  compter  de sa notification à  l’intéressé  ou de  
l’exécution des formalités de publicité pour les tiers : 
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037  
Amiens
- d’un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif sis 14, rue Lemerchier 80000  
Amiens.
Article 13 : Le sous-directeur de la démocratie régionale de santé de Picardie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs des préfectures de l’Aisne, de l’Oise et de la Somme.

Fait à Amiens, le 14 mars 2011
Le Directeur Général,
Signé : Christophe JACQUINET
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Objet : Arrêté n° 2011-011 DROS relatif à la création d’une implantation supplémentaire 
de la SARL « Ambulances PATER » à Senlis

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L.6312-2 à L 6312-5 et R 6312-13 à R 6312-23 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu la décision du 19 janvier 2011 portant délégation de signature du Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie ;
Vu le décret n° 2003-674 du 23 juillet 2003 modifié, relatif à l’organisation de la garde départementale assurant la permanence du 
transport sanitaire et modifiant le décret n° 87-965 du 30 novembre 1987 relatif à l’agrément des transports sanitaires terrestres ;
Vu l’arrêté ministériel du 10 février 2009 fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations matérielles affectés aux 
transports sanitaires terrestres ;
Vu l’arrêté préfectoral du 01 juillet 2005 portant agrément de la SARL « Ambulances PATER » exploitée par Monsieur Philippe  
Plomion ;
Vu les pièces versées au dossier ;

ARRÊTE
Article 1er : L’implantation supplémentaire de l’entreprise de transports sanitaires « Ambulances PATER » agréée sous le numéro 
60.158 dont le siège social est à Compiègne, est créée à l’adresse désignée ci-après à compter du 1er février 2011
5/7 avenue du Général de Gaulle - 60 – SENLIS
Article 2 : Le présent arrêté sera notifié au SAMU 60, à la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise, au détenteur de l’agrément  
de ladite entreprise de transport sanitaire et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région et de la Préfecture de 
l’Oise.
Article  3  :  Le  présent arrêté  pourra  faire  l’objet  dans un délai  de  deux mois à  compter  de sa notification aux intéressés  ou de  
l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue  Daire 
80037 Amiens,
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la santé et des sports,
3) d’un recours contentieux devant le tribunal administratif sis 14 rue Lemerchier, 80000 Amiens.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai franc de deux mois après la  
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.

Fait à Amiens le 15 mars 2011
Pour le Directeur Général et par délégation,
La Directrice générale adjointe
Signé : Françoise VAN RECHEM

CENTRE HOSPITALIER INTERDEPARTEMENTAL DE CLERMONT DE 
L’OISE

DEPARTEMENT CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS

Objet : Avis de concours sur titres pour le recrutement de huit Ouvriers professionnels 
qualifiés.

Références  :  Décret  n°  91-45  du  14  janvier  1991  modifié  portant  statuts  particuliers  des  personnels  ouvriers,  des  conducteurs 
ambulanciers et des personnels d'entretien et de salubrité de la fonction publique hospitalière.
Un concours sur titres est ouvert en vue de pourvoir 8 postes d’Ouvrier professionnel qualifié au sein des établissements suivants :
Centre Hospitalier de COMPIEGNE
-spécialité Électricité : 1 poste
-spécialité Restauration : 1 poste
Centre Hospitalier de NOYON
-spécialité Cuisine : 1 poste
Centre Hospitalier Interdépartemental de CLERMONT
-spécialité Espaces verts : 1 poste
-spécialité Restauration : 1 poste
-spécialité Équipe logistique centralisée : 1 poste
-spécialité Équipe logistique d’approvisionnement : 2 postes
Peuvent se présenter à ce concours sur titres, les candidats titulaires soit :
d’un diplôme de niveau V ou d’une qualification reconnue équivalente,
d’une certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles délivrée dans une ou plusieurs spécialités,
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d’une équivalence délivrée par la Commission instituée par le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de  
diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique hospitalière,
d’un diplôme au moins équivalent figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé de la santé.
Les demandes d’admission à concourir, affranchies au tarif en vigueur, doivent être adressées au plus tard le 
30 avril 2011
le cachet de La Poste faisant foi, au : 
Centre Hospitalier Interdépartemental de CLERMONT de l'OISE
Direction des Ressources Humaines - Département Concours
2 rue des Finets
60607 CLERMONT de L'OISE Cedex.
Un dossier destiné à compléter l’inscription du candidat lui sera ensuite adressé.
ATTENTION : aucune demande de dossier d'inscription ne sera considérée comme valant inscription au concours.

CLERMONT, le 14 mars 2011
Le Directeur,
G. MAHARI

Objet : Avis de concours interne sur épreuves pour le recrutement de quatre Agents de 
maîtrise.

Références  :  Décret  n°  91-45  du  14  janvier  1991  modifié  portant  statuts  particuliers  des  personnels  ouvriers,  des  conducteurs 
ambulanciers et des personnels d'entretien et de salubrité de la fonction publique hospitalière.
Un  concours  interne  sur  épreuves  est  ouvert  en  vue  de  pourvoir  4  postes  d’Agent  de  maîtrise  au  sein  du  Centre  Hospitalier  
Interdépartemental de CLERMONT de l’Oise dans les spécialités suivantes :
Hygiène des locaux : 1 poste
Plomberie : 1 poste
Maçonnerie : 1 poste
Menuiserie : 1 poste
Peuvent se présenter à ce concours :
-les maîtres ouvriers,
-les conducteurs ambulanciers de 1ère catégorie,
-sous réserve de justifier de sept ans d’ancienneté dans leur grade au 31 décembre 2010, les ouvriers professionnels qualifiés, les  
conducteurs ambulanciers de 2ème catégorie,  les aides de laboratoire de classe supérieure,  les aides d’électroradiologie de classe  
supérieure et les aides de pharmacie de classe supérieure.
Les demandes d’admission à concourir, affranchies au tarif en vigueur, doivent être adressées au plus tard le 
30 avril 2011 
le cachet de La Poste faisant foi, au : 
Centre Hospitalier Interdépartemental de CLERMONT de l’Oise
Direction des Ressources Humaines - Département Concours
2 rue des Finets
60607 CLERMONT de L'OISE Cedex.
Un dossier destiné à compléter l’inscription du candidat lui sera ensuite adressé.
ATTENTION : aucune demande de dossier d'inscription ne sera considérée comme valant inscription au concours.

CLERMONT, le 14 mars 2011
Le Directeur,
G. MAHARI

Objet : Avis de concours externe sur titres pour le recrutement d’un Maître ouvrier.
Références  :  Décret  n°  91-45  du  14  janvier  1991  modifié  portant  statuts  particuliers  des  personnels  ouvriers,  des  conducteurs 
ambulanciers et des personnels d'entretien et de salubrité de la fonction publique hospitalière.
Un concours externe sur titres est ouvert en vue de pourvoir 1 poste de Maître ouvrier, spécialité Accueil orientation vigilance au sein 
du Centre Hospitalier Interdépartemental de CLERMONT.
Peuvent se présenter à ce concours sur titres, les candidats titulaires soit :
de deux diplômes de niveau V ou de deux qualifications reconnues équivalentes,
de deux certifications inscrites au répertoire national des certifications professionnelles délivrées dans une ou plusieurs spécialités,
de deux équivalences délivrées par la Commission instituée par le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de 
diplômes requis pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique, permettant de se 
présenter à ce concours,
de deux diplômes au moins équivalents figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé de la santé.
Les demandes d’admission à concourir, affranchies au tarif en vigueur, doivent être adressées au plus tard le 
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30 avril 2011 
le cachet de La Poste faisant foi, au : 
Centre Hospitalier Interdépartemental de CLERMONT de l’Oise
Direction des Ressources Humaines - Département Concours
2 rue des Finets
60607 CLERMONT de L'OISE Cedex.
Un dossier destiné à compléter l’inscription du candidat lui sera ensuite adressé.
ATTENTION : aucune demande de dossier d'inscription ne sera considérée comme valant inscription au concours.

CLERMONT, le 14 mars 2011
Le Directeur,
G. MAHARI

Objet : Avis de concours interne sur titres pour le recrutement d’un Maître ouvrier.
Références  :  Décret  n°  91-45  du  14  janvier  1991  modifié  portant  statuts  particuliers  des  personnels  ouvriers,  des  conducteurs 
ambulanciers et des personnels d'entretien et de salubrité de la fonction publique hospitalière.
Un concours interne sur titres est ouvert en vue de pourvoir 1 poste de Maître ouvrier, spécialité Restaurant du personnel au sein du 
Centre Hospitalier Interdépartemental de CLERMONT.
Peuvent se présenter à ce concours sur titres, les Ouvriers professionnels qualifiés et les Conducteurs ambulanciers de 2ème catégorie  
titulaires d’un diplôme de niveau V ou d’un diplôme au moins équivalent et comptant, au 31 décembre 2010, au moins deux ans de  
services effectifs dans leur grade respectif.
Les demandes d’admission à concourir, affranchies au tarif en vigueur, doivent être adressées au plus tard le 
30 avril 2011 
le cachet de La Poste faisant foi, au : 
Centre Hospitalier Interdépartemental de CLERMONT de l’Oise
Direction des Ressources Humaines - Département Concours
2 rue des Finets
60607 CLERMONT de L'OISE Cedex.
Un dossier destiné à compléter l’inscription du candidat lui sera ensuite adressé.
ATTENTION : aucune demande de dossier d'inscription ne sera considérée comme valant inscription au concours.

CLERMONT, le 14 mars 2011
Le Directeur,
G. MAHARI

Objet : Avis de concours sur titres pour le recrutement d’un Ergothérapeute
Références : Décret n° 89-609 du 1er septembre 1989 modifié portant statuts particuliers des personnels de rééducation de la fonction 
publique hospitalière.
Un concours sur titres est ouvert en vue de pourvoir 1 poste d’Ergothérapeute au sein du Centre Hospitalier Interdépartemental de 
CLERMONT de l’Oise.
Peuvent se présenter à ce concours sur titres, les candidats titulaires du diplôme d’État d’Ergothérapeute ou d’une des autorisations  
d’exercer mentionnées aux articles L. 4331-4 ou L. 4331-5 du Code de la Santé Publique.
Les demandes d’admission à concourir, affranchies au tarif en vigueur, doivent être adressées au plus tard le 
30 avril 2011
le cachet de La Poste faisant foi, au : 
Centre Hospitalier Interdépartemental de CLERMONT de l’Oise
Direction des Ressources Humaines - Département Concours
2 rue des Finets
60607 CLERMONT de L'OISE Cedex.
Un dossier destiné à compléter l’inscription du candidat lui sera ensuite adressé.
ATTENTION : aucune demande de dossier d'inscription ne sera considérée comme valant inscription au concours.

CLERMONT, le 14 mars 2011
Le Directeur,
G. MAHARI

Objet  :  Avis  de  concours  sur  titres  pour  le  recrutement  de  deux  préparateurs  en 
pharmacie

Madame le Directeur du Centre Hospitalier Interdépartemental de CLERMONT de l’Oise informe qu’un concours sur titres est ouvert  
en vue de pourvoir deux postes de préparateur en pharmacie au Centre Hospitalier Laennec de CREIL.
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Peuvent faire acte de candidature les candidats titulaires du diplôme de préparateur en pharmacie hospitalière ou d’une autorisation 
d’exercer la profession de préparateur en pharmacie hospitalière, conformément à l’article 3 du décret n° 89-613 du 1er septembre 
1989 modifié portant statut particulier des personnels médico-techniques de la fonction publique hospitalière.
Les demandes de participation à concourir (affranchies au tarif en vigueur) doivent être adressées au plus tard le 
15 MAI 2011
Le cachet de La Poste faisant foi au :
Centre Hospitalier Interdépartemental de CLERMONT de l’Oise
Direction des Ressources Humaines – Département des Concours
2 rue des Finets
60607 CLERMONT de l’Oise CEDEX.
Un dossier destiné à compléter l’inscription du candidat lui sera ensuite adressé.
ATTENTION : aucune demande de dossier d'inscription ne sera considérée comme valant inscription au concours.

CLERMONT, le 14 mars 2011
Le Directeur,
G. MAHARI
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	arrêtés du préfet de département
	Direction de la sécurité et des services du cabinet
	Objet : Arrêté portant création et composition du comité de lutte contre la fraude de la Somme
	arrête

	Objet : Arrêté portant nomination du secrétaire permanent de la formation plénière et du secrétaire permanent de la formation opérationnelle du comité de lutte contre la fraude de la Somme
	arrêtent

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0084 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Banque SCALBERT DUPONT – CIN » (AMIENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0085 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Banque Populaire du Nord » (LE CROTOY)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0086 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (ABBEVILLE – 27 rue du Maréchal Foch)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0087 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (ABBEVILLE – Avenue du Président Vincent Auriol)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0088 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (AILLY-SUR-NOYE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0089 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (AIRAINES)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0090 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (ALBERT)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0091 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (AMIENS – 1 place Alphonse Fiquet)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0092 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (AMIENS – 130 chaussée Saint Pierre)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0093 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (AMIENS – 150 rue Delpech)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0094 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (AMIENS – 21-23 rue des Cordeliers)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0095 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (AMIENS – 387 rue d’Abbeville)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0096 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (AMIENS – 460 rue de Cagny)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0097 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (AMIENS – 500 avenue du 14 Juillet 1789)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0098 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (AMIENS – Rue Pierre Rollin)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0099 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (AMIENS – Rue Winston Churchill)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0100 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (BRAY-SUR-SOMME)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0101 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (CAMON)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0102 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (CORBIE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0103 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (DOULLENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0104 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (FLIXECOURT)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0105 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (FRIVILLE-ESCARBOTIN)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0106 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (GAMACHES)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0107 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (HAM)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0108 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (LONGUEAU)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0109 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (MONTDIDIER)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0110 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (MOREUIL)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0111 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (NESLE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0112 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (OISEMONT)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0113 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (PERONNE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0114 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (POIX-DE-PICARDIE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0115 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (PONT-DE-METZ)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0116 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (ROISEL)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0117 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (ROSIÈRES-EN-SANTERRE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0118 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (ROYE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0119 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (RUE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0120 du 14 mars 2011 portant renouvellement d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Caisse d'Épargne et de Prévoyance de Picardie » (SAINT-VALÉRY-SUR-SOMME)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0121 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « LESAGE DEMACHY » (ABBEVILLE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0122 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.S. « KUWAIT PETROLEUM France » (GLISY)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0123 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.N.C. « MASSON et PORTELA » (LONGUEAU)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0124 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à M. Philippe LAVEAU (MONTDIDIER)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0125 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à M. Arnaud LEROY (QUEND)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0126 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à Mme Patricia HOLLINGUE (SAINT-SAUVEUR)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0127 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « SUBSOM » (AMIENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0128 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « DOULLARCHES » (DOULLENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0129 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A.S. « FLUNCH » (DURY)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0130 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « FLUNCH AMIENS GLISY » (GLISY)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0131 du 14 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « GERMA » (GLISY)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0132 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « Al'Patat'rie » (LONGUEAU)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0133 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.S. « L'Océarche » (MERS LES BAINS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0134 du 14 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « The Monkey Bar » (QUEND)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0135 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « Hôtelière du Moulin » (ROYE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0136 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à M. Saïd ADOUR (AMIENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0137 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « Brousse Loisirs » (AMIENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0138 du 15 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A.S. « DECATHLON France » (AMIENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0139 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « 2B DISTRI » (AMIENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0140 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « HBM Optique » (AMIENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0141 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « NOYONDIS » (AMIENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0142 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « P.P Pour le Plaisir » (AMIENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0143 du 15 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « AV SHOP » (CAYEUX SUR MER)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0144 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à Mme Danielle RIQUIER (FEUQUIERES EN VIMEU)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0145 du 15 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A.S. « TOTLAM » (FLIXECOURT)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0146 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « HBM Optique » (GLISY)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0147 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.S. « CASA France » (MERS LES BAINS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0148 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « CLD-Distribution » (PERONNE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0149 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « MOMATECH » (PERONNE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0150 du 15 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A.S. « DUBUISSON » (ROSIERES-EN-SANTERRE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0151 du 15 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « AMEVAL » (SAINT-VALERY-SUR-SOMME)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0152 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à l’Association pour Adultes et Jeunes Handicapés de la Somme (PONT-DE-METZ)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0153 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance au Centre Hospitalier Universitaire d'AMIENS (SALOUEL)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0154 du 15 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance au Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard (ARGOULES)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0155 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance au Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard (Aquaclub de Belle Dune à FORT-MAHON-PLAGE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0156 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance au Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard (Golf de Belle Dune à FORT-MAHON-PLAGE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0157 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance au Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard (LANCHERES)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0158 du 15 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance au Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard (Aire autoroutière de la Baie de Somme à SAILLY-FLIBEAUCOURT)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0159 du 15 mars 2011 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance au Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard (Parc du Marquenterre à SAINT-QUENTIN-EN-TOURMONT)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° Cabinet/SPA/2011/0160 du 15 mars 2011 portant modification d’un système de vidéosurveillance au Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard (SAINT-VALERY-SUR-SOMME)
	ARRÊTE


	Mission départementale de coordination
	Objet : Délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire - Direction départementale de la sécurité publique
	arrête

	Objet: Délégation de signature - Direction des moyens de l’État
	arrête


	direction des affaires juridiques et de l'administration locale
	Objet : Habilitation funéraire – Renouvellement - N° 11-80-192 - Entreprise SAINT-GERMAIN à EMBREVILLE
	arrête
	arrête


	Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Somme
	Objet : Labellisation du Point Info Installation du département de la Somme
	arrête

	Objet : Labellisation du Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé du département de la Somme
	arrête

	Objet : Arrêté portant interdiction de circulation sur la bretelle de liaison A29/RD7 de l’échangeur n° 32, pour la réfection de la couche de roulement de l’anneau du giratoire d’accès à l’autoroute A29 durant une nuit (de 20h30 à 7h00 ) pendant la période du 21 au 25 mars 2011
	arrête



	arrêtés du préfet de région
	secrétariat général pour les affaires régionales
	Objet : Délégation de signature générale à Mme Marie-Christiane FERRAND DE LA CONTE, Directrice Régionale des Affaires Culturelles de Picardie
	arrête

	Objet : Délégation de signature générale à Mme Édith VIDAL Directrice Régionale de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Picardie
	Arrête

	Objet : Délégation de signature à Mme Édith VIDAL, Directrice Régionale de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Picardie, en tant que responsable de budget opérationnel de programme et d’unité opérationnelle
	ARRÊTE


	Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi
	Objet : Arrêté portant fixation du montant des aides de l’État pour les contrats uniques d’insertion en région Picardie en 2011
	ARRÊTE
	Annexes
	Annexe 1 à l’arrêté préfectoral portant fixation du montant des aides de l’État pour les contrats uniques d’insertion en région Picardie
	Annexe 2 à l’arrêté préfectoral portant fixation du montant des aides de l’État pour les contrats uniques d’insertion en région Picardie - Définition des publics éligibles

	Objet :Agrément simple d'un organisme de services à la personne (n° N/160311/F/080/S/007).
	ARRÊTE

	Objet :Agrément simple d'un organisme de services à la personne (n° N/160311/F/080/S/006).
	ARRÊTE


	Direction régionale des finances publiques de Picardie et du département de la Somme
	Objet : Convention de délégation
	Objet : Convention de délégation
	Objet : Convention de délégation
	Objet : Convention de délégation
	Objet : Convention de délégation
	Objet : Convention de délégation


	Autres
	Maison d’Arrêt d’Amiens
	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Thierry MARLIERE
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Madame Angélique LORTEAU
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Arnaud VANHOOLAND
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Denis DUQUENNE
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Madame Élodie MALLET
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Franck FELICES
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Franck THORRIGNAC
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Ghislain LEBEL
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Grégory ACCART
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Grégory DESCAMPS
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Madame Laurence GARCIA
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Madame Malika JABEUR
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Sébastien GODÉ
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Yannick ROBERT
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Guy WATEL
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Thibault LADENT
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Yannick MUTEZ
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Éric TARDIEU
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Bruno PAYEN
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d’Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Damien PELLEN
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement - Engagement de poursuites disciplinaires
	Décide

	Objet : Délégation de Compétence du Chef d'Établissement - Commission de discipline des personnes détenues
	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement - Mise en prévention en cellule disciplinaire
	Décide

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement - Désignation d’un interprète lors de la commission de discipline
	Objet : Délégation de compétence du Chef d'Établissement - personnels pouvant siéger aux commissions de discipline de la Maison d’Arrêt
	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Madame Brigitte BARBIEUX-BEUVIN
	DECIDE

	Objet : Délégation de signature du Chef d'Établissement de la Maison d’Arrêt d’Amiens à Monsieur Dany HARDY

	SDIS DE LA SOMME
	Objet : Dissolution CPI BEAUCHAMPS - MD/MV/LG P- 2011-29
	Arrête


	Mairie de Péronne
	Objet : Taxe sur la publicité extérieure « seuil »
	ARRÊTE


	agence régionale de santé de Picardie
	Objet : Rejet de la demande présentée par la SELAS « Pharmacie du Centre » en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie exploitée actuellement au 19 rue des Jacobins pour une localisation dans la galerie marchande du Centre commercial AUCHAN (cellule 101), 1 rue Descartes dans la même commune de BEAUVAIS (Oise)
	Arrête

	Objet : Arrêté DESMS n°2011/7 du 3 mars 2011 relatif à la fin de la mission d’intérim de Monsieur Frédéric BOIRON à la direction des Centres Hospitaliers de Creil et Senlis
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS_2011_059 relatif à la composition du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du centre hospitalier d’Abbeville
	Arrête

	Objet : Arrêté portant modification de l’agrément de la SELARL « NEOBIO » à Amiens
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-11-018 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites « NEOBIO » à Amiens
	Arrête

	Objet : Arrêté DESMS n°2011/8 relatif à la nomination d’un directeur par intérim à l’EHPAD de Vendeuil (Aisne) à compter du 1er avril 2011
	Arrête

	Objet : Arrêté n°2011-012 DPRS modifiant la composition des commissions de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie de Picardie
	Arrête

	Objet : Arrêté n° 2011-011 DROS relatif à la création d’une implantation supplémentaire de la SARL « Ambulances PATER » à Senlis
	Arrête


	CENTRE HOSPITALIER INTERDEPARTEMENTAL DE CLERMONT DE L’OISE
	DEPARTEMENT CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS
	Objet : Avis de concours sur titres pour le recrutement de huit Ouvriers professionnels qualifiés.
	Objet : Avis de concours interne sur épreuves pour le recrutement de quatre Agents de maîtrise.
	Objet : Avis de concours externe sur titres pour le recrutement d’un Maître ouvrier.
	Objet : Avis de concours interne sur titres pour le recrutement d’un Maître ouvrier.
	Objet : Avis de concours sur titres pour le recrutement d’un Ergothérapeute
	Objet : Avis de concours sur titres pour le recrutement de deux préparateurs en pharmacie



